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RÉSUMÉ 

En réponse à des problèmes persistants liés, notamment, aux difficultés d’accès aux 
services et aux conditions de travail, le réseau de la santé et des services sociaux québécois 
(RSSS) se caractérise par des changements constants (Plourde, 2024) ayant des impacts sur 
les équipes de travail (Aziza-Chebil et al., 2017). Parallèlement, la législation du travail 
introduit désormais des obligations en matière de protection de l’intégrité psychique, incluant 
l’identification et l’analyse des risques psychosociaux (RPS) (INSPQ, 2022b). Or, dans le 
RSSS, les initiatives organisationnelles et des milieux de recherche ciblent surtout le 
personnel directement affecté à la clientèle et plus rarement le personnel administratif. Notre 
projet se penche sur les employés d’un secteur peu documenté : la gestion médico-
administrative en santé et sécurité au travail (SST). Cette étude quantitative, réalisée à l’aide 
du questionnaire psychosocial de Copenhague (COPSOQ), est menée auprès d’un 
échantillon de 71 participants répartis dans sept établissements du RSSS. L’objectif principal 
est de déterminer si ces employés sont exposés à des exigences émotionnelles élevées, un 
risque psychosocial émergent qui renvoie à l’intensité des émotions mobilisées dans le cadre 
professionnel (INSPQ, 2021). Un sous-objectif permet de documenter le travail 
émotionnellement exigeant chez nos sujets, défini comme la combinaison d’exigences 
émotionnelles élevées et de ressources insuffisantes pour y répondre (Jauvin et al., 2019). Le 
deuxième objectif vise à évaluer l’influence des exigences émotionnelles et du soutien social 
sur le niveau de stress. Dans le cadre d’analyses descriptives puis comparatives, les résultats 
soutiennent la première hypothèse selon laquelle les employés en gestion médico-
administrative sont exposés à des exigences émotionnelles plus élevées que dans la 
population de référence. Par le biais d’analyses de régression linéaire multiple, les résultats 
appuient également la seconde hypothèse selon laquelle les exigences émotionnelles 
contribuent à une augmentation du stress, tandis que le soutien social, associé à une 
diminution de celui-ci, joue un rôle protecteur. En mettant à l’avant les employés d’un secteur 
administratif du RSSS, cette étude renforce l’importance de les inclure dans les stratégies de 
prévention des RPS et d’intégrer les besoins du personnel en gestion médico-administrative 
aux programmes de prévention en SST. 

 

Mots clés : santé et sécurité au travail, santé psychologique, risques psychosociaux, 
exigences émotionnelles, travail émotionnellement exigeant, questionnaire psychosocial de 
Copenhague (COPSOQ), gestion médico-administrative, secteur administratif 

 



 

 

ABSTRACT 

In response to persistent issues, particularly concerning access to services and working 
conditions, the Quebec Health and Social Services Network (HSSN, hereinafter RSSS) is 
undergoing continuous organizational change (Plourde, 2024), which significantly affects 
team functioning (Aziza-Chebil et al., 2017). At the same time, labour legislation now 
mandates the protection of psychological integrity, including the identification and 
assessment of psychosocial risks (PSRs) (INSPQ, 2022b). Yet, within the RSSS, both 
organizational initiatives and academic research tend to prioritize frontline personnel, while 
administrative staff often remain overlooked. This study addresses a population that remains 
largely underrepresented in the literature: employees involved in medico-administrative 
management roles in the field of occupational health and safety (OHS). Using the 
Copenhagen Psychosocial Questionnaire (COPSOQ), a quantitative survey was conducted 
among 71 participants across seven RSSS institutions. The primary objective was to examine 
whether these employees are subject to elevated emotional demands, an emerging 
psychosocial risk linked to the emotional intensity required in their work environment 
(INSPQ, 2021). A secondary aim was to investigate emotionally demanding work, 
conceptualized as the coexistence of elevated emotional demands and inadequate coping 
resources (Jauvin et al., 2019). A further objective was to evaluate how emotional demands 
and social support influence stress levels. Descriptive and comparative analyses provided 
support for the first hypothesis, indicating that employees in medico-administrative 
management roles are exposed to higher emotional demands than those in the general 
reference population. Moreover, results from multiple linear regression analyses 
substantiated the second hypothesis, demonstrating that emotional demands are positively 
associated with stress levels, while social support appears to mitigate this effect. By drawing 
attention to a frequently neglected segment of the RSSS, this study reinforces the imperative 
to formally integrate administrative staff into psychosocial risk prevention strategies and to 
adapt occupational health and safety (OHS) programs to the distinct contextual demands of 
their roles. 

 

Keywords: occupational health and safety, psychological health, psychosocial risks, 
emotional demands, emotionally demanding work, Copenhagen Psychosocial Questionnaire 
(COPSOQ), medico-administrative management, administrative sector 
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

La santé et le bien-être au travail représentent des enjeux d’actualité qui intègrent de 

nombreux axes de pratique et de recherche. Les changements récents initiés par l’entrée en 

vigueur progressive de la Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail 

(LMRSST) (Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail, 2021) ont suscité 

un sentiment d’urgence face aux responsabilités accrues des milieux professionnels 

concernant l’identification et la prise en charge des risques psychosociaux (RPS) (CNESST, 

2024a). Parallèlement, depuis plusieurs années, le réseau de la santé et des services sociaux 

québécois (RSSS) se trouve au cœur de critiques persistantes liées non seulement aux 

difficultés d’accès aux services, mais aussi aux conditions de travail du personnel (Plourde, 

2024). 

Dans ce contexte, beaucoup de projets visant l’amélioration des milieux professionnels 

ont été menés par des acteurs internes et externes du RSSS. Toutefois, la plupart se consacrent 

presque exclusivement au personnel affecté à la clientèle. Pourtant, la pandémie de COVID-

19 a révélé les rôles indispensables, parfois sous-estimés, joués par les acteurs des autres 

secteurs d’activités. Parmi ceux-ci figure le domaine de la santé et de la sécurité au travail 

(SST), traditionnellement composé de deux spécialités principales, soit la prévention et la 

gestion médico-administrative. Si la première bénéficie souvent d’une reconnaissance et 

d’une visibilité en hausse, la seconde est davantage méconnue, bien qu’elle soit indispensable 

au bon fonctionnement des organisations. Par leurs interventions, les employés en gestion 

médico-administrative contribuent notamment à l’optimisation de la présence au travail de 

l’ensemble de la main-d’œuvre. Ils occupent un double rôle, soit celui du traitement des 

dossiers et celui relié à la gestion de la personne. À l’instar de leurs collègues des autres 

secteurs, ils sont susceptibles d’être exposés à plusieurs RPS. 
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Cette étude quantitative par sondage s’intéresse particulièrement aux exigences 

émotionnelles, un risque psychosocial émergent (Truchon et al., 2023) déjà documenté chez 

le personnel dédié aux soins des patients ou aux usagers et qui renvoie à l’intensité des 

émotions induite dans le cadre du travail (INSPQ, 2021; Jauvin et al., 2019; Pelletier-

Bosshard, 2015). Notre projet se démarque notamment par le choix des sujets provenant d’un 

secteur administratif du RSSS, soit le personnel en gestion médico-administrative en SST. 

Notre premier objectif s’applique à déterminer si ces employés sont exposés à des exigences 

émotionnelles élevées. En lien avec celui-ci et avec les données récoltées auprès des 

participants, un sous-objectif porte sur la documentation du concept de travail 

émotionnellement exigeant (TÉE), qui est défini comme la combinaison d’exigences 

émotionnelles élevées et de ressources insuffisantes pour y répondre (Jauvin et al., 2019). 

Parmi les ressources possibles, nous avons retenu le soutien social, car il s’agit d’un facteur 

souvent associé aux exigences émotionnelles dans la littérature sur les RPS (Vézina et Saint-

Arnaud, 2011). Puis, comme deuxième objectif, nous analysons de quelle façon les exigences 

émotionnelles et le soutien social interagissent sur le niveau de stress de nos sujets. 

Ainsi, dans le cadre des nouvelles exigences légales en matière de RPS et des besoins 

d’efficacité du RSSS concernant notamment la main-d’œuvre, cette recherche a pour objet 

principal un RPS encore peu évalué dans les milieux de travail québécois, soit les exigences 

émotionnelles. Nous aborderons divers angles articulés autour de trois (3) autres thèmes 

interreliés : le soutien social, le stress et le TÉE, et ce, afin de documenter les risques 

professionnels d’un groupe de travailleurs encore peu impliqué dans les projets visant la santé 

et le bien-être du personnel du RSSS. La pertinence de cette démarche se dessinera au fil des 

cinq (5) chapitres de ce mémoire consacrés à la problématique de recherche, au cadre 

théorique, à la méthodologie, aux résultats ainsi qu'à une discussion sur différents aspects de 

notre étude. 

 



 

 

CHAPITRE 1 

PROBLÉMATIQUE DE RECHERCHE 

 

1.1 LE TRAVAIL COMME FACTEUR DE RISQUE POUR LA SANTE MENTALE 

Au Canada, deux personnes sur trois consacrent au moins 60 % de leur temps à leur 

travail (Blais et al., 2021). Un lien clair est établi dans la littérature entre le bien-être des 

employés et la performance des entreprises, particulièrement celles des secteurs des services 

et des biens de consommation (De Neve et al., 2023). Chez une partie de la population, le 

travail évoque une source de bien-être psychologique (Morin et Forest, 2007), voire un 

moyen de socialiser, de se réaliser et d’apporter une contribution à la société (Champagne et 

Mineau, 2010). Néanmoins, il représente également un facteur de risque incontestable 

susceptible de provoquer des impacts sur la santé psychologique des employés (Brun et al., 

2007). Ainsi, de nombreuses études ont mis en évidence les effets nuisibles de certaines 

situations de travail sur la santé. Elles ont également contribué à la production de 

connaissances sur les relations entre des phénomènes sociaux et psychologiques, et leurs 

effets sur la santé (INSPQ, 2011). Selon les résultats de l’Enquête québécoise sur la santé de 

la population 2014-2015 (Tissot et al., 2022), plus de la moitié (58 %) des salariés souffrant 

de détresse psychologique élevée associent leurs symptômes à leur travail. De plus, parmi 

ceux exposés à trois (3) RPS ou plus, 35 % des travailleurs et 39 % des travailleuses 

présentent un niveau élevé de détresse psychologique liée au travail. Selon l’Enquête sur la 

population active de Statistique Canada menée en avril 2023, 21,4 % des travailleurs du 

secteur des soins de santé et 11,7 % de tous les travailleurs déclarent que leur charge 

émotionnelle était une source de stress au travail (Statistique Canada, 2023). 
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Les grands bouleversements qu’ont connus les milieux de travail dans les dernières 

décennies ont entraîné des impacts sur la capacité de travail et le maintien en emploi de la 

main-d’œuvre, mais également sur la santé mentale de celle-ci. Par conséquent, les 

organisations doivent composer avec une hausse vertigineuse des absences liées à un 

problème de santé mentale et, de surcroît, à une hausse proportionnelle des coûts reliés aux 

assurances collectives (St-Arnaud et al., 2007). Plusieurs études ont établi que les difficultés 

vécues au travail représentent une cause importante d’absentéisme pour un motif de santé 

psychologique (St-Arnaud et al., 2007; St-Arnaud et Pelletier, 2013; Vézina et al., 2011). Les 

organisations proposant un très faible climat de sécurité psychosocial doivent composer avec 

160 % plus de journées d’absence et 104 % plus de dépenses liées aux blessures ou aux 

maladies, comparativement à celles offrant un climat de sécurité psychosocial élevé (Dollard 

et al., 2024). 

De plus, au cours des dernières années, les statistiques concernant les lésions 

professionnelles acceptées par la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 

sécurité du travail (CNESST) ont été caractérisées par un accroissement marqué des cas 

attribuables aux RPS liés au travail, soit une hausse de 42 % entre 2019 et 2023, pour un total 

de 5532 lésions en 2023. Les débours moyens pour ce type de dommage sont de 32 616 $ 

pour les hommes et de 22 995 $ pour les femmes, les hommes ayant une durée moyenne 

d’indemnisation de 49 jours de plus que les femmes. Plus particulièrement, les lésions 

rattachées au stress se sont accentuées de 25,2 % entre 2019 et 2023. Pour cette dernière 

année, 28,9 % étaient liées à un stress chronique, soit découlant d’une situation s’échelonnant 

sur une longue période et pouvant être causée par exemple par un harcèlement au travail, ou 

un stress associé à la tâche ou à l’organisation du travail. C’est le trouble d’adaptation qui 

représente la nature de la lésion ayant la plus augmentée, soit de 45,5 % en 5 ans. Bien en 

avant des autres secteurs, celui des soins de santé et de l’assistance sociale récolte 63,5 % 

des lésions causées par le stress, pour une durée moyenne d’indemnisation de 304 jours 

(CNESST, 2025). 
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1.2 CONTEXTE ANTERIEUR DU RESEAU DE LA SANTE ET DES SERVICES SOCIAUX 
QUEBECOIS 

Dans les organismes publics, et particulièrement dans le secteur de la santé, les 

problèmes de santé mentale représentent un enjeu de taille qui doit être pris en considération 

pour assurer la  productivité (Corbière et al., 2020). Dans le contexte de la pénurie de main-

d’œuvre qui perdure au Québec dans le RSSS, et qui a des effets sur le personnel et les 

services à la population, il est nécessaire de favoriser les conditions d’exercice afin qu’elles 

soient en adéquation avec les besoins et les attentes du personnel (ASSTSAS, 2020). 

Dans les années 1990, la population québécoise a assisté à une restructuration majeure 

du RSSS. Les administrateurs avaient comme objectif une meilleure efficacité du système et 

une adaptabilité améliorée face aux besoins changeants des usagers, le tout dans un contexte 

de restrictions budgétaires (Bourbonnais et al., 2000). Vers la même période, soit entre 1990 

et 2004, les établissements québécois du RSSS ont connu une augmentation de 30 % des 

prestations d’assurance salaire versées à leur personnel. Annuellement, environ 7,5 % des 

effectifs à temps complet du RSSS étaient absents pour divers motifs de santé, soit 

l’équivalent de 10 500 employés. Pour l’année 2002-2003, les coûts directs ont atteint 260 

millions de dollars. Les absences relevant d’un diagnostic de trouble mental ont représenté 

40 % de ces réclamations. Ces données ainsi que les conclusions d’un comité formé par le 

ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) ont poussé celui-ci à présenter en 2004 

un plan d’action à l’égard de la présence au travail, dont l’un des objectifs était de prévenir 

et de repérer les problèmes liés à la santé mentale (MSSS, 2005; RRSSS de Québec, 2004). 

Toutefois, en 2005, ce plan d’action a dû être mis de côté. En effet, l’une des plus imposantes 

réformes du RSSS a eu lieu, menant à la fusion de nombreux établissements qui se sont 

regroupés dans 95 centres de santé et de services sociaux (CSSS), ainsi qu’à la création des 

agences régionales de santé et de services sociaux (Loi modifiant la Loi sur les services de 

santé et les services sociaux et d'autres dispositions législatives, 2005). En 2011, le MSSS a 

mis en œuvre le déploiement du Lean Santé en se fixant l’objectif d’améliorer la productivité 

des soins et la rentabilité des activités, empruntant ainsi des modèles d’affaires du secteur 
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industriel (Comeau, 2021). Visant une transformation organisationnelle globale, de 

nombreuses expériences internationales impliquant le système Lean se sont soldées par des 

échecs. Ce nouveau projet ne s’est ainsi pas fait sans heurts (Houle et al., 2015). 

En 2015, un autre virage d’envergure dans le RSSS a conduit de nouveau à la fusion 

de nombreux établissements, dont les CSSS, ceux-ci passant de 182 à 34, et à l’abolition des 

agences régionales de santé et de services sociaux (MSSS, 2022b). En effet, la Loi modifiant 

l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment 

par l’abolition des agences régionales (Loi modifiant l'organisation et la gouvernance du 

réseau de la santé et des services sociaux notamment par l'abolition des agences régionales, 

2015) a entraîné des transformations qui ont renforcé l’importance des enjeux en santé 

mentale et du rôle crucial des gestionnaires en prévention, en gestion d’équipe, ainsi qu’en 

contexte de retour au travail du personnel après une absence liée à un trouble mental courant 

(Corbière et al., 2020). Bien que les nouvelles mégastructures puissent contribuer à la 

standardisation des meilleures pratiques sur le terrain en matière de prévention (Bouchard, 

2015), elles ont nécessité des stratégies d’adaptation de la part des individus, telle la gestion 

du stress, mais également la résilience afin d’apprivoiser ces changements majeurs (Bareil, 

2015). La réforme a également entraîné une diminution importante du nombre de 

gestionnaires de premier niveau, donc un nombre plus grand d’employés à superviser pour 

chacun d’eux (Jauvin et al., 2019). 

Dans ce nouveau cadre organisationnel et comme employeur de près de 7 % de la 

population active de la province (MSSS, 2017b), les instances gouvernementales qui 

administrent le RSSS se sont vues préoccupées par les statistiques en matière 

d’indemnisation en assurance salaire et à la CNESST (MSSS, 2019) : 

- en 2017-2018, les employés couverts par l’assurance salaire se sont absentés du 

travail pour un total de 24,5 millions d’heures, soit 557,6 millions de dollars, ce qui 

représente une augmentation de 27,7 % comparativement à 2014-2015; 
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- en 2017-2018, 38,6 % des dossiers actifs en assurance salaire ont affiché un 

diagnostic en santé mentale, comparativement à 33,8 % en 2012-2013; 

- toujours en 2017-2018, 24,4 % des employés indemnisés en assurance salaire 

l’étaient pour un trouble musculosquelettique, soit le deuxième type de diagnostic 

le plus élevé après la santé mentale; 

- entre 2010 et 2018, ce sont les deux mêmes principales causes d’absences, soit les 

diagnostics de santé mentale et de troubles musculosquelettiques (TMS), qui ont été 

les plus présentes dans les indemnisations en assurance salaire; 

- entre 2011 et 2017, le nombre de lésions professionnelles a augmenté de 19 %, alors 

que le nombre d’employés a connu une hausse de seulement 4,8 %. 

En addition à ces statistiques, les coûts indirects et ceux liés au présentéisme, bien que 

difficilement quantifiables, doivent être pris en considération lors de l’analyse de ces 

données. Celles-ci signalent que les troubles de santé mentale exerçaient alors une charge 

alarmante sur le RSSS et les fonds publics, en plus d’entraîner des répercussions sur les 

individus, les équipes de travail et les services offerts aux usagers (MSSS, 2019). 

En 2017, en réaction à ces coûts humains et financiers ainsi qu’à ces problèmes 

concernant la main-d’œuvre, le MSSS a fait entériner par chacun des établissements du RSSS 

la Politique réseau de gestion intégrée de la prévention, de la présence et de la qualité de vie 

au travail (MSSS, 2017c). En 2019, afin de se conformer aux grands principes de cette 

politique, le MSSS a mis en place le Plan d’action national visant la prévention des risques 

en milieu de travail et la promotion de la santé globale 2019-2023 ayant pour objectif de 

« préserver la santé et la sécurité de toute personne qui travaille au sein du RSSS en vue de 

favoriser la qualité de vie au travail, la disponibilité de la main-d’œuvre et la performance 

organisationnelle, et d’ainsi contribuer à la qualité des soins et des services offerts 

aux usagers » (MSSS, 2019, p. 1). L’implantation de cette stratégie visait notamment à 

améliorer, dans les établissements du RSSS, la présence au travail en diminuant les ratios 

d’assurance salaire et ceux de la CNESST. Le premier des trois axes constituant ce plan 
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d’action concernait la prévention en matière de santé psychologique au travail et la promotion 

des saines habitudes de vie. 

Toutefois, un événement majeur et non anticipé (Pitchot, 2020) est venu s’interposer 

dans le programme du MSSS et la mise en œuvre des plans d’action des établissements du 

RSSS en matière de prévention et promotion de la santé au travail. En effet, la pandémie de 

COVID-19 a mis en suspens la majeure partie des activités non essentielles du RSSS afin de 

répondre aux besoins urgents apparus dans les services populationnels. Pendant cette période 

où beaucoup d’activités de prévention en SST ont dû être réduites, retardées ou annulées, les 

employés subissaient des répercussions négatives sur leur santé mentale (Nicolakakis, 2022). 

 

1.3 MODIFICATIONS A LA LSST CONCERNANT L’INTEGRITE PSYCHIQUE ET LES 
RISQUES PSYCHOSOCIAUX 

Adoptée en 1979, la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) (Loi sur la santé 

et la sécurité du travail, 2024) a été pensée et structurée de façon à différencier six (6) 

secteurs d’activité économique. Une application progressive de la couverture de ces groupes 

était initialement prévue, et ce, relativement aux dispositions du programme de prévention, 

du programme de santé spécifique à l’établissement, du comité de santé et de sécurité, ainsi 

que du représentant à la prévention. Toutefois, et faute d’appui politique, depuis 1985, aucune 

nouvelle inclusion des secteurs d’activité économique alors non couverts n’a eu lieu. Ainsi, 

66 % des travailleurs et 84 % des travailleuses n’étaient pas couverts par ces dispositions de 

la LSST. De même, la pandémie de COVID-19 est venue confirmer que les risques inhérents 

au travail n’étaient pas répartis ni prévenus de façon égale, et que plusieurs éléments autres 

que la nature du travail devaient être pris en considération (Baril-Gingras et Cox, 2022). 

Dans ce contexte, différents changements ont été apportés aux deux lois principales 

régissant les responsabilités et les droits des employeurs et des travailleurs en matière de SST 

(St-Onge et al., 2021). En effet, la LSST et la Loi sur les accidents du travail et les maladies 

professionnelles (LATMP) (Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, 
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2024) ont été réformées avec la LMRSST et qui a été adoptée en 2021 par le gouvernement 

québécois (Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail, 2021). Celle-ci, tout 

en conservant le fondement paritaire des législations en SST (Dautel et al., 2025), s’avère 

être la plus grande modification des lois du travail au Québec en trente (30) ans. L’une de ses 

particularités majeures est d’étendre dans la LSST l’application des mécanismes de 

prévention et de participation à tous les secteurs d’activité économique (CNESST, 2024b). 

De plus, elle insère les notions d’intégrité psychique et de risque psychosocial. Dorénavant, 

l’objet de la loi couvre donc l’élimination des dangers relatifs à l’intégrité psychique des 

travailleurs et des travailleuses. Si, dans le cadre de l’article 51, l’employeur a l’obligation 

de protéger la santé et d’assurer la sécurité psychique du personnel, l’article 49 dicte les 

devoirs qu’ont les employés pour leur propre protection et celles des autres à ce niveau. Ainsi, 

les employeurs doivent identifier et analyser les risques psychosociaux dans leur organisation 

et les travailleurs doivent participer à l’identification et à l’élimination de ces risques. La loi 

précise également qu’elle s’applique dans le contexte du télétravail. La date butoir du 6 

octobre 2025 concernant la mise en œuvre de la démarche de prévention pour l’identification 

et l’atténuation des RPS (INSPQ, 2022b) sera vraisemblablement reportée d’une année par 

le dépôt d’un nouveau projet de loi (Projet de loi 101 : Loi visant l'amélioration de certaines 

lois du travail, 2025). 

De surcroît, le MSSS a mis en œuvre son Plan d’action interministériel en santé mentale 

2022-2026 qui promeut la santé psychologique dans les milieux de travail québécois sous la 

gouverne de la CNESST. Notamment, dix-huit (18) conseillers en prévention sont affectés 

exclusivement à la promotion de la santé psychologique au travail, ce qui démontre une 

volonté du gouvernement d’agir pour mieux prévenir et contrôler les RPS (MSSS, 2022a). 
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1.4 NOUVELLE REFORME ET SITUATION ACTUELLE DU RESEAU DE LA SANTE ET DES 
SERVICES SOCIAUX QUEBECOIS 

En décembre 2023, la Loi sur la gouvernance du système de santé et de services sociaux 

Loi sur la gouvernance du système de santé et de services sociaux 2024) a été adoptée. Cette 

réforme vise un changement de culture organisationnel important et elle se veut une réponse 

à divers enjeux et difficultés qui seraient étroitement liés à la configuration actuelle du RSSS, 

dont la pénurie de main-d’œuvre. Par conséquent, en décembre 2024, l’ensemble des 

établissements ont été intégrés à Santé Québec, le nouvel employeur unique du personnel du 

RSSS. Cela dit, les Centres intégrés de santé et de services sociaux (CISSS) et les Centres 

intégrés universitaires de santé et de services sociaux (CIUSSS), nés de fusions 

d’établissements en 2015, ont conservé leur identité (Gouvernement du Québec, 2025). Il est 

tôt pour évaluer les retombées de l’introduction de ce nouvel acteur dans le RSSS, entre 

autres parce que les modalités de changement ne sont pas encore toutes connues en lien avec 

la récente structure et ses modes de fonctionnement. Nous croyons qu’à l’heure actuelle, cette 

réforme peut causer du stress et des inconforts dans les équipes de travail, ou du moins chez 

certains employés, en raison des transformations majeures qu’elle entraîne. En effet, une 

restructuration au niveau des catégories de personnel, donc des accréditations syndicales, 

aura notamment lieu. De plus, des activités administratives et cliniques ont été ou seront 

transférées, par exemple du MSSS vers Santé Québec, ce qui inclut un déplacement de 

personnel. 

Dans ce contexte légal et postpandémique, dans le cadre des premiers pas d’une récente 

et vaste réforme, aucun nouveau plan d’action spécifique concernant la santé et la sécurité au 

travail des employés n’a, à notre connaissance, encore été communiqué. De plus, il ne nous 

a pas été possible de trouver d’études sur l’efficacité du dernier plan d’action sur la 

prévention et la promotion de la santé des employés du RSSS qui est arrivé à échéance en 

2023 (MSSS, 2019). 

Malgré l’élaboration de stratégies et de politiques en SST, et à la lumière des 

statistiques de la main-d’œuvre du milieu de la santé et dans la population en général, des 
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éléments nous laissent croire que les problèmes de santé mentale des employés dans le RSSS 

n’ont toujours pas diminué de façon à atteindre un niveau acceptable. En effet, depuis une 

vingtaine d’années, les efforts pour contrôler les risques semblent toujours absorbés par des 

bouleversements organisationnels majeurs passés et présents, tels que détaillés ci-haut, ainsi 

que par la pandémie de COVID-19 qui a mis sous tension tous les établissements de santé 

pendant de nombreux mois. Ces réalités entraînent certainement des conséquences, pas 

toujours prévisibles, d’autant plus que des liens des impacts des changements 

organisationnels sur les risques psychosociaux ont été démontrés dans la littérature (Aziza-

Chebil et al., 2017). 

 

1.5 LE CAS DU PERSONNEL EN GESTION MEDICO-ADMINISTRATIVE EN SST DU RSSS 

En plus des efforts du gouvernement québécois qui dirige le RSSS, le monde 

scientifique s’est également investi dans la préservation de la santé psychologique dans le 

milieu de la santé. Plus particulièrement, plusieurs recherches et initiatives en ce sens ont 

porté essentiellement sur le personnel soignant ou directement affecté à la clientèle du RSSS 

(Bourbonnais et al., 2005; Bourbonnais et al., 2003; Bourbonnais et al., 2000; Jauvin et 

Allaire, 2015; Jauvin et al., 2024; Jauvin et al., 2019; MSSS, 2005; Pelletier-Bosshard, 2015). 

D’autres recherches visant plus spécifiquement la santé psychologique dans les organisations 

de santé en lien avec la pandémie de COVID-19 ont été menées au Québec (Carazo et al., 

2024; Dubois et al., 2022; Dufour et al., 2022; Dufour et al., 2021; Jauvin et al., 2022; 

Nicolakakis et al., 2022; Pelletier et al., 2021; Rapisarda et al., 2023; Vivion et al., 2023) et 

ailleurs (Ahrens et al., 2021; Bajji et Lalaoui, 2021; Bertrand et al., 2021; El-Hage et al., 

2020; Fernández et al., 2022; Guiegui et al., 2022; Pierce et al., 2021; Pitchot, 2020). Mais 

ces études, bien que fort intéressantes, maintiennent habituellement au second plan la réalité 

du personnel non dédié aux soins des patients ou aux usagers. Pourtant, les employés de ce 

secteur sont eux aussi soumis à des exigences importantes, dont un rythme de travail soutenu 

et des demandes croissantes. Bien que ces conditions de travail soient « susceptibles de 
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précipiter l’apparition de problèmes de santé mentale chez les individus qui y sont 

prédisposés » (Champagne et Mineau, 2010, p. 62), le personnel n’ayant pas de contact direct 

avec les patients ou les usagers est souvent peu considéré dans les plans d’action en 

prévention de la santé psychologique. 

Avec la mise en avant récente de la prévention des risques psychologiques et de la 

violence au travail dans la LMRSST, nous pensons qu’il est à propos d’agir de façon plus 

globale et de s’intéresser aux personnes qui administrent quotidiennement le RSSS et sa 

main-d’œuvre, et plus particulièrement les dossiers d’absentéisme et les problèmes de santé 

mentale qui y sont reliés, soit les employés en gestion médico-administrative en santé et 

sécurité au travail. 

Pour remplir leurs rôles, ces derniers gèrent au nom de l’employeur les dossiers du 

personnel de leur organisation qui soumettent diverses réclamations auprès de l’un des 

régimes suivants : assurance salaire (autoassuré), CNESST et Société de l’assurance 

automobile du Québec (SAAQ). Les employés en gestion médico-administrative doivent 

récolter des informations, questionner, analyser et enquêter. Quotidiennement, ils ont accès 

à des informations confidentielles, parfois très sensibles, sur la santé et la vie personnelle du 

demandeur ou du bénéficiaire de l’un des régimes. Selon la structure et l’organisation du 

travail entre les différents services, ils peuvent également être impliqués dans la gestion de 

diverses demandes provenant des autres secteurs des ressources humaines, des gestionnaires, 

des syndicats et du personnel. Ils exercent un double rôle : 

- celui du traitement des dossiers, par exemple l’évaluation de l’admissibilité 

médicale et administrative, les démarches pour les versements d’indemnités et pour 

les mesures de maintien ou de réintégration au travail, l’investigation en expertise 

médicale, ainsi que la contestation en arbitrage médical ou au Tribunal administratif 

du travail; 

- celui relié à la gestion de la personne qui peut s’apparenter à une relation d’aide, par 

exemple la communication périodique avec l’employé, le soutien de l’employé dans 
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la détermination des obstacles et des leviers liés à son rétablissement et à sa 

réintégration au travail, la référence de l’employé à des ressources sociales ou 

médicales, et l’implication dans le retour au travail (MSSS, 2017a). 

Notons que même si l’on n’attend pas des employés en gestion médico-administrative 

qu’ils interviennent en relation d’aide dans le cadre de leurs fonctions, il arrive fréquemment 

que leurs tâches les amènent sur cette voie. En effet, ils pratiquent par exemple l’empathie, 

ou même l’écoute active ou la compassion, devant un demandeur ou un bénéficiaire souffrant 

d’une maladie ou d’une blessure, ou qui requiert un besoin personnel ou financier particulier. 

D’un autre côté, le traitement des dossiers entraîne régulièrement des mécontentements et 

des tensions, parfois intenses et teintés d’agressivité, de la part des demandeurs et des 

bénéficiaires des régimes. De surcroît, les employés en gestion médico-administrative 

peuvent avoir été, être ou devenir eux-mêmes des demandeurs ou des bénéficiaires de l’un 

des régimes. 

Les employés en gestion médico-administrative jouent un rôle important concernant 

les enjeux organisationnels d’absentéisme, d’invalidité, d’accidents de travail et de maladies 

professionnelles. De plus, la pandémie de COVID-19 a démontré que les activités de ce 

personnel sont indispensables au bon fonctionnement du RSSS. En effet, dans un contexte 

où chaque travailleur était plus que jamais essentiel, ces employés ont été impliqués dans 

l’optimisation de la présence au travail. Ils ont maintenu et même renforcé leurs interventions 

dans un contexte où la relation est souvent au cœur de leurs tâches. Cela est intimement lié 

au sens qu’ils donnent à leur travail ainsi qu’à la mission du RSSS (INSPQ, 2021). 

Une étude dans un service de placement de l’assurance invalidité suisse, donc dans le 

domaine de la gestion médico-administrative, a fait ressortir que les employés dépassent leur 

fonction officielle, soit le soutien à l’emploi, en fournissant parfois des services 

d' « accompagnement qui s’apparentent au domaine social qui n’est pas prévu dans leur 

tâche » (Antonin-Tattini et Gaspoz, 2019, p. 12). Par exemple, ils donnent des conseils et des 

appuis aux assurés, mais sans avoir de formation les habilitant à offrir ce type de service. Les 

employés estiment que ce soutien social est inévitable et ils déplorent des manquements de 
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la part de l’organisation afin de réaliser un véritable accompagnement social. Cette étude 

nous permet de statuer sur la possibilité d’une réelle relation d’aide entre le personnel et 

l’assuré, tel que spécifié plus haut dans l’explication du double rôle des employés en gestion 

médico-administrative. 

Une recherche qualitative a analysé le programme québécois de solidarité sociale et 

son processus médico-administratif, celui-ci étant semblable en plusieurs points à celui 

appliqué par le personnel en gestion médico-administrative en SST. Les auteurs ont illustré 

le parcours d’accès aux prestations, parfois très complexe, et dont découlent plusieurs enjeux, 

notamment concernant les services aux usagers qui sont pourtant essentiels au rétablissement 

de la santé des bénéficiaires (Giguère et Handfield, 2021). Un article rappelle que le 

personnel en gestion médico-administrative doit souvent effectuer les traitements de dossiers 

dans des délais serrés, sans quoi les bénéficiaires des différents régimes percevraient leurs 

prestations avec des retards importants. En plus des conséquences financières, cela pourrait 

avoir un impact sur l’état de santé des bénéficiaires et donc prolonger la durée d’invalidité 

(Champagne et Mineau, 2010). 

Le domaine de la gestion médico-administrative conjugue donc diverses 

connaissances et habiletés, par exemple la gestion des ressources humaines, le droit, la santé, 

les processus administratifs, ainsi que les communications avec les professionnels de la santé, 

les gestionnaires, les syndicats et, bien entendu, avec le demandeur ou le bénéficiaire qui est 

au cœur du processus. 

À la lumière de ce qui précède, nous avons sélectionné les membres du personnel en 

gestion médico-administrative du RSSS comme sujets de notre présente étude, tant en raison 

de la nature de leurs tâches que pour leurs contextes de travail organisationnel et légal. 



 

 

CHAPITRE 2 

CADRE THÉORIQUE 

 

2.1 LA SANTE BIOPSYCHOSOCIALE ET LA SANTE PSYCHOLOGIQUE AU TRAVAIL 

La santé se considère de manière globale puisque les liens entre les dimensions 

physiques, psychologiques et sociales sont bien reconnus (Olivier-d’Avignon, 2024). Ainsi, 

une perspective holistique, ou biopsychosociale, devrait être retenue (Côté et Jolicoeur, 

2024). Dès 1946 et dans le cadre des travaux entourant sa constitution, l’Organisation 

mondiale de la santé (2024) a décrit la santé comme « un état de complet bien-être physique, 

mental et social, et [qui] ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou 

d’infirmité ». Si Santé Canada a adopté cette définition, le MSSS se base principalement sur 

une description plus explicite présentée à l’article 1 de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux : « Le régime de santé et de services sociaux institué par la présente loi a 

pour but le maintien et l’amélioration de la capacité physique, psychique et sociale des 

personnes d’agir dans leur milieu et d’accomplir les rôles qu’elles entendent assumer d’une 

manière acceptable pour elles-mêmes et pour les groupes dont elles font partie. » (Loi sur les 

services de santé et les services sociaux, chapitre S-4.2, 2024) 

Plus spécifiquement, la santé psychologique au travail peut être définie comme « un 

fonctionnement harmonieux, agréable et efficace d’une personne qui fait face avec souplesse 

aux situations difficiles en étant capable de retrouver son équilibre » (Brun et al., 2009, p. 3). 

Elle est influencée par les composantes associées au travail, les caractéristiques individuelles 

et l’environnement social. Selon Gilbert et ses collègues (2011), la mesure de la santé 

psychologique au travail s’organise autour de deux axes opposés, soit le bien-être 

psychologique ainsi que la détresse psychologique. D’après Massé et ses cochercheurs 
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(1998), le bien-être psychologique se compose des facteurs du contrôle de soi et des 

événements, du bonheur, de l’engagement social, de l’estime de soi, de l’équilibre (par 

exemple entre la vie privée et la vie professionnelle) et de la sociabilité. La détresse 

psychologique peut s’exprimer à travers les facteurs de la dévalorisation de soi, de 

l’irritabilité ou de l’agressivité, de l’anxiété ou de la dépression, ou alors du désengagement 

social. 

 

2.2 LE STRESS 

Hans Selye, qui a été le premier à utiliser le terme « stress » (Bureau international du 

Travail, 2016), a élaboré la théorie du syndrome général d’adaptation en se basant sur « la 

loi général [sic] que tout agent contre lequel l’organisme doit lutter, et auquel il peut 

s’adapter[,] est capable d’engendrer ce syndrome » (Masson et Selye, 1938, p. 282). Cette 

théorie prévoit trois phases en réponse à une situation de stress qui se maintient dans le temps 

et qui détermine la capacité de résistance de l’organisme : 

1. la réaction d’alarme : elle apparaît presque immédiatement, persiste entre 24 à 48 

heures, et permet une résistance augmentée et générale envers différentes sources 

potentielles pouvant être responsables de cette réaction; 

2. le stade de résistance : il dure un peu plus longtemps que la phase précédente et est 

caractérisé par la mise en œuvre d’une énergie d’adaptation se concentrant sur la 

source de stress, diminuant ainsi la résistance vis-à-vis d’autres agents; 

3. le stade d’épuisement : il est marqué par un déficit de l’énergie. Les animaux exposés 

en laboratoires n’arrivent plus à lutter et la mort en résulte. 

Plus spécifiquement, depuis les années 1990 et à l’échelle internationale, le stress au 

travail fait l’objet d’un intérêt croissant. Il est reconnu comme un problème global dont est 

touché l’ensemble des professions et de la main-d’œuvre (Bureau international du Travail, 

2016). Plusieurs définitions existent pour mieux comprendre le stress au travail. Nous 

retenons ici l’idée d’un ensemble de réactions physiques et émotionnelles découlant d’un 
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déséquilibre entre les exigences de travail et le degré de maîtrise exercé par l’employé 

relativement à la satisfaction de celles-ci. Ainsi, une combinaison d’exigences élevées et d’un 

faible contrôle peut engendrer du stress (Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail, 

2024). Il importe de distinguer le stress aigu, correspondant aux deux premières phases du 

syndrome général d’adaptation et dont le niveau modéré n’est pas nuisible, du stress 

chronique. Celui-ci, toujours délétère pour la santé, implique un épuisement et il est 

susceptible d’engendrer différents symptômes physiques, émotionnels et intellectuels. 

Lorsque les stratégies d’adaptation échouent, parce qu’elles sont inefficaces ou non 

implantées, l’état de stress chronique peut aggraver les symptômes présents et provoquer des 

altérations, parfois irréversibles, sur la santé, par exemple : un syndrome métabolique, des 

conséquences cardiovasculaires, des TMS, des problèmes de santé mentale et possiblement 

une diminution de la résistance aux infections, des maladies immunoallergiques et des 

désordres hormonaux (Chouanière, 2006). 

L’une des conséquences d’un stress prolongé est le syndrome d’épuisement 

professionnel. Celui-ci est marqué par des symptômes complexes et peu spécifiques d’ordre 

émotionnel, cognitif, physique, interpersonnel et comportemental, ainsi que motivationnel. 

Une évolution vers la dépression ou l’anxiété peut apparaître (INRS, 2024). L’épuisement 

professionnel fait référence à une situation où une personne se trouve dans l’incapacité d’agir 

face à des exigences élevées et des ressources entièrement consumées. Il s’agit d’une réaction 

psychologique liée à une chronicité de stresseurs issus du milieu de travail (Laborie et Abord 

de Chatillon, 2022). Maslach et ses collègues (2001) présentent trois (3) dimensions de 

l’épuisement professionnel, soit l’épuisement émotionnel, la dépersonnalisation (ou le 

cynisme) et le faible sentiment d’accomplissement au travail. 

Parmi les sources de stress en entreprise, la littérature converge à identifier l’exposition 

aux RPS, qui peut conduire à diverses atteintes à la santé du personnel ainsi qu’à des 

répercussions organisationnelles (Austin, 2024). Afin de mieux comprendre les RPS et leur 

implication, nous les détaillons à la prochaine section de ce mémoire. 
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2.3 LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX DU TRAVAIL 

Comme pour celles relatives à la santé, plusieurs définitions des RPS du travail existent 

dans la littérature. Ceux-ci se rapportent « aux aspects de l’organisation du travail et de la 

gestion, ainsi qu’au contexte social et environnemental » (Brun et al., 2009, p. 4) qui sont 

susceptibles d’apporter des atteintes sur les plans social, psychologique et physique. 

L’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) les définit comme « des facteurs 

qui sont reliés à l’organisation du travail, aux pratiques de gestion, aux conditions d’emploi 

et aux relations sociales et qui augmentent la probabilité d’engendrer des effets néfastes sur 

la santé physique et psychologique des personnes exposées » (Tissot et al., 2022, p. 3). En 

d’autres mots, il s’agit de risques pour la santé mentale, physique et sociale, découlant du 

travail et issus de mécanismes sociaux et psychiques. Ils peuvent résulter de pratiques de 

gestion, mais également de conditions d’emploi ainsi que de facteurs organisationnels et 

relationnels susceptibles d’influencer le fonctionnement mental et physique (Beque, 2014; 

Chénard et al., 2018b; Gollac et Bodier, 2011). En fonction de leur intensité, élevée ou faible, 

ils peuvent agir comme facteurs de protection ou de risque (Gilbert-Ouimet et al., 2024), 

c’est-à-dire contribuer au maintien et à la promotion de la santé, ou constituer des menaces 

pour celle-ci. Ils peuvent être présents dans tous les milieux de travail et donc toucher 

l’ensemble de la main-d’œuvre (CNESST, 2024c). Certaines situations s’avèrent 

incompatibles entre elles, par exemple des demandes élevées combinées à une faible 

autonomie. De plus, des situations agissent comme éléments aggravants, notamment la 

persistance dans le temps, l’impossibilité d’anticiper, ou alors le cumul de différents RPS 

(Truchon et al., 2023). Les RPS doivent donc être examinés dans leur ensemble en prenant 

en considération leurs possibles interactions (CNESST, 2024c). 

Les recherches épidémiologiques ont souligné plusieurs effets des RPS sur l’état 

général des individus. La littérature a démontré des impacts importants sur la santé mentale, 

les TMS et les maladies cardiovasculaires. Par exemple, les stresseurs de type psychosocial 

peuvent conduire à la sécrétion de certaines hormones ou à l’augmentation de la tension 

artérielle. Ils peuvent également modifier des comportements comme la consommation de 
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tabac ou d’alcool (Gollac et Bodier, 2011). Les travailleurs confrontés aux RPS ont un risque 

accru de 1,5 à 1,75 fois de développer une maladie chronique (Truchon et al., 2023). 

Le tableau 1, inspiré du Programme de santé au travail – Risques psychosociaux liés 

au travail de la CNESST (2024c), présente des effets négatifs des RPS sur la santé physique 

et psychologique, ceux-ci pouvant varier selon la durée de l’exposition, le nombre de RPS 

ainsi que la gravité de ceux-ci. 

 

Tableau 1 

Les effets des risques psychosociaux sur la santé 

 

Effets négatifs sur la santé Effets négatifs plus 
invalidants sur la santé Autres effets négatifs 

Augmentation du risque 
d’accidents de travail 
Maux de tête, irritabilité 
Fatigue, troubles du 
sommeil 
Oublis, difficultés de 
concentration 
Repli sur soi 
Détresse psychologique 
Augmentation de la 
consommation de 
substances psychoactives 

Troubles 
musculosquelettiques 
(ex. : douleur au dos ou au 
cou) 
Problèmes de santé 
psychologique 
(ex. : épuisement 
professionnel, anxiété, 
dépression, troubles de 
stress post-traumatique, 
dépendances) 
Problèmes 
cardiovasculaires (ex. : 
hypertension, maladies 
cardiovasculaires, accidents 
vasculaires cérébraux) 

Perte d’emploi ou 
incapacité de travailler 
Difficultés sociales ou 
familiales 
Décès 
(ex. : à la suite d’une 
maladie cardiovasculaire ou 
d’un suicide) 

Source : CNESST, 2024c 
 

 



 

20 

Selon Boini et ses collègues (2024), les expositions aux RPS peuvent entraîner des 

conséquences sur la santé mentale, mais également sur les accidents de travail, les TMS, les 

maladies cardiovasculaires (cardiopathies ischémiques et accidents vasculaires cérébraux), 

les composantes du syndrome métabolique (obésité et surpoids, diabète de type 2 et 

hypertension), les comportements à risque pour la santé (inactivité physique et 

consommation de tabac ou d’alcool), ainsi que d’autres atteintes à la santé (issues 

défavorables de grossesse, allergies cutanées et maladies respiratoires). 

Dans un chapitre de son livre, Valléry (2021) procède à une classification des 

conséquences des RPS selon deux catégories : 

1. troubles psychosociaux et physico-physiologiques : mal-être, anxiété, stress, 

dépression, dépendance, épuisement professionnel, épuisement professionnel par 

l’ennui, solitude, tentative de suicide, suicide, démotivation, désengagement, TMS, 

troubles physiologiques, maladies cardiovasculaires… 

2. impacts socio-organisationnels : conflits, tensions, climat social dégradé, 

absentéisme, roulement de personnel, accidents du travail, perte de qualité ou de 

performance, violence organisationnelle… 

Une méta-analyse a démontré un risque de 76 % plus élevé d’absence pour un trouble 

mental chez les travailleurs exposés aux facteurs de RPS comparativement à ceux non 

exposés (Duchaine et al., 2020). Désormais au cœur de la problématique de la santé au travail 

et en impactant la performance des organisations ainsi que les dépenses gouvernementales, 

l’enjeu des RPS dépasse largement les conséquences sur les employés (Dupret et al., 2012). 

Notamment, une mauvaise santé psychosociale réduit l’engagement des employés et rend 

plus difficile la résolution de problèmes, ce qui entraîne une diminution de la productivité 

(Ramkissoon et al., 2019). 

La présence de contraintes psychosociales en milieu de travail et leurs conséquences 

néfastes sur la santé ont été démontrées à maintes reprises dans des études empiriques 

(INSPQ, 2011). Celles sur le bien-être au travail ont émergé avec des modèles sur le stress 
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occupationnel comme celui de Karasek (1979). Cette théorie établit un rapport entre la 

demande et le contrôle (Ben Aissa et Sassi, 2019). Ainsi, les employés disposant de peu de 

latitude décisionnelle ou de contrôle sont plus à risque de stress en ayant moins de ressources 

pour gérer les demandes ou les contraintes (St-Onge et al., 2021). Une dizaine d’années plus 

tard, Karasek et Theorell (1990) ont enrichi le premier modèle de Karasek en incluant la 

dimension du soutien social au travail apporté par les collègues et le supérieur, et comme 

étant directement lié à la demande et au contrôle (Gollac et Bodier, 2011; Niedhammer et al., 

2007). En complémentarité, le modèle effort-récompense de Siegrist (1996), développé dans 

les années 1990 (Chapelle, 2018), a également servi de fondement en soutenant qu’un 

déséquilibre important entre les efforts déployés et les récompenses reçues en échange peut 

entraîner un risque pour la santé (Bajji et Lalaoui, 2021; Boini et al., 2024). En 1984, les 

travaux de Lazarus et Folkman (1984) ont déterminé que le stress découle d’une rupture de 

l’équilibre du système émotionnel-cognitif-environnemental. Au début des années 2000, le 

modèle Job demands-resources de Demerouti et ses collègues (2001) confirme dans un 

premier temps celui de Karasek concernant le lien entre la charge excessive de travail et la 

sollicitation des ressources comme risque d’épuisement. En addition, il inclut la notion de 

désengagement découlant d’un manque de ressources (Haberey-Knuessi, 2011), mais 

également le potentiel de celles-ci d’augmenter la motivation intrinsèque et extrinsèque (St-

Onge et al., 2021). 

Jusqu’au début des années 2000, les écrits recensant les mesures préventives du stress 

et de la santé psychologique ont démontré que la plupart des interventions se réalisaient aux 

niveaux secondaire et tertiaire, soit après l’apparition d’effets, de conséquences, de 

symptômes ou de la maladie. Toutefois, si ce type de mesures peut avoir un impact positif 

sur la diminution des réactions physiologiques et psychologiques du stress, son ampleur et 

sa durée seraient assez limitées (Murphy et Sauter, 2003). De plus, il a été établi que les 

interventions sur l’organisation, comparativement à celles sur les individus, obtiennent 

beaucoup plus de résultats positifs à long terme sur la santé des employés et sur la 

performance organisationnelle (Giga et al., 2003). 
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Une étude portant sur les conséquences d’une transformation du RSSS sur des 

infirmières du secteur de la santé québécois indique que les restructurations 

organisationnelles, accompagnées souvent d’un manque de ressources et d’une augmentation 

des exigences de la tâche, peuvent rendre le travail plus difficile à réaliser (Bourbonnais et 

al., 2000). La suite de cette recherche sur l’optimisation de l’environnement psychosocial de 

travail auprès des mêmes sujets conclut que les interventions de niveau primaire, soit en 

amont du risque de la maladie, aident à prévenir le stress au travail et ses conséquences 

négatives, dont l’épuisement professionnel et les problèmes de sommeil (Bourbonnais et al., 

2003). 

Dans le cadre de méta-analyses (Bond et al., 2006), la portée des interventions sur les 

six sources de stress identifiées par le Health & Safety Institute, soit les demandes, le 

contrôle, le soutien, les relations, les rôles et le changement, a été étudiée dans le cadre d’une 

approche sur les indicateurs de gestion. Les auteurs de la recherche ont démontré la 

pertinence de mesures en prévention primaire sur la réduction des sources de stress. Les 

preuves les plus déterminantes se situaient au niveau des interventions ayant pour but 

l’augmentation du degré de contrôle. 

En 2007, une recherche de l’Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité 

du travail (IRSST) (Brun et al., 2007) visait à répondre au manque de preuves scientifiques 

et à la discordance de celles-ci relativement aux effets des mesures organisationnelles sur la 

prévention du stress au travail. Selon ses auteurs, la dominance des interventions au niveau 

individuel était en partie expliquée par cette lacune. Les objectifs de cette étude ont consisté 

à documenter le processus par lequel les organisations agissent pour prévenir les problèmes 

de santé psychologique au travail et à évaluer l’efficacité des interventions mises de l’avant. 

Un guide détaillé et une grille d’identification des RPS ont découlé de ce projet de l’IRSST 

(Brun et al., 2009), celle-ci étant composée principalement d’inducteurs présumés de détresse 

psychologique, d’indicateurs de détresse psychologique ainsi que de pistes d’actions (Gilbert 

et al., 2011). 
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En lien avec cet ouvrage et comme outil complémentaire, l’INSPQ a présenté en 2018 

un Recueil de fiches portant sur les indicateurs de la Grille d’identification de risques 

psychosociaux du travail (Pelletier et al., 2018). Cette ressource a été abondamment utilisée 

dans le RSSS dans le cadre du Plan d’action national visant la prévention des risques en 

milieu de travail et la promotion de la santé globale 2019-2023 (MSSS, 2019) et dont il a été 

question à la section 1.2. Contexte antérieur du réseau de la santé et des services sociaux 

québécois. La grille d’entretien est composée de deux sections, chacune comptant six 

indicateurs. La première évalue le contexte de travail et les mesures de prévention mises en 

place dans l’organisation : le contexte de travail et d’emploi, l’absentéisme maladie et le 

présentéisme, les activités ou la politique de santé au travail, les activités ou la politique 

contre la violence et le harcèlement, les activités ou la politique de retour au travail, ainsi que 

les activités ou la politique de conciliation travail et vie personnelle. La deuxième section fait 

référence aux principaux RPS catégorisés dans l’une des six composantes clés de 

l’organisation du travail : la charge de travail, la reconnaissance au travail, le soutien social 

du supérieur immédiat, le soutien social des collègues, l’autonomie décisionnelle, ainsi que 

l’information et la communication. La prévention des problèmes de santé psychologique au 

travail, en lien avec ces RPS, se fait selon trois types d’intervention : primaire, secondaire et 

tertiaire. Pour permettre l’élimination ou la réduction des risques de façon efficace, la priorité 

des actions doit viser les mesures préventives au niveau primaire. L’outil rappelle qu’agir sur 

ce niveau  permet de répondre aux exigences de l’article 2 de la LSST, soit l’« élimination à 

la source même des dangers pour la santé, la sécurité et l’intégrité physique et psychique des 

travailleurs » (Loi sur la santé et la sécurité du travail, 2024). Cependant, les mesures 

secondaires et tertiaires sont également essentielles et ne doivent pas être négligées, car tous 

les aspects du stress ne pourront pas être couverts uniquement par les interventions de niveau 

primaire (Brun et al., 2009). 

En 2021, l’INSPQ a présenté des résultats de l’Enquête québécoise sur la santé des 

populations (EQSP) 2014-2015 en lien avec l’exposition aux RPS liés au travail (Tissot et 

al.). Cette enquête, qui a lieu chaque six (6) ans, permet de suivre l’évolution des travailleurs 

québécois relativement à la présence de ces risques. L’objectif de cet ouvrage était de faciliter 
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l’intégration des mesures préventives appropriées selon les groupes les plus à risques. Les 

résultats ont indiqué que, généralement, les femmes sont plus sujettes aux RPS que les 

hommes en milieu de travail. Les secteurs d’activités les plus exposés sont les suivants : 

« hébergement et services de restauration » (hommes et femmes), « services publics, 

transport, entreposage » (surtout chez les hommes), « soins de santé et assistance sociale » 

(femmes) et « fabrication » (femmes). Il est également démontré que le cumul de deux à trois 

RPS ou plus est lié à une hausse du risque de détresse psychologique. 

 

2.3.1 Les exigences émotionnelles 

Dans la littérature, la terminologie pour désigner les exigences émotionnelles varie. 

Ainsi, celles de « charge émotionnelle » et de « demandes émotionnelles » sont régulièrement 

utilisées. Néanmoins, l’expression « exigences émotionnelles » semble la plus adoptée. 

Celles-ci sont présentées comme un facteur de risque psychosocial émergent et elles sont de 

plus en plus considérées comme un risque à part entière (Boini et al., 2024; Gilbert-Ouimet 

et al., 2024; Truchon et al., 2022), et non plus comme une sous-catégorie, par exemple de la 

charge de travail. Cette section permettra de mieux comprendre les exigences émotionnelles, 

sans égard toutefois à la formule utilisée dans les ouvrages recensés. 

Caractérisée par ses dimensions objective et subjective (Pelletier et al., 2018; Tricot, 

2021), la charge de travail « couvre différents aspects qui relèvent des demandes physiques, 

psychologiques (émotionnelles) et mentales (cognitives) » (Ben Aissa et Sassi, 2019, p. 34). 

Autrement dit, elle réfère à la quantité et à la complexité du travail intellectuel, physique ou 

émotionnel, et selon une période donnée (CNESST, 2024c). Dans le cadre de cette étude, et 

en adéquation avec la réalité de travail du personnel en gestion médico-administrative, nous 

nous intéressons plus particulièrement au niveau émotionnel de la charge de travail. 

La charge émotionnelle se définit comme « le fardeau, le poids des états subjectifs 

intenses que vit une personne étant donné ses rôles […], ses missions, les choses ou les 

personnes dont elle a la responsabilité au travail » (Hellemans, 2014, p. 90). Bien qu’elle 
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puisse contribuer positivement à la dynamique psychique, elle est néanmoins potentiellement 

une source de souffrance et de troubles (Gollac et Bodier, 2011). Découlant de la nature du 

travail ou de la tâche à réaliser (Austin, 2024), la charge émotionnelle « réfère avant tout au 

poids des émotions liées au travail » (INSPQ, 2021, p. 1). Le monde professionnel est 

générateur d’émotions positives et négatives. Ainsi, codifiées par des règles affectives, les 

interactions et les transactions sociales qui le composent sont encadrées par des prescriptions 

et des proscriptions d’émotions. Certains secteurs, dont celui des services, sont caractérisés 

par une forte charge émotionnelle (Thibauville et Valléry, 2021). Celle-ci inclut « le 

sentiment de travailler à l’encontre de son éthique professionnelle et de ses valeurs » (Jauvin 

et al., 2024, p. 68). Selon Langevin et Benoît : 

« [l]es exigences émotionnelles sont liées à la nécessité de maîtriser ses propres 
émotions au travail, de les cacher ou de les simuler. Elles concernent 
essentiellement les métiers de services et de soins : exigence de sourire, de bonne 
humeur, tensions avec le public, contact avec la souffrance ou la détresse humaine. 
L’exigence de devoir cacher ses émotions peut également concerner d’autres 
secteurs d’activité où la culture dominante est le contrôle de soi, quelles que soient 
les circonstances, et l’affichage constant d’une attitude positive […]. » (2022, p. 
16) 

 

En 2011, un rapport d’expertise a été publié à la suite de l’enquête Santé et itinéraire 

professionnel commandé par le ministre du Travail français et visant la réduction des RPS. 

Plusieurs scientifiques internationaux y ont participé. Si de nombreuses enquêtes dans le 

monde s’intéressaient alors aux RPS, dans les 21 examinées dans le cadre de cette étude, peu 

couvraient les exigences émotionnelles. Le rapport regroupe les RPS autour de six (6) axes : 

intensité du travail et temps de travail, exigences émotionnelles, autonomie insuffisante, 

mauvaise qualité des rapports sociaux au travail, conflits de valeurs, et insécurité de la 

situation de travail. Les exigences émotionnelles y font référence « à la nécessité de maîtriser 

et façonner ses propres émotions, afin notamment de maîtriser et façonner celles ressenties 

par les personnes avec qui on interagit lors du travail » (Gollac et Bodier, 2011, p. 15). 

L’obligation de cacher ce qu’on ressent représente également un facteur de risque à cet égard. 
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La notion d’exigence émotionnelle permet de mesurer l’impact du travail émotionnel sur la 

santé, ce concept faisant référence aux formes de mobilisation de la subjectivité que l’on 

retrouve, mais pas exclusivement, dans les métiers de services, par exemple dans le 

commerce, l’accueil dans les services publics, l’enseignement et la santé. Le rapport 

mentionne que plusieurs études ont démontré des liens entre la demande émotionnelle et la 

santé mentale, tels la dépression, les troubles de l'humeur et l’épuisement, ainsi que la santé 

physique, comme les TMS et les problèmes cardiovasculaires. Les exigences émotionnelles 

peuvent provenir de plusieurs sources : 

- la relation avec le public, dont le risque est aggravé en situation de conflits et de 

tension; 

- le contact avec la souffrance physique, psychologique ou sociale, dont le risque peut 

être notamment amplifié en cas d’incapacité d’agir sur les souffrances rencontrées; 

- le fait de devoir cacher ses émotions, que ce soit avec le public ou non, et qui a 

nécessairement un caractère pénible; 

- la peur, soit celle de l’accident pour soi ou pour les autres, de la violence ou de ne 

pas parvenir à effectuer son travail de façon convenable. 

Également, les exigences émotionnelles peuvent référer aux tensions découlant des 

relations avec les collègues ou les gestionnaires. En lien avec ce rapport d’expertise, une 

publication fait état des points saillants de cette enquête (Beque, 2014). L’auteure insiste 

notamment sur l’importance du facteur de protection du soutien social pour les employés en 

situation de forte exposition émotionnelle au travail. 

Dans une recherche-action portant sur des préposés aux bénéficiaires (Jauvin et al., 

2024), les éléments de la charge émotionnelle qui sont ressortis des entretiens et des 

questionnaires sont les suivants : qualité empêchée, dilemmes éthiques ou moraux, tensions 

interpersonnelles ou conflits, peur (dangerosité) et exposition à des situations traumatisantes. 

Les auteurs mentionnent que les conditions de travail peuvent exacerber ces éléments. 
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Dans le cadre de la deuxième vague de la pandémie de COVID-19, une étude a été 

menée auprès de gestionnaires et de médecins du RSSS, et dont l’objectif principal était de 

favoriser la mise en place de stratégies préventives pour leur santé mentale (Jauvin et al., 

2022). L’une des originalités de cette enquête était d’enrichir l’évaluation des RPS chez le 

personnel non soignant ou non salarié du RSSS. Les RPS les plus souvent abordés en 

entrevue par les deux groupes étaient la charge de travail et la charge émotionnelle. Notons 

également le manque de reconnaissance et le sentiment d’injustice, l’insuffisance de soutien 

social de la part des supérieurs et des collègues, le manque d’autonomie décisionnelle ainsi 

que la conciliation travail et vie personnelle. L’étude a révélé que l’augmentation de la 

superposition de ces RPS amplifie les risques à la santé mentale. Une initiative originale et 

louable a permis aux participants de proposer des pistes de solutions pour agir sur les RPS 

les concernant afin d’en diminuer les impacts. Néanmoins, les stratégies énumérées dans le 

rapport ont visé l’ensemble des RPS ci-dessus, à l’exception de la charge émotionnelle. 

Une étude de validation de la traduction allemande du Questionnaire psychosocial de 

Copenhague (COPSOQ) III portant sur l’évaluation des facteurs psychosociaux de 

l’environnement de travail et impliquant un large échantillon de plus de 250 000 participants 

a permis d’illustrer que la demande émotionnelle élevée était plus présente chez ces deux 

catégories d’emploi : 

1. soutien organisationnel, comptabilité, droit et administration; 

2. soins de santé, secteur social, enseignement et éducation (Lincke et al., 2021). 

Nous estimons que les employés en gestion médico-administrative du RSSS œuvrent 

dans un cadre relevant de ces deux classifications, ce qui soutient le besoin d’évaluation de 

la demande émotionnelle chez ce personnel. Comme mentionné précédemment, le personnel 

en gestion médico-administrative occupe des fonctions qui ont des impacts importants sur la 

présence au travail dans les organisations du RSSS. Dans des contextes difficiles et en cas de 

manque de ressources, par exemple lors de la pandémie de COVID-19, mais non seulement, 

la charge émotionnelle du travail peut engendrer des souffrances (INSPQ, 2021). 
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Une récente recherche exploratoire qualitative sur les RPS a mené à l’analyse passive 

de la communication sur les pages Facebook de trois (3) syndicats des travailleurs de la santé 

au Québec lors de la pandémie de COVID-19 (Vivion et al., 2023). Ainsi, 3796 publications 

de même que leurs commentaires ont été analysés. Les risques les plus fréquemment 

rapportés sont la charge de travail (y compris des exigences émotionnelles élevées), le 

manque de reconnaissance et la perception d’une injustice. De plus, le faible soutien social 

au travail ainsi que des conflits au niveau de la conciliation du travail et de la vie personnelle 

sont ressortis. Les exigences émotionnelles font ici référence aux conflits de valeurs, à la 

peur de devenir un vecteur du virus et d’infecter les proches ou les patients, et à la compassion 

pour ces derniers. 

Des chercheurs français ont récemment présenté une synthèse d’envergure à partir de 

revues systématiques de la littérature ou de méta-analyses provenant de plusieurs pays et 

populations, et concernant des connaissances épidémiologiques sur les liens entre différentes 

expositions psychosociales et diverses conséquences sur la santé (Boini et al., 2024). Ils ont 

basé leurs travaux sur une catégorisation de six grandes familles de facteurs de RPS : intensité 

et temps de travail, exigences émotionnelles, manque d’autonomie, rapports sociaux au 

travail dégradés, conflits de valeurs et insécurité de la situation de travail. Les auteurs divisent 

les exigences émotionnelles en deux sous-catégories, soit les exigences émotionnelles en tant 

que telles, qui réfèrent à la nécessité de maîtriser ou de façonner ses émotions, et les violences 

externes, qui correspondent aux situations de tension avec le public. En ce qui concerne la 

sous-catégorie des exigences émotionnelles, les conséquences sur la santé mentale se 

ressentent particulièrement au niveau de l’épuisement professionnel (certitude élevée), et 

ensuite des troubles dépressifs, des troubles anxieux et de l’anxiété, ainsi que des troubles du 

sommeil (certitude limitée). Pour ce qui est de la sous-catégorie des violences externes, les 

impacts sur la santé mentale se manifestent par de l’épuisement professionnel (certitude 

élevée), et ensuite par des troubles dépressifs, de la dépression, du suicide et des troubles du 

sommeil (certitude limitée). Les deux sous-catégories peuvent également voir une 

augmentation des accidents de travail (certitude modérée). La sous-catégorie de la violence 

externe rapporte également des risques spécifiques de maladies cardiovasculaires 
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(cardiopathies ischémiques et accidents vasculaires cérébraux) et de TMS (toutes 

localisations) (certitude modérée). Ainsi, il ressort que les risques à la santé découlant des 

exigences émotionnelles, et démontrés dans la littérature, touchent particulièrement la santé 

mentale. 

Une autre façon enrichissante d’étudier la demande émotionnelle repose sur une 

vision davantage sociologique. En fonction de celle-ci, les émotions doivent être considérées 

selon leur aspect social, que ce soit au travail ou ailleurs. Cette socialisation émotionnelle 

fait en sorte que les émotions sont déterminées, normées et façonnées par des règles. Ces 

dernières déterminent ce qui est acceptable ou non. Le travail émotionnel résulte donc d’un 

effort pour exprimer, moduler en qualité ou en quantité, ou réprimer une émotion pour la 

faire correspondre aux normes sociales. Il peut être conscient et volontaire, mais également 

non conscient et somatique (Jeantet, 2023). Dans un cadre professionnel, nous croyons donc 

que la demande émotionnelle d’un employé est influencée par la mission et la vision de 

l’entreprise, mais également par ses propres valeurs et celles des gestionnaires, des collègues 

et des clients. 

 

2.3.2 Le soutien du gestionnaire et des collègues de travail 

Tel que nous l’avons vu à la section précédente, les ressources comme le soutien social 

sont souvent abordées en lien avec les exigences émotionnelles. Notamment, Gilbert-Ouimet 

et ses collègues définissent celles-ci comme des « situations de travail émotionnellement  

exigeantes ou déstabilisantes et pour lesquelles il peut être difficile d’obtenir du soutien » 

(2024). Dans le cadre du travail, le soutien social englobe toutes les relations sociales 

(CNESST, 2024c). Celles-ci reposent sur les rapports entre les employés et les gestionnaires, 

ainsi que ceux entre les employés. Plus spécifiquement, dans le modèle « demande-contrôle-

soutien » de Karasek et Theorell (1990) abordé précédemment, le soutien social peut inclure 

différents types de pratiques, en passant de l’aide technique à l’aide psychologique. 

Également, en plus des relations destinées explicitement à procurer un soutien, il doit être 
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considéré de façon globale en s’y référant comme à un ensemble de relations sociales (Gollac 

et Bodier, 2011).Diverses conditions de travail favorables et des récompenses 

organisationnelles ont un impact positif sur la perception du soutien social. Celle-ci peut 

favoriser le bien-être subjectif des employés et entraîner des comportements bénéfiques pour 

l’organisation, comme une meilleure performance et une réduction de l’absentéisme 

(Stinglhamber et Caesens, 2016). Le soutien social, dont celui du gestionnaire, est reconnu 

dans la littérature pour jouer un rôle important dans le contrôle des effets de certaines 

contraintes de travail (Jauvin et al., 2019). En effet, les gestionnaires occupent une position 

clé concernant les facteurs de l’environnement psychosocial qui ont un impact sur la santé 

des employés. Leurs actions peuvent entraîner des conséquences positives ou négatives sur 

le stress et les RPS. Leur situation dans leur équipe leur donne également souvent la 

possibilité de détecter des signes de stress chez leurs subordonnés (Lewis et al., 2012).  

Comme démontré dans plusieurs études, dont celle de Vézina et St-Arnaud détaillée 

précédemment, le faible soutien social au travail représente un facteur de risque du travail 

émotionnellement exigeant. En effet, les résultats de cette étude ont établi que « la prévalence 

de la détresse psychologique au cours du mois précédant l’enquête est de 18,2 % dans 

l’ensemble de la population, mais qu’elle monte à 33,7 % chez les travailleurs exposés au 

travail émotionnellement exigeant avec un faible soutien social comparativement à 20,8 % 

avec un soutien social élevé » (2011, p. 121). 

Dans l’étude de Boini et ses collègues (2024), détaillée à la section 2.2.1. Les exigences 

émotionnelles et qui présente une synthèse de revues systématiques de la littérature ou de 

méta-analyses provenant de différents pays et populations, le facteur de RPS du soutien social 

est intitulé « rapports sociaux au travail dégradés ». Il fait référence à la perception de l’aide 

fournie par les collègues et l’encadrement de proximité afin de réaliser son travail. Le rapport 

mentionne plusieurs risques à la santé mentale relatifs au soutien social : troubles dépressifs, 

épuisement professionnel et troubles du sommeil (certitude élevée), troubles anxieux/anxiété 

(certitude modérée), et idées suicidaires et suicide (certitude limitée). De plus, d’autres 

risques à la santé et liés aux rapports sociaux sont cités : TMS (toutes localisations, dos, 
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cou/épaule, membres supérieurs et membres inférieurs) et accidents du travail (certitude 

élevée), et cardiopathies ischémiques (certitude modérée). 

Le peu d’appui des collègues ou des personnes en autorité, l’absence d’entraide, de 

collaboration et d’esprit d’équipe, une faible disponibilité, des absences régulières dans les 

échanges, un manque d’appui lors de situations difficiles, des inactions lors de difficultés 

techniques ou relationnelles, ou alors des conflits ou des marques d’incivilités représentent 

des signes d’un faible soutien social (CNESST, 2024c). Notons de plus qu’un soutien social 

déficient de la part du gestionnaire ou des collègues constitue un facteur de risque 

d’épuisement professionnel (Dextras-Gauthier et Marchand, 2016). Le soutien social s’avère 

également être un facteur de protection pouvant limiter l’épuisement professionnel (Laborie 

et Abord de Chatillon, 2022). 

 

2.4 LE TRAVAIL EMOTIONNELLEMENT EXIGEANT 

En plus des exigences émotionnelles abordées dans la littérature comme représentant 

un facteur de risque psychosocial émergent, le concept du « travail émotionnellement 

exigeant » (TÉE) désigne une avenue qui sort des analyses conventionnelles des RPS. 

Auparavant, le TÉE était souvent déterminé dans les études à partir d’une seule 

question adressée aux sujets (Jauvin et al., 2019). Aucune définition n’était fournie dans les 

questionnaires. Le sens donné à cette expression par les répondants était donc inconnu et 

multiple, ce qui constituait une limite dans l’interprétation de cette partie de l’étude. C’est le 

cas par exemple de l’étude de Vézina et St-Arnaud qui a démontré que les effets des 

exigences émotionnelles sur la santé psychologique augmentent lorsqu’une demande 

émotionnelle élevée s’ajoute à d’autres RPS. Cette recherche a été menée auprès de plus de 

5000 personnes représentant l’ensemble des travailleurs québécois, dont près de un (1) sur 

deux (2) (48 %) estimait exercer un emploi impliquant un aspect émotionnellement exigeant. 

Dans le secteur public et parapublic, cette donnée s’élevait à 63 %. Les résultats ont établi 
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que la prévalence de détresse psychologique et de symptômes dépressifs élevés chez les 

personnes effectuant un tel travail diminue de moitié lorsque celui-ci est exercé dans un 

environnement offrant un bon niveau de latitude décisionnelle et de soutien social. Le Job 

Content Questionnaire (JCQ) de Karasek et ses collègues (1998) a été utilisé afin de mesurer 

l’environnement psychosocial de travail et le TÉE a été évalué à l’aide d’une question du 

COPSOQ. À cet effet, les personnes étant d’accord ou fortement d’accord avec l’énoncé « Je 

trouve mon travail émotionnellement exigeant » étaient considérées comme exposées à ce 

risque (Vézina et al., 2011). 

Aujourd’hui, le TÉE est davantage détaillé, celui-ci étant « caractérisé par la présence 

d’une demande émotionnelle élevée en grande partie attribuable au contact direct avec une 

clientèle fragilisée, combinée au manque de ressources nécessaires pour gérer cette 

demande » (Jauvin et al., 2019, p. 5). La majorité des études sur le TÉE semble avoir été 

développée en fonction des ressources liées au soutien ainsi que de la bonification de celui-

ci et dont le personnel peut bénéficier. Si le manque de soutien social représente un facteur 

de risque psychosocial, un soutien social élevé agira comme facteur de protection en 

atténuant les impacts du TÉE. Comme autres ressources ayant un impact sur la présence d’un 

TÉE, nous pouvons penser aux moyens financiers et humains, ainsi qu’à la formation et aux 

outils disponibles pour les employés. Ceux qui exercent dans leurs fonctions un travail 

relationnel sont particulièrement touchés par le TÉE (Pelletier et al., 2022). 

Les conséquences du TÉE sur la santé physique et psychologique sont de plus en plus 

reconnues. Elles peuvent se faire sentir non seulement au niveau psychologique, par exemple 

sur le stress, la détresse psychologique et le stress post-traumatique, mais aussi sur le plan de 

la santé physique, notamment par des troubles musculosquelettiques. Les employés qui 

manquent de ressources pour gérer la demande émotionnelle élevée sont particulièrement 

soumis à des risques pour leur santé et leur sécurité. Les collègues et l’organisation peuvent 

aussi en subir les conséquences, notamment au niveau de l’absentéisme et du roulement de 

personnel (Jauvin et al., 2019). Une recherche a établi que les préposés aux bénéficiaires qui 
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sont exposés à de fortes exigences émotionnelles seraient plus à risque de quitter leur emploi 

(Dubois et al., 2022). Néanmoins : 

« [l]’importance de développer des interventions organisationnelles afin d’agir de 
façon préventive sur les effets potentiels de l’exposition au TÉE est donc bien 
documentée, mais il existe peu de connaissances spécifiques sur les interventions à 
mettre en place pour prévenir les effets de ce travail émotionnellement exigeant » 
(Jauvin et al., 2019, p. iii). 

Notamment avec l’objectif de pallier ce besoin, l’IRSST a finalisé en 2019 une série 

de projets de recherche en centres jeunesse sur le TÉE. Il a été établi que les facteurs de 

protection se situent particulièrement au niveau du soutien social et de la satisfaction 

d’apporter de la compassion. La figure 1 présente les différentes composantes du TÉE 

découlant de ces projets (Jauvin, 2019; Pelletier-Bosshard, 2015). Ainsi, l’analyse du TÉE 

implique habituellement deux (2) composantes, soit la nature du travail et les conditions dans 

lesquelles celui-ci est réalisé. 

 

Nature du travail 

+ 

Conditions d’exercice du travail 

= TÉE 

Travailler auprès d’une clientèle 
fragilisée 

Avoir une charge de travail 
élevée 

Être exposé à des agressions Manquer de temps 

Être exposé à des événements 
traumatiques Manquer de ressources 

Source : Jauvin, 2019. 

Figure 1. Les composantes du TÉE 

 

Parmi les mesures préventives à mettre en place pour diminuer les impacts du TÉE, 

notons qu’il est important de reconnaître l’existence de la charge émotionnelle et les impacts 

de celle-ci, de varier et d’améliorer les ressources de soutien, dont celui du supérieur 
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immédiat, de réserver du temps pour se ressourcer, ainsi que de renforcer la culture d’entraide 

et de collaboration (INSPQ, 2021; Pelletier et al., 2022). 

Un guide de l’IRSST souligne que les relations des préposés à l'accueil des clients 

d’une grande administration provinciale peuvent être parfois émotionnellement exigeantes 

(Chadoin et al., 2021). Ainsi, il est établi que le TÉE touche parfois le personnel administratif, 

par exemple ceux qui offrent un service à la clientèle, car celui-ci peut impliquer une charge  

émotionnelle importante (Tétreault, 2023). Nous avons observé des similitudes entre ce type 

de poste et ceux des employés en gestion médico-administrative en SST. En effet, ceux-ci 

doivent composer avec un large public, dont les demandeurs et les bénéficiaires des différents 

régimes d’indemnisation. 

 

Pour conclure cette section, notons que nous avons vainement cherché de la littérature 

abordant les RPS et portant spécifiquement sur le personnel en gestion médico-administrative 

en santé et sécurité au travail du RSSS. Il semble également que peu d’études se soient 

penchées sur des emplois similaires, que ce soit dans le RSSS ou ailleurs. 

 

2.5 OBJET DE LA RECHERCHE 

2.5.1 Question et objectifs de la recherche 

La problématique de recherche et le cadre théorique détaillés précédemment ont 

souligné l’importance de la prévention de la santé biopsychosociale au travail, et plus 

particulièrement celle pouvant être affectée par les RPS. Dans la littérature qui abonde sur 

ces derniers (Boini et al., 2024), les émotions au travail sont de plus en plus explorées (Van 

de Weerdt et al., 2017), notamment au sujet de leurs liens de causalité avec les accidents 

professionnels (Colin et al., 2022). Les exigences émotionnelles représentent, comme nous 

l’avons vu, un facteur de risque émergent qui est susceptible de toucher de nombreux types 
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d’emploi. Les études sur les RPS, particulièrement celles menées dans le RSSS, ont surtout 

analysé les tâches du personnel de soins ou affecté directement aux usagers, et peu se sont 

consacrées à d’autres catégories d’employés. Un vaste champ de recherche portant sur les 

RPS, les exigences émotionnelles et le TÉE, celui-ci correspondant à une réalité 

professionnelle précisément décrite par le personnel de certains secteurs, comme ceux des 

centres jeunesse ou des centres d’hébergement et de soins de longue durée (Jauvin, 2019), 

demeure peu exploité. De plus, la pandémie de COVID-19 a fait apparaître l’importance de 

chaque acteur du RSSS. Alors, qu’en est-il du personnel en gestion médico-administrative 

en SST du RSSS? 

Ces éléments mettent en évidence l’originalité de notre projet de recherche. En effet, 

au regard de la littérature scientifique et des obligations légales, nous considérons que les 

études visant la prévention des RPS doivent être élargies à l’intérieur du RSSS. À cette fin, 

il s’avère certainement bénéfique de nous pencher sur les tâches des employés en gestion 

médico-administrative du RSSS en lien avec les exigences émotionnelles et le TÉE, incluant 

sa composante du soutien social et les conséquences sur le stress. Nous empruntons ainsi une 

avenue qui, à notre connaissance, demeure non fréquentée à ce jour. En effet, il ne semble 

pas y avoir de données spécifiques concernant le risque à la santé et au bien-être du personnel 

en gestion médico-administrative en SST ou occupant un emploi équivalent. De ce fait, il 

s’agit probablement d’une première étude, du moins au Québec, portant spécifiquement sur 

cette catégorie de personnel. De plus, le concept du TÉE, qui fait référence à des exigences 

élevées combinées à un manque de ressources, est encore peu présent dans la littérature, et 

des données exploitables issues d’études quantitatives n’ont pu être recensées. Ces éléments 

renforcent la pertinence scientifique et sociale de notre recherche (Gauthier et Bourgeois, 

2021). 

Parmi les modèles théoriques fondés sur les RPS, dont certains sont présentés à la 

section 2.3 – Les risques psychosociaux au travail, plusieurs s’avèrent pertinents pour 

analyser la dynamique entre les exigences émotionnelles, le soutien social et le stress. Dans 

cette étude, nous retenons principalement le modèle de Karasek et Theorell (1990), l’un des 



 

36 

cadres théoriques les plus influents à ce jour pour comprendre les effets des RPS sur la santé 

psychologique des travailleurs. Cette théorie postule que le stress découle d’un déséquilibre 

entre les exigences professionnelles et les ressources disponibles, notamment la latitude 

décisionnelle et le soutien social. La figure 2, une représentation simplifiée du modèle en 

question, illustre l’impact des caractéristiques du travail et du soutien social sur les réactions 

à court terme et sur la santé (Lhospital, 2021). Dans notre analyse, l’accent est mis sur les 

dimensions des exigences émotionnelles (environnement de travail), le soutien social au 

travail et le stress (réactions expérientielles à court terme). Un soutien social insuffisant 

compromet la capacité à gérer les effets négatifs des exigences émotionnelles, tandis que des 

ressources adéquates peuvent en atténuer les conséquences. Ce cadre permet ainsi d’analyser 

à la fois les facteurs de risque et les facteurs de protection. Il constitue un ancrage théorique 

solide pour comprendre les effets des exigences émotionnelles et du soutien social sur le 

niveau de stress. Enfin, il éclaire le concept de TÉE, interprété comme une forme d’exigences 

professionnelles dont l’impact est modulé par les ressources disponibles dans 

l’environnement de travail. 

 

 
Source : Lhospital, 2021 et adapté de Karasek et Theorell, 1990 

Figure 2. Représentation du modèle de Karasek et Theorell 
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Considérant ce qui précède, le premier objectif de notre étude, soit le principal, est de 

répondre à la question de recherche suivante : « Le personnel en gestion médico-

administrative en santé et sécurité au travail du RSSS est-il exposé à des exigences 

émotionnelles élevées? » À cette fin, nous interprétons les scores de nos sujets relatifs à la 

dimension des exigences émotionnelles du COPSOQ et nous les comparons avec ceux d’une 

population hétérogène de travailleuses canadiennes qui a participé à une étude de validation 

de ce questionnaire (Ramkissoon et al., 2019). Dans le cadre de notre recherche, des 

exigences émotionnelles élevées chez nos sujets se confirment par des scores qui établissent 

une exposition significativement plus importante que chez ceux de l’autre étude. 

Nous abordons également le sous-objectif visant à déterminer la proportion de 

participants exposés au TÉE en nous appuyant sur les trois (3) dimensions suivantes du 

COPSOQ : les exigences émotionnelles, le soutien social du gestionnaire et celui des 

collègues. Rappelons que le concept du TÉE, qui est de plus en plus analysé dans le contexte 

des RPS, peut être estimé en évaluant les exigences émotionnelles et les ressources mises à 

la disposition des employés. Dans le cadre de ce sous-objectif, nous retenons le soutien social 

du gestionnaire et des collègues comme ressources à considérer car, comme nous l’avons 

expliqué à la section 2.3.2 – Le soutien du gestionnaire et des collègues, il s’agit du type de 

ressource le plus souvent associé avec les exigences émotionnelles. Néanmoins, les données 

obtenues sur le TÉE ne pourront être interprétées que de façon très limitée. En effet, comme 

il n’existe pas de barèmes fournis par la littérature concernant le TÉE, aucune comparaison 

avec d’autres populations ciblées par notre analyse n’est envisageable. De ce fait, ce sous-

objectif vise à bonifier les connaissances scientifiques sur le TÉE, notamment concernant 

une catégorie de personnel administratif du RSSS non dédié aux soins des patients ou aux 

usagers. De plus, il s’avère en adéquation avec la littérature sur le cumul des RPS qui est de 

plus en plus documenté comme facteur aggravant (Truchon et al., 2023), puisque les 

exigences émotionnelles et le soutien social sont pris en considération. 

Le deuxième objectif est d’analyser, chez nos sujets, l’influence des exigences 

émotionnelles et du soutien social sur le niveau de stress. Il se veut un approfondissement de 
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notre réflexion et il découle de l’étude des composantes du concept de TÉE. Ainsi, en tenant 

compte de ces deux (2) facteurs de risque psychosocial de façon simultanée, nous visons à 

déterminer si les exigences émotionnelles contribuent à une augmentation du stress et si le 

soutien social, en exerçant un rôle protecteur, est associé à une diminution de celui-ci. 

D’autres recherches ont déjà démontré ce type d’influence en lien avec des problèmes de 

santé mentale, particulièrement au niveau de la détresse psychologique, des troubles 

dépressifs, des troubles anxieux et de la dépression (Boini et al., 2024; Tissot et al., 2022; 

Vézina et al., 2011). La poursuite de cet objectif permettra, entre autres, d’enrichir l’analyse 

des effets des exigences émotionnelles et du soutien social. De plus, le rôle de celui-ci par 

rapport au stress étant étudié depuis plusieurs années, notamment dans les travaux découlant 

de ceux de Karasek et Theorell (1990), les résultats renforceront le choix des mesures à 

mettre en place pour favoriser la santé et le bien-être chez nos sujets, tout en tenant compte 

des exigences émotionnelles. 

En addition, à la suite de l’interprétation des résultats relatifs aux deux objectifs de 

recherche ainsi qu’au sous-objectif, nous émettrons des recommandations de stratégies de 

prévention. Celles-ci découlent de la littérature disponible à ce jour en lien avec les exigences 

émotionnelles, le programme de prévention et le climat de sécurité psychosocial. 

 

2.5.2 Hypothèses de recherche 

En fonction de l’objectif principal de notre étude, la première hypothèse de recherche 

prévoit que le score moyen obtenu par les employés en gestion médico-administrative à la 

dimension des exigences émotionnelles du COPSOQ est significativement plus important 

que celui des travailleuses participant à l’autre étude, soit celle de Ramkissoon et ses 

collègues (2019), et que leur exposition est donc considérée comme élevée. En effet, en 

raison du double rôle lié à leur emploi et expliqué à la section 1.5 – Le cas du personnel en 

gestion médico-administrative en SST du RSSS, soit celui du traitement des dossiers et celui 

relié à la gestion de la personne, nous prévoyons que des exigences émotionnelles supérieures 
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à la moyenne ressortiront de notre analyse. En ce sens, l’hypothèse nulle indique que les 

employés en gestion médico-administrative en SST du RSSS ne sont pas exposés à des 

exigences émotionnelles plus élevées que la moyenne de la population de référence et 

représentant l’ensemble des travailleuses canadiennes. 

Concernant le second objectif de cette étude, nous émettons la deuxième hypothèse 

que, chez les participants à la recherche, les exigences émotionnelles contribuent à une 

augmentation du stress, tandis que le soutien social, associé à une diminution du stress, joue 

un rôle protecteur lorsque ces deux RPS sont analysés de façon simultanée. En effet, bien 

que plusieurs autres variables puissent intervenir, la littérature démontre les impacts des 

exigences émotionnelles sur la santé mentale (Boini et al., 2024) et que le soutien social est 

propice à agir comme facteur de protection sur des pathologies liées au stress (Tissot et al., 

2022; Vézina et Saint-Arnaud, 2011). L’hypothèse nulle indique donc que les exigences 

émotionnelles ne contribuent pas à une augmentation du stress, tandis que le soutien social 

n’est pas associé à une diminution du stress et n’exerce pas de rôle protecteur, lorsque ces 

deux (2) RPS sont analysés de façon simultanée. 



 

 

CHAPITRE 3 

MÉTHODOLOGIE 

 

3.1 DEVIS DE RECHERCHE 

En fonction des deux (2) objectifs de recherche poursuivis, la présente étude s’appuie 

sur une approche quantitative par sondage. Les techniques statistiques qui exploitent les 

données quantitatives permettent de faire ressortir certaines régularités ou tendances sur les 

phénomènes étudiés afin de mieux les expliquer et les comprendre (Agogué et al., 2023). À 

partir des connaissances antérieures et de la littérature scientifique sur les RPS, nous 

empruntons une approche déductive. La collecte de données est de type primaire, puisque 

nous avons nous-même rassemblé celles-ci (Bourgeois, 2021). 

Nous utilisons une méthode d’échantillonnage non probabiliste en nous basant sur 

l’accessibilité des participants relevant de la population observée (Statistique Canada, 2021). 

Même si les sujets ne sont pas recrutés à travers tous les établissements du RSSS en raison 

de la nécessaire faisabilité au regard des ressources, notamment temporelles, de notre projet 

de recherche, nous estimons que notre échantillon est représentatif de la population étudiée. 

En effet, la grande majorité des établissements du RSSS sont comparables sur le plan de 

l’organisation de la main-d’œuvre et de l’exposition aux RPS, entre autres parce qu’ils 

répondent à une mission générale similaire et qu’ils agissent sous la même gouverne du 

MSSS. Rappelons que la représentativité d’un échantillon réfère à la reproduction la plus 

fidèle possible de la population globale ciblée et en fonction des caractéristiques connues de 

celle-ci (Bégin et al., 2021). 

La première hypothèse postule que les employés en gestion médico-administrative en 

SST sont exposés à des exigences émotionnelles élevées, puisque nous prévoyons que leur 
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score moyen dépassera de façon significative celui d’un échantillon normatif représentant 

des valeurs de référence de la population générale (Langevin et al., 2011). Cette hypothèse 

est examinée dans des analyses descriptives puis comparatives. Concernant les scores 

descriptifs relatifs à nos sujets, les données sont calculées pour l’ensemble des participants, 

ainsi que selon le titre d’emploi. Des intervalles de confiance à 95 % sont construits autour 

des moyennes selon la loi de Student et les écarts-types sont fournis. Ensuite, un test t est 

mené selon la méthode de Welsh, avec un intervalle de confiance de 95 %, pour comparer le 

score moyen des employés en gestion médico-administrative avec celui d’une population 

hétérogène de travailleuses canadiennes issue d’une étude de validation du questionnaire 

COPSOQ (Ramkissoon et al., 2019) et ainsi déterminer si la différence entre les deux (2) 

groupes est significative. La valeur de p permet de rejeter ou non l’hypothèse nulle. De plus, 

nous bonifions notre analyse en utilisant le d de Cohen afin de mesurer la taille de l’effet et 

ainsi quantifier l’ampleur de la différence entre les deux populations. À cet effet, l’intervalle 

de confiance de 95 %, calculé selon la méthode de non-centralité du test t, est également 

fourni. Parmi les différentes études de validation dont les résultats sont accessibles, nous 

avons sélectionné celle de Ramkissoon et ses collègues (2019), puisqu’en plus de représenter 

un échantillon normatif pertinent, elle provient du même pays que nos sujets et que les 

données nécessaires pour procéder au test t sont fournies. Comme les statistiques de cette 

étude combinant les femmes et les hommes ne sont pas diffusées, la population féminine a 

été désignée pour fins d’analyses, car celle-ci compose la très grande majorité des sujets de 

notre projet de recherche, soit 95,77 %. Ainsi, si le score moyen sur l’échelle des exigences 

émotionnelles des employés en gestion médico-administrative est significativement 

supérieur à celui de la population de référence, l’hypothèse nulle est infirmée et nos analyses 

appuient la première hypothèse. 

Découlant du premier objectif, le sous-objectif vise à déterminer la proportion 

d’employés en gestion médico-administrative exposés au TÉE, est évalué à l’aide d’analyses 

descriptives. Une personne est considérée comme touchée par le TÉE si elle combine des 

exigences émotionnelles élevées et un soutien social cumulatif faible, soit de la part du 

gestionnaire et des collègues. Puisque le COPSOQ ne prévoit pas de seuils dichotomiques 
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pour classer les scores en niveau faible ou élevé, nous avons établi notre propre échelle pour 

les variables concernées. Pour plus de précision, les données sont présentées pour l’ensemble 

du personnel et selon les titres d’emploi. Les intervalles de confiance sont calculés avec la 

méthode de Wilson, car celle-ci est plus indiquée que la méthode Wald pour les échantillons 

de petite taille. 

La deuxième hypothèse, qui avance que les exigences émotionnelles contribuent à une 

augmentation du stress, tandis que le soutien social, associé à une diminution du stress, joue 

un rôle protecteur, est analysée avec un modèle de régression linéaire multiple. Dans cette  

approche qui vise à démontrer les liens entre plusieurs variables (Bidan, 2020), nous 

quantifions l’effet des variables indépendantes des exigences émotionnelles et du soutien 

social cumulatif (du gestionnaire et des collègues) sur la variable dépendante du stress. 

Deux (2) coefficients, celui des exigences émotionnelles et celui du soutien social, permettent 

d’estimer leurs effets sur le stress. Un coefficient positif indique un effet positif sur le stress, 

tandis qu’un coefficient négatif indique un effet négatif. Un coefficient nul indique qu’il n’y 

a pas d’effet. La valeur de t permet de déterminer si l’effet est statistiquement significatif. 

Des intervalles de confiance à 95 % sont calculés selon la méthode de Wald. Le R2 quantifie 

la variance de la variable dépendante, soit le stress, en fonction des deux (2) variables 

indépendantes, donc des exigences émotionnelles et du soutien social. Si le coefficient de la 

variable des exigences émotionnelles est supérieur à zéro (0), que le coefficient du soutien 

social est inférieur à zéro (0) et que les données relatives sont statistiquement significatives, 

l’hypothèse nulle est infirmée. Dans ce cas, l’étude appuie la deuxième hypothèse. L’un des 

avantages de l’utilisation de la régression linéaire multiple dans notre projet est de pouvoir 

mettre à profit l’ensemble des participants, et donc de tout l’échantillon dans l’analyse. En 

n’entraînant pas de perte d’informations et en conservant les scores bruts, cette méthode 

permet de s’assurer d’une puissance statistique satisfaisante.  
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3.2 METHODE DE COLLECTE DE DONNEES, POPULATION ETUDIEE, RECRUTEMENT ET 
ECHANTILLON 

3.2.1 Méthode de cueillette de données 

La collecte de données, dans notre cas quantitative, se résume à trouver, cueillir et nous 

approprier des données dans le but d’en retirer des informations pertinentes (Bidan, 2020). 

Pour la réaliser, nous avons opté pour le questionnaire. Celui-ci se définit comme « un 

ensemble de questions structurées, présentées dans un ordre précis, et destinées à être posées 

de manière standardisée à tous les participants à la recherche » (Agogué et al., 2023, p. 160). 

Il représente un outil fréquemment utilisé pour mener des diagnostics de prévention des RPS. 

Il comporte plusieurs avantages, comme un coût relativement modéré et une certaine rapidité 

d’exécution. De plus, il permet aux employés de s’exprimer sur leurs conditions de travail de 

façon confidentielle et anonyme (Langevin et al., 2011). Communément appelé « sondage », 

il s’agit d'une technique d’exploration destinée à la cueillette d’informations en lien avec un 

questionnement. Il implique l’enregistrement des réponses d’un échantillon de population à 

l’aide d’un instrument standardisé. Les répondants ou les réponses de ceux-ci sont ensuite 

classés dans différentes catégories. Ce type de collecte de données procure une grande 

flexibilité et une polyvalence appréciable, en raison, notamment, de la possibilité de recueillir 

un nombre important d’informations (Durand, 2021). 

Dans notre projet de recherche, les employés ont été invités à répondre à un 

questionnaire de type transversal, donc conduit une seule fois. Celui-ci permet la description 

de certaines caractéristiques de la population étudiée ainsi que les relations entre des 

informations à un moment déterminé. En mode autoadministré, nous avons opté pour un 

sondage Web via la plateforme en ligne LimeSurvey. La rédaction prend l’aspect unique de 

questions fermées, donc ayant des modalités de réponses sous forme de listes préétablies. En 

plus d’offrir aux employés la garantie d’inscrire eux-mêmes leurs réponses en toute 

confidentialité et par voie électronique, l’étendue géographique des sujets, les questions 

parfois de nature personnelle ou délicate, ainsi que les contraintes relatives aux ressources 
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temporelles et financières représentent des motifs ayant influencé le type de questionnaire 

sélectionné (Durand, 2021). 

Afin de nous assurer de la bonne compréhension des items et de l’efficacité du 

déroulement du remplissage du sondage, nous avons mené un test pilote avec des volontaires 

représentatifs de l’échantillon cible (Agogué et al., 2023) et du milieu universitaire. Comme 

aucun problème ou anomalie n'ont été relevés, nous avons pu poursuivre notre démarche sans 

modifier le questionnaire. 

 

3.2.2 Description de la population étudiée 

Le personnel en gestion médico-administrative en SST fait référence aux employés qui, 

dans l’exercice de leurs fonctions, occupent principalement des tâches de gestion médico-

administrative relatives à la présence au travail du personnel de l’organisation. Ils sont surtout 

impliqués dans les activités entourant les régimes d’assurance salaire, de la CNESST et de la 

SAAQ. Généralement, il peut s’agir de trois (3) différents titres d’emploi : 

- agent de gestion du personnel : il détient minimalement un diplôme de baccalauréat 

universitaire; 

- technicien en administration : il détient minimalement un diplôme d’études 

collégiales ou universitaires; 

- agent administratif : il détient minimalement un diplôme d’études secondaires. 

Contrairement aux agents administratifs qui exercent des tâches plus distinctes, nous 

incluons les techniciens en administration et les agents de gestion du personnel dans la 

présente étude, car la nature de leur travail est comparable sur plusieurs points. De plus, l’un 

des objectifs de l’inclusion de ces deux titres d’emploi est l’atteinte de la cible concernant le 

nombre de sujets, puisque le bassin d’employés en gestion administrative dans le RSSS est 

assez limité. À cet effet, malgré nos recherches, nous n’avons pas été en mesure d’obtenir de 

statistiques sur la main-d’œuvre affectée à la gestion médico-administrative en SST dans le 
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RSSS. Nous pouvons toutefois affirmer que ce type d’emploi est présent dans tous les 

établissements du RSSS et que ceux-ci en déterminent la composition en fonction, 

notamment, de la taille de l’établissement. Selon notre propre estimation et les sondages que 

nous avons menés auprès de certains gestionnaires, nous évaluons à environ vingt (20) 

employés en gestion administrative, incluant tous les titres d’emploi, dans les établissements 

de plus grande envergure, et environ trois (3) à cinq (5) dans les plus petits. À l’instar du 

personnel de plusieurs organisations publiques ou privées en contexte post-COVID 

(Cloutier-Villeneuve, 2024), la plupart des employés en gestion médico-administrative font 

du télétravail, majoritairement de façon hybride. 

L’employé pouvant être sélectionné pour faire partie de la recherche devait répondre 

aux critères d’inclusion et d’exclusion suivants : 

- occuper l’un des deux titres d’emploi principaux en gestion médico-administrative 

en SST : agent de gestion du personnel ou technicien en administration, puisque nos 

objectifs de recherche visent les tâches de ces professions; 

- être en fonction dans le même titre d’emploi et dans le même service depuis plus de 

six mois (détenteur de poste ou non), afin qu’il ait intégré l’ensemble des tâches 

rattachées à ses fonctions; 

- ne pas être gestionnaire, conseiller cadre, assistant (chef d’équipe), ou occuper tout 

autre rôle d’encadrement ou de gestion, afin que des tâches de supervision ne soient 

pas considérées dans l’étude; 

- travailler sur le même titre d’emploi en gestion médico-administrative au moins 

28 heures par semaine, afin d’être exposé aux tâches de façon suffisante et 

significative, et de façon comparable aux autres sujets; 

- être salarié dans le RSSS, afin que les tâches étudiées soient similaires sans égard à 

l’organisation à laquelle sont rattachés les employés; 

- avoir une bonne compréhension de la langue française, puisque la documentation 

relative au recrutement et les questionnaires ont été rédigés dans cette langue. 
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3.2.3 Cible et processus de recrutement 

Dans l’optique de pouvoir contacter des employés œuvrant dans divers milieux 

géographiques et de favoriser ainsi la représentativité de l’ensemble du personnel en gestion 

médico-administrative en SST du RSSS, nous avons sélectionné des établissements situés 

dans de grands centres urbains et d’autres qui se trouvent en périphérie ou à l’extérieur de 

ceux-ci. À cet effet et pour atteindre notre cible de recrutement, nous avons d’abord envisagé 

d'inclure dans notre étude cinq (5) organisations du RSSS, la plupart de grande taille. Puis, 

nous avons prévu d'élargir notre bassin de recrutement si le nombre de répondants demeurait 

en deçà de nos objectifs. 

Notre cible de recrutement est de 60 sujets (n = 60). Comme la population à l’étude est 

spécifique, nous jugeons que cet échantillon est suffisant et réaliste pour assurer la 

représentativité des participants par rapport à l’ensemble du groupe visé, soit les employés 

en gestion médico-administrative en SST du RSSS répondant aux critères d’inclusion et 

d’exclusion, et pour être en mesure de tirer des conclusions généralisables à notre population 

d’intérêt (Agogué et al., 2023). 

Pour recruter les sujets, nous avons tout d’abord sollicité par courriel les gestionnaires 

en SST des organisations envisagées et qui ont comme subordonnés des employés en gestion 

médico-administrative, et ce, afin de leur expliquer notre démarche. Nous avons également 

rencontré en ligne ou en personne plusieurs d’entre eux. Par la suite, nous avons envoyé, par 

courriel et aux gestionnaires intéressés, une lettre de recrutement détaillée incluant les critères 

d’inclusion et d’exclusion des participants (voir annexe I). Après avoir reçu la confirmation 

des gestionnaires volontaires, nous leur avons fait parvenir une seconde lettre de recrutement 

par courriel, rédigée à l’intention de leurs subordonnés. Nous avons demandé aux 

gestionnaires de transmettre cette deuxième lettre aux membres de leur équipe répondant aux 

critères d’inclusion et d’exclusion (voir annexe II), et qui renferme un énoncé de 

consentement dans un fichier joint ainsi qu’un lien électronique menant au questionnaire en 
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ligne. Ainsi, chaque sujet devait prendre connaissance d’un énoncé de consentement basé sur 

le modèle fourni par le Comité d’éthique de la recherche (CÉR) du CIUSSS de l’Est-de-l’Île-

de-Montréal (voir annexe III). Il s’agit d’une version abrégée d’un formulaire d’information 

et de consentement classique, et qui ne nécessite pas de signature. Mis à part les lettres aux 

gestionnaires et aux employés, nous n’avons eu recours à aucun matériel de recrutement. 

Dans la communication mentionnée précédemment, la langue française est utilisée, car il 

s’agit de leur langue de travail et également de celle de notre rapport de recherche. 

De plus, considérant que plusieurs établissements initialement visés n’ont pas souhaité 

intégrer l’étude, nous avons dû élargir notre bassin de recrutement. Au total, seize (16) 

organisations de différentes tailles ont été sollicitées. Parmi celles-ci, huit (8) ont refusé de 

participer ou n’ont pas donné de réponse à nos courriels. Nous avons écarté le recrutement 

d’un (1) établissement en raison des prérequis exigeant des ressources importantes de la part 

de l’équipe de recherche. Conséquemment, sept (7) organisations sont dans notre projet. Ce 

sont toutes des CISSS ou des CIUSSS d’assez grande taille, distribués dans diverses régions 

du Québec et situés dans de grands centres urbains, en périphérie ou à l’extérieur de ceux-ci. 

La contribution des répondants, volontaire, n’est pas compensée de façon financière ou 

autre. Selon leur préférence et sous approbation de leur gestionnaire, les employés pouvaient 

remplir le questionnaire en ligne à leur convenance, soit durant leur quart de travail ou à 

l’extérieur de celui-ci. Cet outil de collecte de données offre ainsi la possibilité aux sujets de 

choisir le moment et les circonstances propices pour répondre aux questions (Agogué et al., 

2023), ce qui peut favoriser l’implication dans le processus (Langevin et al., 2011). 

De plus, dans le but de favoriser la participation et d’inclure des personnes absentes ou 

en vacances lors de l’invitation, les employés disposaient d’un minimum de trois (3) 

semaines pour remplir le questionnaire. Afin d’augmenter notre taux de réponse, des rappels 

ont été faits auprès des gestionnaires pour que ceux-ci effectuent des relances dans leur 

équipe (Durand, 2021). Dans l’ensemble, le recrutement a eu lieu entre les mois d’octobre et 

de décembre 2024. 
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3.2.4 Constitution et description de l’échantillon 

Comme mentionné précédemment, il nous a été impossible d’obtenir des statistiques 

sur l’ensemble de la main-d’œuvre en gestion médico-administrative en SST du RSSS. 

Néanmoins, au regard de questions posées à plusieurs gestionnaires et selon nos propres 

estimations, nous croyons qu’en moyenne, quinze (15) employés répondant aux critères 

d’inclusion et d’exclusion sont à l’embauche de chaque établissement prenant part à notre 

recherche. Ainsi, nous pouvons affirmer que notre bassin de recrutement est composé 

d’environ 105 employés répartis dans les sept (7) organisations participantes. 

À la suite du recrutement des sujets, nous avons obtenu 87 questionnaires remplis. 

Parmi ceux-ci, 79 sont complets, desquels nous avons dû retirer 8 participants qui ne 

répondaient pas aux critères d’inclusion et d’exclusion. Aucun autre questionnaire, par 

exemple présentant des données aberrantes, n’a dû être écarté. En conséquence, nous 

retenons 71 des 87 (81,6 %) questionnaires (n = 71), ce qui est au-delà de notre objectif initial 

établi à 60. Cela représente un taux de participation approximatif de 75 % si l’on retient notre 

estimation du bassin de 105 employés. Nous atteignons donc largement notre objectif relatif 

au taux de réponse. En effet, selon Durand (2021), le taux acceptable pour un sondage Web 

autoadministré comme le nôtre est de 50 %. 

Au début du questionnaire, nous avons inclus six (6) questions filtres afin de nous 

assurer que les répondants correspondent aux critères d’inclusion et d’exclusion de la 

population cible. De plus, afin de mieux décrire notre échantillon (Agogué et al., 2023) et de 

bonifier notre analyse, nous avons recueilli quelques informations signalétiques à l’aide de 

six (6) questions additionnelles. Celles-ci concernent le nom de l’établissement de travail du 

participant, l’âge et le sexe de ce dernier, le temps relatif à son ancienneté dans 

l’établissement et à son expérience en gestion médico-administrative, ainsi qu’à son nombre 

de jours par semaine en télétravail. Les questions filtres et les questions signalétiques 

apparaissent à la fin de ce mémoire (voir annexe IV). 
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Les prochains paragraphes présentent un résumé des informations récoltées à l’aide de 

ces six (6) questions. 

Pour assurer l’anonymat des participants et éviter que des résultats puissent être reliés 

à des établissements en particulier, nous avons attribué une lettre identificatoire à chacune 

des organisations. Le nombre de questionnaires retenus dans celles-ci apparaît au tableau 2. 

Ainsi, l’établissement « B » est celui qui compte le plus de participants, soit 16. Celui assimilé 

à la lettre « G » en totalise le moins, soit 3. En moyenne, 10,14 participants ont été recrutés 

par établissement. 

Tableau 2 

Nombre de questionnaires retenus par établissement 

Établissements Nombre de 
questionnaires retenus 

A 11 

B 16 

C 11 

D 13 

E 8 

F 9 

G 3 

Total 71 
 

Au niveau du sexe des répondants, 68 (95,77 %) sont des femmes et 3 (4,23 %) sont 

des hommes. Ces résultats sont illustrés à la figure 3. À titre comparatif, en 2023, les femmes 

représentaient 82,1 % de la main-d’œuvre du secteur de la santé québécois (Institut de la 

statistique du Québec, 2024). 
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Figure 3. Sexe des participants 

 

Tous les groupes d’âge sont représentés, sauf celui de « plus de 65 ans ». La catégorie 

majoritaire est celle « entre 36 et 45 ans », où se retrouvent 29 (40,85 %) participants, suivie 

de celle « entre 25 et 35 ans », qui en dénombre 21 (29,58 %), et de celle « entre 46 et 55 ans 

», qui en compte 15 (21,13 %). Seulement 5 (7,04 %) participants sont âgés « entre 56 et 

65 ans », et 1 (1,41 %) a « moins de 25 ans ». Ces résultats sont illustrés à la figure 4. 

 

Figure 4. Âge des participants 
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Au niveau des titres d’emploi représentés dans cette étude, 21 (29,58 %) sont des 

techniciens en administration et 50 (70,42 %), des agents de gestion du personnel. Ces 

résultats sont illustrés à la figure 5. 

 

Figure 5. Titre d’emploi des participants 
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Figure 6. Temps d’ancienneté dans l’organisation actuelle 
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» occupe la quatrième position avec 8 (11,27 %) participants. Pour conclure, la catégorie 

« entre 6 mois et 1 an » inclut 2 (2,82 %) participants. Ces résultats sont illustrés à la figure 7. 

 

Figure 7. Temps d’expérience en gestion médico-administrative 
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Concernant le nombre de jours consacrés en moyenne par semaine en télétravail, la 

catégorie dominante est celle de 4 jours, soit 33 (46,48 %) participants. La deuxième est de 

3 jours par semaine avec 16 (22,54 %) répondants. Ensuite, 11 (15,49 %) ont déclaré effectuer 

du télétravail 2 jours par semaine, et 5 (7,04 %) ne font aucun télétravail. Pour conclure, le 

même nombre de participants font du télétravail 1 ou 5 jours par semaine, soit 3 (4,23 %) 

pour chaque catégorie. Ces résultats sont illustrés à la figure 8. Ainsi, seulement 7,04 % des 

répondants n’effectuent pas de télétravail, comparativement à 50,2 % des employés de 

l’ensemble des services publics québécois (Cloutier-Villeneuve, 2024). Une portion de cet 

écart s’explique possiblement par la nature des tâches du personnel en gestion médico-

administrative, celles-ci pouvant être réalisées, du moins en partie, en télétravail, 

comparativement à d’autres types d’emploi du même secteur. 

 

Figure 8. Nombre de jours par semaine en télétravail 
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3.3 INSTRUMENTS DE MESURE 

3.3.1 Instruments quantitatifs pour l’évaluation des risques psychosociaux ou de 
leurs conséquences 

De nombreux outils de mesure quantitatifs existent pour l’évaluation des RPS au travail 

ou des conséquences qu’entraînent ceux-ci.  Cette section présente une brève description de 

certains des outils quantitatifs les plus connus. Les références proviennent d’une série 

d’ouvrages publiés par l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des 

accidents du travail et des maladies professionnelles (INRS), et portant sur l’analyse de 

questionnaires destinés aux démarches de diagnostic et de prévention du stress et des RPS 

liés au travail (Langevin et al., 2011). 

Doté d’une très forte notoriété, le Job Content Questionnaire (JCQ), communément 

appelé le questionnaire de Karasek et découlant du modèle du même nom, permet 

l’évaluation des contraintes et des ressources de l’environnement psychosocial au travail. 

Selon la version utilisée, il est possible d’évaluer jusqu’à trois (3) échelles différentes, soit 

les exigences psychologiques de la situation de travail, la latitude décisionnelle et le soutien 

social. La version la plus exploitée en France, qui couvre ces trois (3) échelles, est composée 

de 26 items et nécessite un temps de passation d’environ 10 à 15 minutes (Langevin et Boini, 

2023). 

Un autre questionnaire exigeant environ le même temps de passation est le Maslach 

Burnout Inventory (MBI). Celui-ci, largement répandu dans les recherches sur l’épuisement 

professionnel, se concentre sur l’évaluation des conséquences du stress chronique. La version 

originale comprend 22 items divisés en trois échelles, soit le sentiment d’épuisement 

émotionnel, la déshumanisation et l’accomplissement personnel au travail (Langevin et 

Boini, 2022). 

L’instrument intitulé La mesure du stress psychologique (MSP), d’origine québécoise 

et traduit en plusieurs langues, sert à estimer les symptômes de stress. Deux versions sont 
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disponibles, soit la longue, composée de 29 items, et la courte, constituée de 25. Les questions 

sont catégorisées selon les sphères cognitivo-affective, somatique et comportementale. 

Dépendamment de la version utilisée, le temps de passation varie de cinq (5) à dix (10) 

minutes (Langevin et al., 2012). 

Le questionnaire Vécu au travail (VT) vise à évaluer la charge psychosociale au travail 

et le stress professionnel. Il explore à la fois des sources de stress liées à l’emploi et des 

conséquences individuelles de ce stress. La version intégrale présente 201 items distribués 

sur 27 échelles, en plus de 42 questions complémentaires isolées, et celle abrégée aborde 108 

items répartis sur 14 échelles. Cet outil peut être utilisé selon deux (2) structurations 

possibles. Dans l’une d’elles, les versions intégrale et abrégée incluent, sous la catégorie 

« causes » du stress qui regroupe cinq (5) thèmes et 19 échelles, l’échelle « charge 

émotionnelle », qui est composée de sept (7) items. Aucune dimension ne concerne 

directement le soutien social, mais deux de celles-ci, composées de neuf (9) items chacune, 

font référence aux relations avec les collègues et le supérieur immédiat. Dans la catégorie 

« conséquences » du stress, la version intégrale propose deux (2) thèmes et huit (8) échelles. 

Celle des « réactions émotionnelles au travail » est composée de 12 items. Remplir le 

questionnaire requiert environ une heure. Quelques critiques sont formulées à propos de cet 

outil, notamment en lien avec sa longueur. Certaines études en font une utilisation partielle 

en sélectionnant, par exemple, une dizaine d’échelles. La conception de ce questionnaire se 

rapproche de celle du COPSOQ, celui-ci faisant l’objet de la prochaine section (Langevin et 

al., 2013). 

Comme nous pouvons le constater, bien que ces instruments de collecte de données 

quantitatives soient valides et fiables, peu couvrent l’ensemble des dimensions que nous 

visons à analyser afin de valider ou d’infirmer nos hypothèses, notamment concernant le 

facteur de risque psychosocial relatif aux exigences émotionnelles. L'outil Vécu au travail 

(VT), même s’il évalue cette variable, nécessite un temps de passation assez long, qui pourrait 

avoir un impact important sur le succès de notre recrutement (Agogué et al., 2023). De plus, 

le soutien social et le stress ne font pas partie des variables analysées, bien que certaines 
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échelles puissent s’en rapprocher. Pour ces raisons, notre choix s’est arrêté sur un autre 

questionnaire que nous considérons comme davantage adapté à nos besoins de recherche et 

que nous détaillerons dans la prochaine section. 

 

3.3.2 Questionnaire psychosocial de Copenhague (COPSOQ) 

3.3.2.1 Description du COPSOQ 

Parmi les instruments destinés à l’étude des RPS liés à l’emploi, nous avons retenu le 

Questionnaire psychosocial de Copenhague (COPSOQ). Étant l’un des plus récents outils 

permettant l’évaluation de l’environnement psychosocial au travail (Ramkissoon et al., 

2019), il a tout d’abord été développé par le Centre national de recherche sur l’environnement 

de travail du Danemark en 1997. Depuis sa création, il demeure un outil standardisé bien 

établi, mondialement approuvé pour mesurer les RPS en milieu professionnel (Lincke et al., 

2021), et il est reconnu par de nombreux organismes, dont le Bureau international du Travail 

(2016). L’objectif principal du COPSOQ est d’évaluer une grande diversité de facteurs 

psychosociaux potentiels (Gollac et Bodier, 2011). Libre de droits (COPSOQ International 

Network, 2021), l’une de ses caractéristiques repose sur sa bonification réalisée dans le cadre 

d’un réseau international. La première version, le COPSOQ I, a été publiée en danois en 

2002. Elle s’est fondée sur seize questionnaires locaux et internationaux, dont le Job Content 

Questionnaire de Karasek et le Burnout Inventory de Maslach, en plus de s’appuyer sur les 

dimensions individuelles suivantes : santé, stratégies d’adaptation face à un événement 

stressant et satisfaction au travail (Langevin et Boini, 2021). Le COPSOQ est générique et il 

est applicable à tous les types d’industries et de professions. Les versions I, II et III (celle-ci 

étant également appelée version internationale) ont vu le jour dans la langue originale du 

COPSOQ, le danois. Chacune présente une variante longue, moyenne et courte (Burr et al., 

2019; Langevin et Boini, 2021). 
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Le COPSOQ III, soit la plus récente version du questionnaire, a notamment été 

développé pour s’ajuster aux réalités contemporaines du monde professionnel, par exemple 

concernant les nouvelles technologies, ainsi que pour offrir une meilleure adaptation aux 

derniers modèles théoriques relatifs à l’environnement de travail (Burr et al., 2019). L’une 

des particularités du COPSOQ III se situe au niveau de sa structure. En effet, il est divisé en 

quatre (4) catégories au lieu de trois (3) : éléments de base (core items), version courte, 

version moyenne et version longue. L’ajout des éléments de base permet d’établir des 

comparaisons internationales, et cela, à différents moments. Composé de 148 items, ce 

questionnaire est organisé en 45 dimensions et il couvre les huit (8) domaines du travail 

suivants (COPSOQ International Network, 2021; Langevin et Boini, 2021) : 

1. contraintes au travail; 
2. organisation et contenu du travail; 
3. relations interpersonnelles et leadership; 
4. interface travail-individu (satisfaction au travail, insécurité au travail et conflit 

famille-travail); 
5. valeurs au travail; 
6. santé et bien-être; 
7. capital social; 
8. conflits et comportements hostiles. 

Diverses traductions du COPSOQ ont été élaborées dans plus de 25 langues (COPSOQ 

International Network, 2021). Le tableau 3 présente les plus récentes en langue française, le 

pays de traduction et les versions du COPSOQ sur lesquelles se sont basées les traductions. 
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Tableau 3 

Traductions les plus récentes du COPSOQ en langue française 

Nom de la traduction Pays de traduction Version du COPSOQ 

V3 France I et II 

V4 France III 

--- Canada II et III 
Sources : Burr et al., 2019; Dupret et al., 2012; Ramkissoon et al., 2019 

 

3.3.2.2 Choix de la version et de la traduction retenues 

En plus de nous appuyer sur la viabilité et la fiabilité du questionnaire que nous 

détaillerons plus bas, nous avons sélectionné le COPSOQ pour notre étude parce qu’il 

représente l’un des seuls outils qui prévoient des questions faisant référence aux exigences 

émotionnelles, en plus d’évaluer le soutien social et le stress. Plus précisément, nous avons 

opté pour le COPSOQ III - V4, basé sur le plus actuel et enrichi des COPSOQ, et qui a été 

traduit en France dans le cadre d’un projet impliquant plusieurs pays (Burr et al., 2019). Il 

est composé de 62 items et de 24 dimensions (Langevin et Boini, 2021). Contrairement aux 

versions antérieures en langue française qui comprenaient un maximum de deux (2) questions 

sur les exigences émotionnelles, le COPSOQ III - V4 inclut trois (3) questions sur ce facteur 

de risque psychosocial. Le nombre de questions sur le soutien social des supérieurs, sur celui 

des collègues, ainsi que sur le stress, demeure le même, soit deux (2) pour chaque échelle 

(Dupret et al., 2012). Concernant l’étalonnage, la version COPSOQ III - V4 a été validée en 

2017 dans le cadre d’une enquête par voie électronique auprès de 1027 travailleurs 

représentatifs des salariés français (Langevin et Boini, 2021). 

Quelques motifs expliquent notre décision de ne pas retenir la version canadienne 

traduite en français. En effet, nous croyons que son nombre plus élevé de questions, soit 73, 

peut entraîner une diminution de l’attention des participants, impactant négativement la 
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qualité des réponses, ou que certains d’entre eux choisissent de ne pas terminer le sondage 

(Agogué et al., 2023). Un effet significatif sur les résultats du recrutement serait alors à 

craindre. De plus, contrairement au COPSOQ III - V4, le questionnaire canadien inclut un 

volet important destiné à l’évaluation de symptômes psychologiques et physiques. Toutefois, 

comme nous ne visons pas à mesurer la plupart de ces variables dans le cadre de cette 

recherche et que la concision d’un questionnaire autoadministré fait partie des qualités 

attendues (Durand, 2021), nous retrouvons ici une autre justification de ne pas donner la 

priorité au questionnaire canadien dans le choix de notre instrument de mesure. 

Pour ces raisons, nous avons opté pour la version française la plus courte, récente et 

pertinente du questionnaire COPSOQ, soit le COPSOQ III – V4 (voir annexe V). Nous 

estimons le temps total de passation du questionnaire à environ 25 minutes, soit 20 minutes 

pour le COPSOQ (Langevin et Boini, 2021), auxquelles nous ajoutons quelques minutes 

supplémentaires pour les questions filtres et signalétiques. 

 

3.3.2.3 Validité et fiabilité du COPSOQ 

La validité d’une échelle se confirme lorsque celle-ci évalue efficacement ce pourquoi 

elle a été conçue. D’autre part, la fiabilité (ou fidélité) se vérifie lorsque les informations 

produites sont indépendantes du moment de la mesure, de la personne qui l’effectue, ainsi 

que du choix de l’échantillonnage des questions. Plus un outil de mesure est précis dans ce 

qu’il doit mesurer, plus les informations obtenues peuvent être considérées comme fiables 

(Langevin et al., 2011). 

Depuis la création du COPSOQ I, sa validité a été maintenue. En effet, sa validité 

factorielle a été démontrée grâce à diverses analyses. Concernant le COPSOQ II, de nouvelles 

analyses psychométriques ont été menées sur les données recueillies (Langevin et Boini, 

2021). Lors de l’étude principale portant sur la fiabilité de la version moyenne du COPSOQ 

III dans 6 pays et incluant 23 361 participants, les résultats mesurés avec le coefficient de 
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Cronbach ont établi que la majorité des échelles ont une cohérence interne acceptable à 

bonne. La traduction française V4, à l’instar de plusieurs autres, dont les canadiennes en 

langues française et anglaise, a été testée par cette étude. La version V4 a fait l’objet de 

traductions et de contre-traductions (Burr et al., 2019). 

Une recherche menée auprès d’une diversité de travailleurs a validé les traductions 

canadiennes en langues française et anglaise du COPSOQ III. La traduction canadienne 

française s’est basée sur des items de la version de France et plusieurs questions ont fait 

l’objet de traductions et de contre-traductions (Burr et al., 2019; Langevin et Boini, 2021; 

Ramkissoon et al., 2019). Antérieurement, la validité des versions françaises V1, V2 et V3 a 

été démontrée à chaque étape du processus de traduction. Les analyses psychométriques ont 

inclus l’analyse de la consistance interne des échelles, les analyses factorielles exploratoire 

et confirmatoire, et celle de la validité concourante (Dupret et al., 2012). 

 

3.3.2.4 Cotation et principales questions retenues pour les analyses statistiques 

Le guide de cotation du COPSOQ III permet d’accéder aux informations nécessaires 

pour analyser les données recueillies (COPSOQ International Network, 2021). Le 

COPSOQ III - V4 présente les modalités de réponses suivantes : échelles de fréquence et 

échelles d’intensité de type Likert, et qui sont habituellement réparties en cinq (5) modalités. 

Les résultats sont calculés pour chaque dimension en faisant la moyenne des réponses aux 

questions de celle-ci. Chacun est ensuite standardisé de 0 à 100, ce dernier nombre 

représentant le plus haut niveau. Le résultat peut être favorable ou défavorable et le codage 

de certaines questions peut devoir être inversé (Dupret, 2018; Langevin et Boini, 2021). 

Comme expliqué à la section 3.1 - Devis de recherche, nous visons à répondre à nos 

hypothèses de recherche à l’aide des variables suivantes : les exigences émotionnelles, le 

soutien social du gestionnaire et celui des collègues, ainsi que le stress. Le tableau 4 présente 

les définitions des dimensions évaluées et qui sont relatives à ces variables. Le tableau 5 
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énumère les questions du COPSOQ III - V4 utilisées pour nos différentes analyses 

statistiques. Nous avons également indiqué le domaine et la dimension auxquels elles 

appartiennent, ainsi que leur modalité de réponse et leur codage. 

 

Tableau 4 

Définition des dimensions du COPSOQ relatives aux variables de l’étude 

Dimensions Définitions 

Exigences émotionnelles « Emotional Demands occur when the worker has to deal 
with or is confronted with other people's feelings at work. 
Other people comprise both people who are not employed at 
the workplace, e.g., customers, clients, or pupils, and people 
employed at the workplace, such as colleagues, superiors, or 
subordinates. » 

Soutien social du gestionnaire « Social Support from Supervisors deals with the employees' 
impression of the possibility to obtain support from the 
immediate superior if one should need it. » 

Soutien social des collègues « Social Support from Colleagues deals with the employees' 
impression of the possibility to obtain support from 
colleagues if one should need it. » 

Stress « Stress here is defined as a reaction of the individual. Stress 
is here defined as a combination of tension and displeasure. 
As elevated stress levels over a longer period are detrimental 
to health, it is necessary to determine long-term states of 
stress. » 

Source : Burr et al., 2019, Annexe 2 
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Tableau 5 

Questions du COPSOQ III – V4 utilisées pour les analyses statistiques 

Domaines Dimensions Questions Modalités de 
réponse Codages 

Santé et bien-
être 

 
Plus les scores 

sont élevés, plus 
la santé et le 
bien-être sont 

bons. 

Exigences 
émotionnelles 

 
Le score varie 

de 0 à 12. 
 

Votre travail vous place-t-il 
dans des situations 

déstabilisantes sur le plan 
émotionnel? 

Toujours 
Souvent 
Parfois 

Rarement 
Jamais 

0 
1 
2 
3 
4 Votre travail est-il éprouvant 

sur le plan émotionnel? 

Devez-vous faire face aux 
problèmes des autres dans le 

cadre de votre travail? 

Stress 
 

Le score varie 
de 0 à 8. 

 

À quelle fréquence avez-
vous été irritable ? 

Toujours 
Souvent 
Parfois 

Rarement 
Jamais 

0 
1 
2 
3 
4 À quelle fréquence avez-

vous été stressé(e) ? 

Organisation et 
management 

 
Plus les scores 

sont élevés, plus 
l'organisation et 

le leadership 
sont favorables. 

Soutien de la 
part du 

responsable 
hiérarchique 

 
Le score varie 

de 0 à 8. 

Votre supérieur(e) 
hiérarchique est-il (elle) 

disposé(e) à vous écouter au 
sujet de vos problèmes 

professionnels, lorsque vous 
en avez besoin? 

Toujours 
Souvent 
Parfois 

Rarement 
Jamais 

4 
3 
2 
1 
0 

Recevez-vous de l’aide et du 
soutien de votre supérieur(e) 
hiérarchique, lorsque vous en 

avez besoin? 

Relations entre 
collègues 

 
Plus les scores 

sont élevés, plus 
les relations 

entre les 
collègues sont 

favorables. 

Soutien de la 
part des 

collègues 
 

Le score varie 
de 0 à 8. 

Recevez-vous de l'aide et du 
soutien de vos collègues, 

lorsque vous en avez besoin? 

Toujours 
Souvent 
Parfois 

Rarement 
Jamais 

4 
3 
2 
1 
0 Vos collègues se montrent-ils 

à l'écoute de vos problèmes 
professionnels, lorsque vous 

en avez besoin? 

Source : Dupret, 2018 
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3.4 CONSIDERATIONS ETHIQUES 

La recherche permet d’étendre les connaissances sur les humains et le monde qui les 

entoure. Il s’agit d’une quête fondamentale et sa portée est vaste. L’histoire, parfois assez 

récente, fait mention de trop d’exemples où des personnes ont subi des conséquences graves 

de nature physique ou psychologique à la suite d’activités d’explorations scientifiques. Pour 

que nous puissions continuer à profiter des avantages de celles-ci, les chercheurs doivent 

répondre à des responsabilités de nature éthique, scientifique et professionnelle. Ainsi, 

l’établissement de principes éthiques et de lignes directrices en la matière est essentiel 

(Conseil de recherches en sciences humaines du Canada et al., 2022), dans le but notamment 

de respecter l’intégrité des personnes et de la vie privée, en plus de se soucier de limiter les 

inconvénients potentiels engendrés par la recherche (Blanc et al., 2015). Dans cette optique, 

cette section définit le cadre éthique dans lequel la présente étude a été menée. 

 

3.4.1 Risques pour les participants et consentement 

En participant à la recherche, les répondants ne se sont exposés à aucun risque élevé 

qui serait à prendre en considération. Toutefois, comme notre questionnaire inclut plusieurs 

éléments de nature psychosociale, il est possible que certains sujets aient pu ressentir une 

perturbation émotionnelle ou psychologique légère, comme une augmentation du stress, de 

l’anxiété ou d’une humeur dépressive. Par mesure préventive, nous leur avons rappelé la 

disponibilité de ressources d’aide psychologique dans le courriel de recrutement destiné aux 

employés. Les participants étaient également invités à contacter l’équipe de recherche s’ils 

en ressentaient le besoin. 

Comme mentionné précédemment, les répondants devaient prendre connaissance d’un 

énoncé de consentement avant de participer au sondage. L’action de remplir le questionnaire 

en ligne et de le soumettre a ainsi constitué une acceptation libre et éclairée des conditions 

exposées dans cet énoncé. La liberté de consentement permettait aux participants de se retirer 
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de la recherche en cessant de répondre au questionnaire en ligne à tout moment. Toutefois, 

comme celui-ci est anonyme, il n’était pas possible d’exclure les données d’un participant 

après que celui-ci l’eut rempli et soumis. À l’occasion du recrutement, l’équipe de recherche 

s’est appliquée à fournir au besoin toute information pertinente autorisant chacun à consentir 

ou non à sa participation, et de ce fait à offrir l’assurance d’une adhésion éclairée (Agogué 

et al., 2023). 

Par ailleurs, nous nous sommes engagés à préserver la confidentialité et l’anonymat 

des participants. Aucune donnée incluse dans le rapport de recherche, ou tout autre document, 

publication ou présentation en lien avec celui-ci, ne pourra mener à l’identification d’un 

employé. De plus, comme mentionné précédemment, les établissements sont identifiés avec 

des valeurs numérales lorsque des résultats sont rapportés. Les données issues des 

questionnaires seront conservées sur un serveur sécurisé pendant une période de trois (3) ans. 

Après ce délai, elles seront détruites de façon sécuritaire. 

 

3.4.2 Comités d’éthique de la recherche et évaluations de la convenance 
institutionnelle 

Mener une étude au sein du RSSS apporte plusieurs particularités en lien avec les 

autorisations requises pour se conformer aux standards de recherche auprès d’humains, 

d’autant plus que les recherches multicentriques comme la nôtre dans le RSSS nécessitent de 

passer à travers plusieurs étapes additionnelles. 

Le Cadre de référence des établissements publics du réseau de la santé et des services 

sociaux pour l’autorisation d’une recherche menée dans plus d’un établissement (MSSS, 

2016), qui vise à adopter une approche réseau pour l’autorisation des projets de recherche, 

détaille les démarches requises avant de pouvoir débuter un processus de recrutement. Au-

delà de cette volonté d’harmonisation de la part du MSSS, chaque établissement adopte des 

règles qui lui sont propres. En plus de cette spécificité du RSSS, la certification requise auprès 

du CÉR de l’Université du Québec à Rimouski (UQAR) doit également être obtenue. 
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L’enchaînement des étapes à franchir avant de commencer la collecte de données peut 

différer d’un projet à l’autre. Dans notre cas, nous avons d’abord dû obtenir l’approbation 

d’un CÉR évaluateur des aspects éthique et scientifique, soit celui du CIUSSS de l’Est-de-

l’Île-de-Montréal (projet no MP-12-2025-3768) (voir Annexe VI). Par la suite, nous avons 

reçu la reconnaissance de cette approbation auprès du CÉR de l’UQAR (Projet no 2025-644) 

(voir Annexe VII). La dernière phase a été de recevoir l’approbation de convenance 

institutionnelle de chaque établissement dans lesquels nous désirions débuter un processus 

de recrutement. En plus des documents précités, les lettres d’autorisation de réaliser une 

recherche qui ont été obtenues des sept (7) établissements participants sont présentées en 

annexe (voir Annexe VIII). 

 

3.4.3 Autres considérations éthiques 

Aucun enjeu éthique majeur n’est apparu dans cette recherche. 

L’étudiante à la maîtrise menant ce projet a déjà travaillé dans le RSSS, notamment en 

gestion médico-administrative. Au regard de cette situation, elle s’est engagée à demeurer 

objective et neutre tout au long de cette étude, ainsi que dans les activités de diffusion qui 

pourraient découler de celle-ci. 



 

 

CHAPITRE 4 

RÉSULTATS 

 

4.1 CLASSIFICATION DES SCORES 

Le tableau 6 présente la classification des scores que nous avons établie pour les 

dimensions pertinentes du COPSOQ. Celles des exigences émotionnelles et du stress, 

initialement mesurées avec des échelles inversées dans le questionnaire, ont été recodées afin 

de correspondre à des échelles non inversées dans nos résultats et dans l’interprétation de 

ceux-ci. Cette approche vise à assurer une cohérence entre les variables ainsi qu’avec les 

données issues des autres études ayant utilisé le COPSOQ, où des échelles non inversées sont 

habituellement retenues. 

Les variables de notre étude ont été dichotomisées en niveau faible ou élevé de la façon 

suivante : 

- un sujet est considéré être exposé à des exigences émotionnelles faibles s’il obtient 
un score moyen de 0 à 2 sur l’échelle de Likert en 5 points, soit correspondant à 
« jamais », « rarement » ou « parfois », comparativement à des exigences 
émotionnelles élevées correspondant à un score moyen supérieur à 2, soit « souvent » 
ou « toujours »; 

- un sujet est considéré comme ayant un soutien social faible s’il obtient un score 
moyen inférieur à 3 sur l’échelle de Likert en 5 points, soit correspondant à 
« jamais », « rarement » ou « parfois », comparativement à un soutien social élevé 
correspondant à un score moyen de 3 à 4 points, soit « souvent » ou « toujours »; 

- un sujet est considéré comme étant exposé à un stress faible s’il obtient un score 
moyen de 0 à 2 sur l’échelle de Likert en 5 points, soit correspondant à « jamais », 
« rarement » ou « parfois », comparativement à un stress élevé correspondant à un 
score moyen supérieur à 2, soit « souvent » ou « toujours ». 



 

67 

Tableau 6 

Classification des scores en niveau faible ou élevé 

Dimensions du COPSOQ* 
Classification selon le score moyen sur 
l’échelle de Likert en 5 points** 

Niveau faible Niveau élevé 

Exigences émotionnelles 0 à 2 Supérieur à 2 

Soutien social du gestionnaire Inférieur à 3 3 à 4 

Soutien social des collègues Inférieur à 3 3 à 4 

Stress 0 à 2 Supérieur à 2 

*Toutes les échelles sont non inversées. 
**Lorsque les scores sont exprimés sur 100, la proportion est calculée pour appliquer cette 
classification. 

 

Les prochaines sections exposent les résultats issus de la collecte de données et qui 

serviront à répondre aux objectifs de recherche et aux hypothèses qui en découlent. Des 

analyses descriptives, comparatives et de régression linéaire multiple y sont détaillées. 

 

4.2 ANALYSES DESCRIPTIVES 

Les différentes analyses descriptives menées servent à donner une vue d’ensemble sur 

les principales dimensions du COPSOQ nous concernant, à déterminer la proportion des 

participants exposés au TÉE et à alimenter les analyses comparatives qui suivront. 

Le tableau 7 présente les moyennes obtenues aux questions des dimensions des 

exigences émotionnelles, du soutien social et du stress. Les scores sont exprimés sur l’échelle 

de Likert en 5 points et sur 100. La classification est dichotomisée en niveau faible ou élevé 

selon ce qui a été établi précédemment au tableau 6. Les écarts-types et les intervalles de 

confiance à 95 % autour de la moyenne, calculés selon la loi de Student, y sont rapportés. 

Les données sont regroupées pour l’ensemble du personnel et en fonction du titre d’emploi. 
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Tableau 7 
Moyennes des résultats pour les dimensions des exigences émotionnelles, 

du soutien social et du stress 
 

Dimensions* Employés 

Moyenne sur 
l’échelle de 
Likert de 0 à 4 
(niveau) 

Écart-type IC (95 %) Score sur 
100 

Exigences 
émotionnelles 

EP 
(n = 71) 

2,41 
(élevé) 0,79 2,22 - 2,60 60,30 

AGP 
(n = 50) 

2,59 
(élevé) 0,71 2,38 - 2,79 64,80 

TA 
(n = 21) 

1,98 
(faible) 0,82 1,61 - 2,36 49,54 

Soutien social du 
gestionnaire 

EP 
(n = 71) 

3,01 
(élevé) 0,77 2,83 - 3,20 75,25 

AGP 
(n = 50) 

3,08 
(élevé) 0,75 2,87 - 3,29 77,06 

TA 
(n = 21) 

2,86 
(faible) 0,79 2,50 - 3,22 71,56 

Soutien social des 
collègues 

EP 
(n = 71) 

3,00 
(élevé) 0,83 2,80 - 3,20 75,00 

AGP 
(n = 50) 

3,03 
(élevé) 0,89 2,78 - 3,28 75,81 

TA 
(n = 21) 

2,93 
(faible) 0,68 2,62 - 3,24 73,31 

Soutien social du 
gestionnaire et des 
collègues (cumulatif) 

EP 
(n = 71) 

3,01 
(élevé) 0,71 2,84 - 3,17 75,31 

AGP 
(n = 50) 

3,06 
(élevé) 0,73 2,85 - 3,26 76,56 

TA 
(n = 21) 

2,89 
(faible) 0,66 2,59 - 3,19 72,31 

Stress EP 
(n = 71) 

2,13 
(élevé) 0,86 1,92 - 2,33 53,25 

AGP 
(n = 50) 

2,19 
(élevé) 0,84 1,95 - 2,43 54,79 

TA 
(n = 21) 

1,98 
(faible) 0,90 1,57 - 2,39 49,54 

*Toutes les échelles sont non inversées. 
EP = ensemble du personnel; AGP = agent de gestion du personnel; 
TA = technicien en administration; n = nombre de sujets; IC = intervalle de confiance 
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En complément du tableau 7, la figure 9 illustre les scores moyens sur 100 aux 

dimensions des exigences émotionnelles, du soutien social et du stress, pour l’ensemble du 

personnel et selon les titres d’emploi. 

 

 
Légende :  Exigences émotionnelles 
  Soutien social (gestionnaire et collègues) 
  Stress 
 EP = ensemble du personnel;  AGP = agent de gestion du personnel; 
 TA = technicien en administration 

 
Figure 9. Scores moyens aux dimensions 

des exigences émotionnelles, du soutien social et du stress 
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Le tableau 8 présente des données sur le nombre d’employés concernés par des 

exigences émotionnelles élevées, un soutien social cumulatif (gestionnaire et collègues) 

faible et un stress élevé. Cette classification repose sur celle détaillée précédemment au 

tableau 6. Les résultats sont précisés pour l’ensemble du personnel et en fonction du titre 

d’emploi. Les pourcentages associés et les intervalles de confiance à 95 %, calculés avec la 

méthode de Wilson, y sont également indiqués. La figure 10 illustre le pourcentage des 

employés touchés par des exigences émotionnelles élevées, un soutien social faible et un 

stress élevé, pour l’ensemble du personnel et selon les titres d’emploi. 

Tableau 8 
Employés exposés aux exigences émotionnelles élevées, 

au soutien social faible et au stress élevé 

Variables Employés Nombre Pourcentage IC (95 %) 
Exigences émotionnelles 
élevées 

EP 
(n = 71) 21 29,6 % 20,2 % - 41,0 % 

AGP 
(n = 50) 18 36,0 % 24,1 % - 49,9 % 

TA 
(n = 21) 3 14,3 % 5,0 % - 34,6 % 

Soutien social faible 
du gestionnaire 
et des collègues 
(cumulatif) 

EP 
(n = 71) 30 42,3 % 31,5 % - 53,8 % 

AGP 
(n = 50) 20 40,0 % 27,6 % - 53,8 % 

TA 
(n = 21) 10 47,6 % 28,3 % - 67,6 % 

Stress élevé EP 
(n = 71) 17 23,9 % 15,5 % - 35,0 % 

AGP 
(n = 50) 13 26,0 % 15,9 % - 39,6 % 

TA 
(n = 21) 4 19,0 % 7,7 % - 40,0 % 

EP = ensemble du personnel; AGP = agent de gestion du personnel; 
TA = technicien en administration; n = nombre de sujets; IC = intervalle de confiance 
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Légende :  Exigences émotionnelles élevées 
  Soutien social cumulatif (gestionnaire et collègues) faible 
  Stress élevé 
 EP = ensemble du personnel 
 AGP = agent de gestion du personnel 
 TA = technicien en administration 

 
Figure 10. Pourcentage des employés exposés aux exigences émotionnelles élevées, 

au soutien social faible et au stress élevé 
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Le tableau 9 résume les résultats des analyses descriptives permettant de répondre à 

notre sous-objectif visant à déterminer la proportion d'employés en gestion médico-

administrative exposés à un TÉE. Les données sont illustrées pour l’ensemble des employés 

et selon le titre d’emploi. Les intervalles de confiance à 95 % sont calculés selon la méthode 

de Wilson. Il convient de rappeler, dans le cadre de notre étude, qu’un individu est considéré 

être exposé à un TÉE s’il affiche un niveau d’exigences émotionnelles élevé combiné à un 

soutien social faible. 

 

Tableau 9 

Employés exposés au travail émotionnellement exigeant (TÉE) 

Variables Employés Nombre Pourcentage IC (95 %) 
Exposition à un travail 
émotionnellement 
exigeant (TÉE) 

EP 
(n = 71) 14 19,7 % 12,1 % - 30,4 % 

AGP 
(n = 50) 11 22 % 12,8 % - 35,2 % 

TA 
(n = 21) 3 14,3 % 5,0 % - 34,6 % 

EP = ensemble du personnel; AGP = agent de gestion du personnel; 
TA = technicien en administration; n = nombre de sujets; IC = intervalle de confiance 

 

Le tableau 10 reprend des résultats du tableau 7 et introduit ceux de l’étude de 

validation de la version canadienne du COPSOQ en langues française et anglaise 

(Ramkissoon et al., 2019), et qui sert d’échantillon normatif représentant des valeurs de 

référence de la population générale. Les données se rapportent à la dimension des exigences 

émotionnelles mesurées à partir des trois (3) questions correspondantes du COPSOQ. Les 

écarts-types et les intervalles de confiance à 95 %, calculés selon la loi de Student dans notre 

étude, sont affichés. 
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Tableau 10 
Exposition aux exigences émotionnelles chez les employés 

en gestion médico-administrative et chez une population de travailleurs canadiens 

Dimension Population Catégorie 

Moyenne sur 
l’échelle de 
Likert 
de 0 à 4 
(niveau) 

Écart-
type IC (95 %) Score 

sur 100 

Exigences 
émotionnelles* 
 

Employés en 
gestion médico-
administrative en 
SST du RSSS 
(n = 71) 

EP 
(n = 71) 

2,41 
(élevé) 0,79 2,22 - 2,60 60,30 

AGP 
(n = 50) 

2,59 
(élevé) 0,71 2,38 - 2,79 64,80 

TA 
(n = 21) 

1,98 
(faible) 0,82 1,61 - 2,36 49,54 

Population de 
travailleurs 
canadiens 
(n = 4113)** 

Hommes 
(n = 2026) 

1,79 
(faible) 1,01 1,74 - 1,83 44,70 

Femmes 
(n = 1893) 

2,03 
(élevé) 1,01 1,98 - 2,07 50,70 

*Échelle non inversée : plus la moyenne sur l’échelle de Likert ou le score est élevé, plus les exigences 
émotionnelles sont élevées. 
**Source : Ramkissoon et al., 2019 

EP = ensemble du personnel; AGP = agent de gestion du personnel; 
TA = technicien en administration; n = nombre de sujets; IC = intervalle de confiance 

 

4.3 ANALYSES COMPARATIVES 

À partir des données du tableau 10, des analyses comparatives ont été réalisées afin de 

répondre à notre premier objectif de recherche, soit de déterminer si les exigences 

émotionnelles auxquelles est exposé le personnel en gestion médico-administrative en SST 

du RSSS sont significativement plus élevées que celles rapportées par un échantillon 

normatif servant de référence pour la population générale. Ainsi, le tableau 11 présente les 

résultats au test t selon la méthode de Welsh comparant les scores sur l’échelle de Likert des 

participants à notre étude à ceux des femmes provenant de l’étude de validation du 

COPSOQ réalisée auprès d’une population de travailleurs canadiens (Ramkissoon et al., 

2019). 
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Tableau 11 
Comparaison de l’exposition aux exigences émotionnelles 

 Employés en gestion médico-administrative en SST du RSSS 
(n = 71, moyenne = 2,41) 

 Diff. 
moy. ES t ddl p 

IC 
(95 %) ETR d 

IC de d 
(95 %) 

Population de 
travailleuses 
canadiennes 
(n = 1893, 
moyenne = 2,03)* 

0,382 0,097 3,96 78,80 < 0,001 
0,190 

- 
0,574 

1,001 0,382 
0,144 

- 
0,619 

*Sources : Ramkissoon et al., 2019 
n = nombre de sujets; Diff. moy. = différence entre les moyennes; ES = erreur standard; 
t = valeur du test t de Welsh; ddl = degrés de liberté; p = valeur de p; IC = intervalle de confiance; 
ETR = écart-type regroupé; d = taille de l’effet de Cohen 
Interprétation de la valeur de d : 

d = 0,2 : effet faible 
d = 0,5 : effet moyen 
d = 0,8 : effet important 

 
 
 
4.4 ANALYSES DE REGRESSION LINEAIRE MULTIPLE 

Les résultats des analyses de régression linéaire multiple sont présentés au tableau 12. 

Ces données permettent de répondre au deuxième objectif de recherche, soit de déterminer 

les effets des exigences émotionnelles et du soutien social sur le stress. Afin de faciliter 

l’interprétation des résultats, l’ensemble des échelles apparaissent comme non inversées. Les 

coefficients sur l’échelle de Likert représentent l’effet estimé des variables indépendantes sur 

le stress. L’erreur standard d’estimation quantifie l’incertitude associée à ces coefficients, 

donc la variabilité attendue si l’étude était répétée sur des échantillons similaires. La valeur 

de t permet de tester l’hypothèse nulle selon laquelle les variables indépendantes n’ont pas 

d’effet sur la variable dépendante. Les intervalles de confiance à 95 % sont indiqués. La 

formule utilisée pour calculer les coefficients est détaillée dans l’encadré ci-dessous, où Y 

représente le stress, X1, les exigences émotionnelles et X2, le soutien social. 
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Tableau 12 
Effets des exigences émotionnelles et du soutien social sur le stress 

 Effets sur la variable dépendante du stress* 

Variables indépendantes* 
Coefficient sur 
l’échelle de Likert 
(0 à 4) 

Erreur 
standard de 
l'estimation 

Valeur de t 
IC 

2,5 % 97,5 % 

Ordonnée à l’origine 1,58 0,43 3,66 0,72 2,44 

Exigences émotionnelles 0,65 0,10 6,80 0,46 0,84 

Soutien social -0,34 0,11 -3.19 -0,55 -0,13 

*Aucune variable n’est inversée. 
IC = intervalle de confiance 
Valeur du R2 ajusté = 0,48 
Valeur critique de t = 1,995 

Y = β0 + β1X1 + β2X2 + ε 
 

Y = variable dépendante 
Xi = variables indépendantes 
Β0 = constante (ordonnée à l’origine) 
βi = coefficients de régression associés aux variables Xi 
ε = terme d’erreur (résidu) 
 

 



 

 

CHAPITRE 5 

DISCUSSION 

5.1 RAPPEL DES OBJECTIFS ET DES HYPOTHESES DE RECHERCHE 

Cette étude poursuit deux (2) objectifs. Le premier consiste à répondre à la question de 

recherche suivante : « Le personnel en gestion médico-administrative en santé et sécurité au 

travail du RSSS est-il exposé à des exigences émotionnelles élevées? » Pour y parvenir, nous 

interprétons d’abord les scores de nos sujets aux trois (3) items du COPSOQ se référant à la 

dimension des exigences émotionnelles. Puis, afin de situer ces résultats par rapport à la 

population générale, nous les comparons avec ceux d’un groupe de femmes canadiennes et 

diffusés dans le cadre d’une étude ayant contribué à la validation du questionnaire COPSOQ 

(Ramkissoon et al., 2019). Notre hypothèse prévoit que les scores de nos participants 

dépasseront significativement ceux de l’autre groupe, en raison du double rôle rempli par les 

employés en gestion médico-administrative, soit celui du traitement des dossiers et l’autre 

relié à la gestion de la personne. En effet, nous croyons que cette double fonction constitue 

une source d’exigences émotionnelles plus importante que celles habituellement observées 

dans l’ensemble de la population active. 

Puis, comme sous-objectif, nous abordons le concept de TÉE qui est caractérisé par 

des exigences émotionnelles élevées conjuguées avec un manque de ressources (Jauvin et al., 

2019). Nous avons sélectionné le soutien social comme ressource à analyser parce que celui-

ci nous apparaît être le plus souvent identifié comme risque psychosocial lié aux exigences 

émotionnelles. Aucune hypothèse n’est associée à ce sous-objectif, car il vise avant tout à 

générer des données quantitatives susceptibles d’enrichir ultérieurement le concept de TÉE 

dans le domaine scientifique. En effet, l’évaluation du TÉE semble en être à ses débuts 

puisque nous n’avons trouvé aucune étude quantitative l’ayant mesuré. 
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Le deuxième objectif de notre étude est d’analyser les effets conjoints des exigences 

émotionnelles et du soutien social sur le stress. Au regard de la littérature sur les RPS, nous 

émettons l’hypothèse que les exigences émotionnelles contribuent à une augmentation du 

stress, tandis que le soutien social, associé à une diminution de celui-ci, joue un rôle 

protecteur. De ce fait, il est attendu que plus les exigences émotionnelles sont fortes, plus le 

stress s’aggrave, tandis que plus le soutien social est soutenu, plus le stress s’atténue. 

Le tableau 13 offre une synthèse des hypothèses de recherche, des critères de décision, 

des méthodes employées, des résultats obtenus ainsi que des réponses apportées à chaque 

hypothèse. 
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Tableau 13 
Tableau récapitulatif des hypothèses, des traitements et des réponses 

 Objectif 1 Objectif 2 

Hypothèses H01 : Les employés en gestion 
médico-administrative en SST du 
RSSS ne sont pas exposés à des 
exigences émotionnelles plus 
élevées que la moyenne de 
l’ensemble des travailleuses 
canadiennes. 
H11 : Les employés en gestion 
médico-administrative en SST du 
RSSS sont exposés à des exigences 
émotionnelles plus élevées que la 
moyenne de la population des 
travailleuses canadiennes. 

H02 : Les exigences émotionnelles 
ne contribuent pas à une 
augmentation du stress, tandis que 
le soutien social n’est pas associé à 
une diminution du stress et ne joue 
ainsi pas de rôle protecteur. 
H12 : Les exigences émotionnelles 
contribuent à une augmentation du 
stress, tandis que le soutien social, 
associé à une diminution du stress, 
joue un rôle protecteur. 

Critères de 
décision 

Si le score moyen sur l’échelle des 
exigences émotionnelles est 
supérieur, de manière 
statistiquement significative, à celui 
de la population des femmes de 
l’étude de validation de la version 
canadienne du questionnaire 
COPSOQ (Ramkissoon et al., 
2019), l’H01 est infirmée. 

Si le coefficient de la variable 
« exigences émotionnelles » est 
supérieur à zéro et statistiquement 
significatif, et que le coefficient du 
soutien social est inférieur à zéro et 
statistiquement significatif, l’H02 
est infirmée. 

Méthodes utilisées 
et principaux 
résultats 

Analyses descriptives puis 
comparatives des scores relatifs à la 
dimension des exigences 
émotionnelles du COPSOQ 
(3 questions) : les employés en 
gestion médico-administrative 
montrent une exposition 
significativement plus élevée que 
les participantes à l’autre étude. 
Valeur de t = 3,96 
Valeur de p = < 0,001 

Analyse de régression linéaire 
multiple avec les exigences 
émotionnelles et le soutien social 
comme variables indépendantes, et 
le stress comme variable 
dépendante. 
Coefficients : 

- exigences émotionnelles = 0,65 
- soutien social = -0,34 

Valeur de t : 
- exigences émotionnelles = 6,80 
- soutien social = -3,19 

Réponses aux 
hypothèses 

L’hypothèse nulle (H01) est 
infirmée, puisqu’il y a une 
différence significative entre les 
deux groupes. 

L'étude soutient l’hypothèse (H11). 

L’hypothèse nulle (H02) est 
infirmée, puisque les effets des 
exigences émotionnelles sur 
l’augmentation du stress, et ceux du 
soutien social sur la diminution du 
stress, ont été démontrés. 

L'étude soutient l’hypothèse (H12). 
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5.2 INTERPRETATION DES RESULTATS 

Les prochaines sections présentent l’interprétation des résultats de recherche en 

fonction des quatre (4) principaux thèmes de notre étude, soit les exigences émotionnelles, 

le soutien social, le stress et le TÉE. 

  

5.2.1 Exigences émotionnelles 

Comme mentionné au tableau 6, pour que les exigences émotionnelles des employés 

en gestion médico-administrative soient considérées comme élevées, le score moyen sur 

l’échelle de Likert de cette dimension du COPSOQ doit être supérieur à 2. Les résultats 

montrent que l’ensemble du personnel en gestion médico-administrative, sans égard au titre 

d’emploi, présente des exigences émotionnelles élevées (2,41). Cela est spécifiquement le 

cas des agents de gestion du personnel (2,59). Les techniciens en administration obtiennent 

un score classé comme faible (1,98), mais notons que celui-ci se situe très près de la limite 

entre « faible » et « élevé ». Nous pouvons donc considérer que tous les sujets s’avèrent ou 

sont potentiellement à risque d’être exposés à des exigences émotionnelles élevées, d’autant 

plus que l’intervalle de confiance pour les techniciens en administration se situe entre 1,61 

et 2,36. 

Nous avons comparé les résultats de nos sujets avec ceux de l’étude canadienne ayant 

contribué à la validation du COPSOQ (Ramkissoon et al., 2019). En référence au tableau 10, 

rappelons que pour la dimension des exigences émotionnelles, la moyenne de l’ensemble de 

nos sujets est de 2,41 sur l’échelle de Likert (score de 60,3/100) et que plus le résultat est 

élevé, plus les risques sont importants. Concernant l’autre population, la moyenne pour les 

hommes est de 1,79 (score de 44,7/100) et celle des femmes, de 2,03 (score de 50,7/100). Tel 

que mentionné à la section 3.1 – Devis de recherche, comme les données cumulées entre les 

deux sexes ne sont pas fournies dans l’article divulguant les résultats de cette étude, nous 
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retenons la population féminine pour fins de comparaison, puisque celle de notre recherche 

est composée presque uniquement de femmes, soit à 95,77 %. 

Les valeurs obtenues aux analyses statistiques comparatives et présentées au tableau 11 

démontrent que les employés en gestion médico-administrative récoltent un score 

significativement plus élevé que celui de la population des femmes de l’étude canadienne. 

En effet, la valeur de t du test de Welsh, soit 3,96, dépasse la valeur critique approximative 

de 2. La valeur de p, soit < 0,001, indique que la différence entre les groupes est hautement 

significative sur le plan statistique. L’intervalle de confiance à 95 %, situé entre 0,190 et 

0,574 et ne contenant pas de valeur nulle, souligne que la différence est réelle et non due au 

hasard. Afin d’apporter plus de précision, nous avons calculé la taille de l’effet à l’aide du 

d de Cohen, qui quantifie la différence entre les deux (2) moyennes. La valeur de 0,382 

correspond à un effet de magnitude faible à modérée selon les seuils usuels prescrits par la 

règle du pouce de Cohen. L’intervalle de confiance associé à d, compris entre 0,144 et 0,619 

et calculé avec la méthode de non-centralité du test t, renforce cette interprétation, puisqu’il 

ne contient pas de valeur nulle. 

En somme, ces résultats démontrent une différence significative entre les deux (2) 

groupes, d’une ampleur faible à modérée. Conformément à notre question de recherche et à 

notre premier objectif, nous pouvons conclure que la première hypothèse nulle est infirmée 

et que l’étude soutient l’hypothèse selon laquelle les employés en gestion médico-

administrative sont exposés à des exigences émotionnelles élevées. En effet, leur score est 

significativement supérieur à celui de la population de référence. 

En plus de l’étude d’où provient notre échantillon normatif, d’autres articles rapportent 

des résultats de validation du COPSOQ issus de différentes recherches et impliquant d’autres 

pays. Notons par exemple une étude d’envergure menée auprès d’une population hétérogène 

de 23 361 travailleurs de six (6) pays, soit le Canada, l’Espagne, la France, l’Allemagne, la 

Suède et la Turquie (Burr et al., 2019). Le score moyen relatif à la dimension des exigences 

émotionnelles est de 47/100, soit faible selon notre classification. Une autre étude ayant servi 

à la validation du COPSOQ en suédois (Berthelsen et al., 2020) présente un intérêt pour notre 
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analyse en raison de la ventilation des divers groupes formés. Les exigences émotionnelles y 

représentent la seule dimension sondée illustrant des différences selon le sexe, le secteur 

d’activité et le type de travail. En effet, l’étude conclut à une plus grande exposition aux 

exigences émotionnelles chez les femmes, les employés du secteur public et les cols blancs, 

soit des moyennes supérieures de 15 à 19 points par rapport à leurs homologues respectifs, 

c’est-à-dire les hommes, les employés du secteur privé et les cols bleus. Notons que ces trois 

(3) qualitatifs sont représentatifs des employés en gestion médico-administratifs de notre 

recherche. Ainsi, l’échantillon suédois obtient à la dimension des exigences émotionnelles 

un score moyen de 46,8/100 (n = 2847), dont 54,1/100 pour les femmes (n = 1597), 57,1/100 

pour le secteur public (n = 1271) et 49,9/100 pour les cols blancs (n = 1630). En comparant 

les résultats de ces deux (2) études avec ceux des employés en gestion médico-administrative, 

nous constatons que ces derniers ont obtenu un score moyen plus élevé, soit 60,3/100, et que 

la différence est encore plus marquée pour les agents de gestion du personnel, qui atteignent 

un score de 64,8/100. Les données issues de ces deux (2) projets d’envergure renforcent les 

conclusions découlant des analyses comparatives présentées ci-haut, et donc l’exclusion de 

l’hypothèse nulle et le soutien à la première hypothèse selon laquelle les employés en gestion 

médico-administrative sont exposés à des exigences émotionnelles élevées. En effet, nos 

participants obtiennent des scores plus élevés que ceux des trois (3) autres études (Berthelsen 

et al., 2020; Burr et al., 2019; Ramkissoon et al., 2019), et l’analyse comparative avec le 

groupe de travailleuses canadiennes et rendue possible par la diffusion des données 

nécessaires pour le test t dans l’article de Ramkissoon et ses collègues démontre une 

différence significative. 

Les analyses et l’interprétation des données soutiennent donc l’idée selon laquelle le 

double rôle exercé par le personnel en gestion médico-administrative engendre des exigences 

émotionnelles élevées. Afin de mieux comprendre les sources possibles de ce facteur de 

risque, il importe de considérer la réalité de travail de ces employés. En effet, ces derniers ne 

se limitent pas à traiter des dossiers. Ils interagissent également avec des individus œuvrant 

pour la même organisation qu’eux, et qui sont souvent marqués par une souffrance physique 

ou psychologique. Ils sont parfois amenés, dans certaines situations, à assumer des fonctions 
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proches de la relation d’aide, en interagissant fréquemment avec des personnes souffrant 

d’une maladie ou d’une blessure, ou confrontées à diverses difficultés de nature personnelle 

ou professionnelle. Ils peuvent être affectés par l’état de santé d’un bénéficiaire. Par ailleurs, 

les implications complexes liées au double rôle sont parfois porteuses de contradictions. Par 

exemple, un réclamant peut faire une demande d’assurance salaire sans y être admissible, 

tout en se percevant réellement incapable de travailler. De même, un déclarant ayant reçu de 

son médecin un diagnostic de maladie professionnelle peut voir son dossier demeurer en 

suspens en attendant une investigation de l’employeur. Il existe aussi des cas où certaines 

personnes détournent les systèmes d’indemnisation à leur profit pour des motifs financiers 

ou pour bénéficier d’un congé. À l’inverse, d’autres peuvent perdre leur lien d’emploi en 

raison d’une maladie grave ou d’une incapacité permanente à leur réintégration, malgré un 

désir sincère de continuer à exercer leur profession. Or, les employés en gestion médico-

administrative doivent composer avec ces situations qui sont régulièrement teintées de 

tensions et qui nécessitent un contrôle de soi. Bien que leurs fonctions soient essentielles, 

notamment pour favoriser la présence au travail, procéder au traitement des demandes 

d’indemnisations et assurer le respect des droits et des obligations de l’employeur, elles 

peuvent représenter une charge émotionnelle considérable. 

De plus, une autre réalité susceptible d’augmenter les sources d’émotions, dont la peur 

(Tremblay, 2025), a trait aux changements fréquents dans le RSSS qui sont propres à 

déclencher de vives réactions (Larsimont, 2025). En effet, une étude a démontré un fort 

impact des transformations organisationnelles vécues par les salariés sur les risques liés aux 

exigences émotionnelles (Aziza-Chebil et al., 2017). Comme discuté au chapitre 

1 - Problématique de recherche, les nombreux changements passés et actuels dans le RSSS 

ont certainement eu des impacts négatifs sur certains RPS et les résultats de notre étude vont 

dans ce sens. 
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5.2.2 Soutien social 

Conformément à la classification présentée au tableau 6, le soutien social est considéré 

comme faible si le score moyen sur l’échelle de Likert est inférieur à 3. Ainsi, tel qu’illustré 

au tableau 7, l’ensemble du personnel en gestion médico-administrative profite d’un soutien 

social élevé de la part du gestionnaire (3,01) et des collègues (3,00), et de façon cumulative 

(3,01). Plus précisément, les agents de gestion du personnel reçoivent un soutien social élevé 

de la part du gestionnaire (3,08) et des collègues (3,03), et de façon cumulative (3,06). Pour 

leur part, les techniciens en administration ont accès à un soutien social faible de la part du 

gestionnaire (2,86) et des collègues (2,93), et de façon cumulative (2,89). Notons toutefois 

que les scores issus de la dimension du soutien social se situent tous près de la limite de 3, le 

plus bas étant de 2,86 et le plus haut de 3,08. Ainsi, nous pouvons avancer que les deux titres 

d’emploi bénéficient d’un soutien social qui gagnerait à être amélioré, celui reçu par les 

techniciens en administration étant cependant inférieur à celui des agents de gestion du 

personnel. De plus, les intervalles de confiance concernant les trois (3) catégories de soutien 

offert aux techniciens en administration se situent davantage dans la portion faible du soutien 

social. 

Comme l’indiquent les données du tableau 8, 30 (42,3 %) individus ont un soutien 

social cumulatif (du gestionnaire et des collègues) faible, soit 20 (40 %) agents de gestion du 

personnel et 10 (47,6 %) techniciens en administration. Ainsi, au moins 2 participants sur 5 

ne bénéficient pas d’un soutien social adéquat. Ce constat met en lumière le nécessaire besoin 

d’amélioration de celui-ci. Différentes études ont d’ailleurs démontré l’impact de ce facteur 

de risque sur la santé biopsychosociale, particulièrement au niveau de la détresse 

psychologique, de la dépression, de l’anxiété et de l’épuisement professionnel. De plus, ces 

effets sont accentués lorsqu’il est cumulé à d’autres RPS (Boini et al., 2024; INSPQ, 2022a; 

Tissot et al., 2022), par exemple avec l’exposition à des exigences émotionnelles élevées que 

nous avons déjà démontrée à la section 5.2.1 – Exigences émotionnelles. 
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En général, nous constatons que les résultats obtenus vont dans le sens de plusieurs 

études qui ont établi qu’un soutien social déficient est souvent lié à l’implantation de 

changements organisationnels majeurs (Dubois et al., 2018; Rondeau et al., 2008). En effet, 

en étant particulièrement liés aux changements organisationnels, les contextes antérieur et 

actuel du RSSS peuvent laisser supposer que les employés en gestion médico-administrative 

ne bénéficient pas toujours d’un soutien social suffisant de la part de leur gestionnaire et des 

collègues. 

À titre comparatif, l’étude canadienne de validation du COPSOQ (Ramkissoon et al., 

2019) rapporte, chez les femmes, une moyenne de 69,75/100 pour la dimension du soutien 

social reçu de la part des collègues. Comme les résultats de la dimension du soutien social 

offert par le gestionnaire sont communiqués uniquement de façon cumulative avec celle du 

leadership, nous ne les indiquerons pas ici. Quant à eux, les résultats de l’étude de validation 

du COPSOQ menée dans six (6) pays (Burr et al., 2019) rapportent un score de 69/100 pour 

le soutien social du gestionnaire et de 68/100 pour celui des collègues. L’étude de validation 

du COPSOQ en langue suédoise (Berthelsen et al., 2020) fournit des données plus 

spécifiques. En effet, les résultats relatifs à la dimension du soutien social venant du 

gestionnaire déterminent un score moyen de 75,3/100, dont 75/100 chez les femmes, 

73,3/100 chez le personnel du secteur public et 75,8/100 chez les cols blancs. Concernant le 

soutien social émanant des collègues, les résultats indiquent un score moyen de 80,2/100, 

dont 81,3/100 chez les femmes, 81,0/100 chez le personnel du secteur public et 81,4/100 chez 

les cols blancs. Rappelons que les employés en gestion médico-administrative obtiennent un 

score de 75,25/100 pour le soutien social du gestionnaire et de 75/100 pour celui des 

collègues. Ils bénéficient donc d’un soutien social plus élevé que dans les deux (2) premières 

études. Pour ce qui est de l’étude suédoise, les employés en gestion médico-administrative 

ont un score similaire concernant le soutien social du gestionnaire, mais plus faible pour le 

soutien social des collègues. Des analyses plus approfondies seraient nécessaires pour 

déterminer si les différences entre les résultats des participants à notre étude avec ceux des 

trois (3) autres sont significatives. 
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5.2.3 Stress 

La classification dichotomisée présentée au tableau 6 considère que le stress est élevé 

si le score moyen sur l’échelle de Likert est supérieur à 2. Comme indiqué au tableau 7, le 

personnel en gestion médico-administrative, avec un score de 2,13, est exposé à un stress 

élevé. Les agents de gestion du personnel sont les plus touchés, leur score moyen atteignant 

2,19. Concernant les techniciens en administration, le score moyen de 1,98 fait ressortir un 

niveau faible, mais qui se situe sur la limite de 2. Pour cette catégorie d’employés, une 

proportion importante de l’intervalle de confiance, inclus entre 1,57 et 2,39, se situe dans la 

portion de stress élevé. Le tableau 8 rapporte que, dans l’ensemble, 17 (23,9 %) employés 

affichent un niveau de stress élevé, soit 13 (26 %) agents de gestion du personnel et 4 (19 %) 

techniciens en administration. Ainsi, environ le quart des employés ressentent un stress élevé, 

et les agents de gestion du personnel sont davantage touchés par celui-ci que les techniciens 

en administration. 

Les articles faisant état des résultats de l’étude de validation du COPSOQ canadienne 

(Ramkissoon et al., 2019) et de celle menée dans six (6) pays (Burr et al., 2019) n’incluent 

pas les scores relatifs à la dimension du stress. Nous ne pouvons donc pas comparer ces deux 

(2) populations avec nos sujets comme nous l’avons fait pour les exigences émotionnelles et 

le soutien social. L’étude suédoise (Berthelsen et al., 2020) rapporte un score moyen de 

36,0/100. Plus spécifiquement, les résultats sont de 37,7/100 chez les femmes, 36,9/100 chez 

le personnel du secteur public et 36,8/100 chez les cols blancs. Les employés en gestion 

médico-administrative du RSSS, qui peuvent être comparés à ces sujets, ont obtenu un score 

moyen plus élevé à l’échelle du stress, soit 53,25/100. Même si nous n’avons pas établi 

statistiquement si la différence est significative entre notre échantillon et celui de l’étude 

suédoise, il apparaît clairement que les organisations du RSSS doivent mettre en œuvre des 

mesures pour diminuer le stress chez nos participants. 
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Les statistiques du personnel en gestion médico-administrative découlant de la 

dimension du stress du COPSOQ s’inscrivent dans la lignée de ceux d’autres d’études ayant 

utilisé des instruments de mesure différents. Rappelons que 23,9 % de nos sujets affichent 

un niveau de stress élevé. À titre comparatif, en 2021, 26 % des femmes québécoises 

trouvaient la plupart de leurs journées assez ou extrêmement stressantes (Statistique Québec, 

2023). De plus, selon l’Enquête sur la population active de Statistique Canada menée en 

2023, 21,2 % des personnes en emploi déclaraient éprouver un stress élevé ou très élevé lié 

au travail, un taux qui atteignait 27,3 % chez le personnel des soins de santé et de l'assistance 

sociale. Cette enquête indique par ailleurs que le stress touche davantage les personnes 

titulaires d’un baccalauréat ou d’un grade de niveau supérieur (Statistique Canada, 2023), ce 

qui s’accorde avec les exigences du poste d’agent de gestion du personnel, contrairement à 

celui de technicien en administration. Ainsi, la cohérence de nos résultats avec ces données, 

qui correspondent sensiblement aux nôtres, soutient la rigueur de notre démarche scientifique 

et les résultats issus de la dimension du stress. 

Après avoir examiné les analyses descriptives liées au stress, nous présentons 

maintenant l’interprétation des analyses de régression linéaire multiple, dont les résultats sont 

illustrés au tableau 12, et qui vise à répondre à notre deuxième hypothèse de recherche. 

Tout d’abord, le coefficient de 0,65 associé à la variable des exigences émotionnelles 

signifie que lorsque celles-ci augmentent de 1 point sur l’échelle de Likert et que le soutien 

social demeure constant, le stress augmente en moyenne de 0,65 point. Le coefficient du 

soutien social de -0,34 signifie qu’une augmentation de 1 point de cette variable est associée 

à une baisse moyenne de 0,34 point du stress, lorsque les exigences émotionnelles demeurent 

constantes. Ainsi, une hausse de l’exposition aux exigences émotionnelles contribue à une 

augmentation du niveau de stress, tandis qu'un meilleur soutien social apporte un effet 

protecteur en modérant le niveau de stress. 

La valeur de t pour la variable des exigences émotionnelles est de 6,80 et celle du 

soutien social est de -3,19. Ces résultats dépassent largement la valeur critique de 1,995 qui 

indique une significativité statistique. Notons que les intervalles de confiance à 95 % pour 
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les deux coefficients ne contiennent pas la valeur 0, ce qui signifie que leurs effets ne sont 

pas nuls. Ces éléments confirment donc que les variables indépendantes des exigences 

émotionnelles et du soutien social ont des effets statistiquement significatifs sur la variable 

dépendante du stress. Ajoutons que la valeur du R2 ajusté indique que 48 % de la variabilité 

du stress peut être expliquée par celle des deux prédicteurs, soit les exigences émotionnelles 

et le soutien social. 

En résumé, le coefficient de la variable « exigences émotionnelles » est supérieur à 

zéro et statistiquement significatif, et le coefficient du soutien social est inférieur à zéro et 

également statistiquement significatif. Conséquemment, l’hypothèse nulle relative à la 

deuxième hypothèse est infirmée et l’étude soutient l’hypothèse qui avance que les exigences 

émotionnelles contribuent à une augmentation du stress, tandis que le soutien social joue un 

rôle protecteur en étant associé à une diminution du stress. 

 

5.2.4 Travail émotionnellement exigeant (TÉE) 

En analysant les données relatives aux dimensions du COPSOQ impliquées dans 

l’évaluation du TÉE et apparaissant au tableau 8, nous remarquons que 29,6 % (21/71) des 

employés doivent composer avec des exigences émotionnelles élevées. Ce risque touche plus 

que deux (2) fois davantage les agents de gestion du personnel, soit 36 % (18/50), que les 

techniciens en administration, soit 14,3 % (3/21). Concernant le soutien social, 42,3 % 

(30/71) des employés doivent composer avec un soutien social faible cumulatif, soit de la 

part du gestionnaire et des collègues, c’est-à-dire 40 % (20/50) des agents de gestion du 

personnel et 47,6 % (10/21) des techniciens en administration. Ainsi, ces derniers sont 

davantage affectés par le manque de soutien social. 

Néanmoins, dans le cadre de cette étude, l’analyse statistique du TÉE se fait en 

associant les données relatives aux exigences émotionnelles élevées et au soutien social 

faible. Il ne suffit donc pas d’examiner ces deux variables séparément, comme c’est le cas au 
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tableau 8. En effet, ce sont les résultats apparaissant au tableau 9 qui permettent de déterminer 

la proportion d’individus combinant des exigences émotionnelles élevées et un soutien social 

cumulatif faible, et ainsi répondre au sous-objectif de recherche visant à quantifier 

l’exposition au TÉE chez les employés en gestion médico-administrative. Cette analyse 

révèle que les agents de gestion du personnel sont davantage à risque d’être exposés au TÉE 

que les techniciens en administration, soit 22 % (11/50) comparativement à 14,3 % (3/21), 

pour un total de 19,7 % (14/71) pour l’ensemble des participants. Ainsi, environ 1 travailleur 

sur 5 est exposé au TÉE, soit à un cumul d’exigences émotionnelles élevées et d’un soutien 

social faible. 

Réduire les exigences émotionnelles, qui constituent le fondement du TÉE,  

représenterait une approche de prévention à prioriser pour limiter et maîtriser les risques 

associés au TÉE. Cela est en adéquation avec plusieurs articles de loi, dont l’article 2 de la 

LSST qui vise « l’élimination à la source même des dangers pour la santé, la sécurité et 

l’intégrité physique et psychique des travailleurs » (Loi sur la santé et la sécurité du travail, 

2024). Par ailleurs, afin de diminuer le TÉE chez les employés en gestion médico-

administrative, une avenue à considérer serait de bonifier le soutien social chez les deux 

groupes d’employés. En effet, même si les agents de gestion du personnel profitent déjà d’un 

soutien social plus élevé que les techniciens en administration, les premiers sont davantage 

exposés au TÉE que leurs collègues. 

Ces résultats, ainsi que ceux dévoilés dans le cadre des autres analyses statistiques, 

démontrent l’importance du modèle d’agir à la fois sur la réduction des contraintes et sur le 

renforcement des facteurs de protection pour favoriser la santé biopsychosociale des 

employés. Ces éléments devraient donc être inclus dans les plans d’action et les programmes 

de prévention en SST. Dans cette perspective, la prochaine section propose des 

recommandations de stratégies d’intervention visant l’amélioration de la santé et du bien-être 

des employés en gestion médico-administrative. 
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5.3 RECOMMANDATIONS DE STRATEGIES DE PREVENTION 

Dans le cadre de son plan stratégique 2024-2027, la CNESST mise sur la prise en 

charge des RPS par les milieux de travail (CNESST, 2024b). À cet effet, et en lien avec les 

résultats de notre étude et l’interprétation de ceux-ci, il nous apparaît utile d’émettre des 

recommandations pour promouvoir le bien-être et préserver la santé des employés en gestion 

médico-administrative. Celles qui sont incluses dans cette section sont tout d’abord 

spécifiquement orientées vers la prévention des exigences émotionnelles, puis élargies aux 

aspects liés au programme de prévention et au climat de sécurité psychosociale. 

 

5.3.1 Mesures de prévention des exigences émotionnelles 

Il est primordial que l’organisation reconnaisse la charge émotionnelle et ses impacts 

comme un risque réel pour la santé (Jauvin et al., 2024) pouvant affecter les employés en 

gestion médico-administrative. Toutefois, comme le démontrent les résultats aux trois (3) 

items évalués dans la dimension du COPSOQ, les exigences émotionnelles ne sont pas 

ressenties de la même façon par l’ensemble du personnel. De plus, la manière dont les 

activités de prévention en SST sont perçues diffère selon les personnes, tout comme 

l’engagement. Certains travailleurs inclinent à considérer que les exigences émotionnelles ne 

les concernent pas, à estimer qu’elles font partie du métier, ou encore à se montrer sceptiques 

à l’égard de démarches de prévention jugées inefficaces dans le passé. Ainsi, les gestionnaires 

ou les intervenants en SST souhaitant mettre en place des actions visant à diminuer ou 

contrôler les risques peuvent se voir confrontés à diverses réactions de la part des employés. 

Une préparation adéquate de stratégies de réponses est essentielle pour faire face aux 

objections éventuelles. À cette fin, nous proposons que les responsables des mesures de 

prévention adoptent certains comportements pour favoriser l’adhésion (Chénard et al., 

2018a) : 
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1. accueillir plutôt que réagir : par exemple, reconnaître que la maîtrise des RPS peut 
être complexe et que la santé psychologique n’a pas toujours été la priorité des 
organisations; 

2. écouter, questionner et informer : par exemple, permettre aux employés de s’exprimer 
sur les contextes où ils ressentent une charge émotionnelle plus élevée, poser des 
questions sur les impacts vécus, alimenter les discussions sur les effets possibles des 
RPS sur la santé biopsychosociale et rappeler les nouvelles exigences légales en 
matière de santé psychologique; 

3. mettre de l’avant les avantages et une proposition adaptée : par exemple, citer des 
projets concrets ayant connu des impacts positifs, souligner que les exigences 
émotionnelles sont désormais reconnues comme un risque dans divers types 
d’emplois et que le contexte se prête aux nouvelles idées et à la participation des 
travailleurs pour l’identification de solutions. 

Comme nous l’avons vu à la section 2.3 – Les risques psychosociaux du travail, les 

mesures de prévention des exigences émotionnelles, à l’instar de celles concernant les autres 

RPS, peuvent être classées en trois (3) niveaux d’intervention : la prévention primaire, 

secondaire, dite corrective, et tertiaire. La prévention primaire agit sur les causes et représente 

une situation idéale de prévention. Elle s’applique soit avant l’apparition de contraintes, soit 

lorsque celles-ci sont présentes, mais qu’il est possible de les réduire avant l’apparition des 

premiers symptômes, comme ceux du stress. La prévention de type secondaire vise à 

neutraliser les conséquences sur la santé découlant de symptômes présents ou d’un stade 

précoce de la maladie ou d’une blessure. À ce stade, la prise en charge du personnel peut se 

réaliser efficacement. La prévention de type tertiaire a pour objectif le contrôle de la 

détérioration de l’état de santé, qui est déjà avancée. Il s’agit également de diminuer ou de 

limiter les récidives, les incapacités, les complications ou les séquelles d’une maladie ou 

d’une blessure. Assurément, la prévention primaire doit être mise en valeur en raison de son 

efficacité à long terme. Néanmoins, les niveaux secondaire et tertiaire demeurent nécessaires 

afin de répondre à l’ensemble des situations vécues par les personnes qui coexistent dans une 

organisation (Chouanière, 2006; Pelletier et al., 2018). 
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Le tableau 14 présente diverses mesures de prévention organisationnelles pour 

éliminer, réduire ou contrôler les exigences émotionnelles chez les employés en gestion 

médico-administrative. Rappelons qu’une démarche de prévention des RPS doit réunir 

certaines conditions pour favoriser son succès. Afin d’éviter des investissements sans suite 

et qui généreraient des dommages en causant des attentes non satisfaites, elle doit reposer sur 

l’engagement de la haute direction, qui acceptera éventuellement une remise en question de 

l’organisation. Elle doit également s’appuyer sur une culture de sécurité existante en plus 

d’inclure un volet d’information et de participation des employés (Chouanière, 2006). 

Comme nous l’avons vu, les risques liés aux exigences émotionnelles sont souvent combinés 

avec d’autres facteurs. Nous encourageons donc l’amélioration du soutien social, un risque 

psychosocial que nous avons abordé, mais également de la reconnaissance (Freeman et al., 

2018). En somme, il s’agit de promouvoir une attitude humaniste fondée sur la valorisation 

du personnel (Jauvin, 2019). Bien que l’importance du rôle des gestionnaires soit reconnue 

dans la prévention des RPS, leur surcharge quantitative de travail, leur autonomie réelle 

limitée ainsi que des obstacles à la planification et au développement à long terme de leur 

service peuvent induire des conditions non favorables au rôle qu’ils souhaiteraient jouer, 

notamment en matière de soutien social (Bolduc et Baril-Gingras, 2010). Il serait ainsi 

réducteur de se limiter à recommander aux gestionnaires de mieux renforcer leur présence 

ou leur bienveillance dans leur équipe. 
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Tableau 14 
Mesures de prévention des exigences émotionnelles 

Types Mesures de prévention 

Sensibilisation, 
formation et 
développement des 
compétences 

 

 

 

 

- Diffusion du programme de prévention incluant les risques reliés aux 
exigences émotionnelles; 

- formation des employés sur les RPS visant à les outiller pour l’identification et 
la prise en charge des risques liés à leur métier, tout en les sensibilisant aux 
RPS vécus par les demandeurs et des bénéficiaires des régimes; 

- activités de sensibilisation et de communication sur les exigences 
émotionnelles, par exemple lors des rencontres d’équipe ou de groupes de 
discussion; 

- plan de formation de développement des compétences émotionnelles; 

- stratégies de gestion émotionnelle de la relation employé-bénéficiaire ou 
demandeur des régimes; 

- formation sur la résolution de problèmes; 

- formation sur la désescalade des situations conflictuelles ou difficiles en 
développant des compétences en gestion de conflits et en communication; 

- formation sur le travail auprès de différents types de clientèle, notamment 
celle hostile ou difficile; 

- communication transparente du double rôle (gestion des dossiers et gestion 
des personnes) avant l’embauche, suivie d’un accompagnement post-
intégration pour évaluer l’état de bien-être de l’employé et ses besoins. 

Soutien de la part 
du gestionnaire et 
de l’organisation 

- Participation des employés dans l’identification de solutions visant à mieux 
gérer et atténuer les effets des exigences émotionnelles; 

- formation sur les RPS adaptée aux gestionnaires pour offrir un meilleur 
soutien à leur équipe; 

- recours aux habiletés interpersonnelles et sociales du gestionnaire; 

- disponibilité, écoute et soutien proactif du gestionnaire pour les besoins 
professionnels et sociaux du personnel, en demeurant attentif aux situations 
problématiques et aux signaux d’alerte; 

- offre de sources de soutien variées et adaptées à la situation et à l’employé; 

- leadership adoptant des pratiques de reconnaissance, soutenantes, 
bienveillantes, authentiques, et favorisant le développement de soi et des 
autres; 

- espaces de dialogue ouverts et transparents sur les exigences émotionnelles; 

- mécanismes favorisant la collaboration, la culture d’entraide et la 
consolidation des équipes (diffusion de méthodes de travail entre collègues, 
mentorat, espaces d’échange, d’entraide, de partage de savoir-faire…); 
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- mécanismes pour la résolution des situations problématiques (agressivité, 
violence...) et encouragement des employés à déclarer ces situations; 

- procédure de débreffage, selon la gravité de la situation; 

- création ou participation à des communautés de pratiques ou des comités 
interdépartementaux; 

- communication claire et précise, autant que possible, sur les changements 
organisationnels ou à l’organisation du travail, afin de laisser la place à la 
réflexion et d’éviter d’alimenter l’incertitude en raison d’un manque 
d’informations; 

- information destinée au personnel sur les ressources de soutien psychologique 
disponibles (programme d'aide aux employés…); 

- adéquation entre les ressources de soutien psychologique offertes (programme 
d'aide aux employés…) et les besoins du personnel;  

- adaptation des mesures de prévention au travail hybride et au télétravail. 

Gestion de tâches et 
organisation du 
travail 

- Renforcement de l’autonomie des employés et flexibilité dans la réalisation de 
certains aspects du travail; 

- mesures pour améliorer la qualité de la communication entre les employés et 
les bénéficiaires ou les demandeurs des régimes, ainsi qu’avec les différents 
intervenants internes et externes à l’organisation; 

- harmonisation, dans la mesure du possible, entre les caractéristiques du poste, 
les attentes professionnelles et les valeurs individuelles; 

- attribution des tâches les plus difficiles émotionnellement aux employés plus 
expérimentés, lorsque possible. 

Récupération et 
équilibre personnel 

- Temps de récupération et prise de recul après une situation impliquant des 
exigences émotionnelles élevées; 

- environnement physique adapté permettant aux employés d’échanger de façon 
confidentielle, de se retirer ou de ventiler; 

- équilibre entre le travail et la vie personnelle, encouragement à prendre des 
pauses au cours de la journée. 

Sources : Austin, 2024; Gilbert-Ouimet et al., 2024; INSPQ, 2021; Jauvin et al., 2024; Langevin, 2024; Pelletier 
et al., 2022; Simard et al., 2018 
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La validation des pistes de solution auprès des travailleurs est essentielle pour s’assurer 

de la bonne interprétation de la problématique et favoriser leur engagement (St-Arnaud et al., 

2010). Comme dans toute démarche préventive, un suivi de l’implantation est requis (St-

Arnaud et al., 2010). De plus, il serait pertinent de procéder à une nouvelle passation du 

COPSOQ et de comparer l’évolution des résultats de la dimension des exigences 

émotionnelles dans le temps. La satisfaction du personnel en regard de la démarche peut 

également faire l’objet d’une évaluation. Des ajustements et des révisions selon l’évolution 

des besoins sont de mise (CNESST, 2024c). 

Les stratégies envisageables ne sont pas limitées à celles énumérées au tableau 14. 

D’autres dispositions pourraient être implantées en vue de diminuer les impacts des 

exigences émotionnelles. Néanmoins, si les mesures de prévention sont multiples, leur choix 

doit considérer les critères suivants : 

1. actions visant les causes profondes : lorsque possible, l’élimination du risque à la 
source doit être priorisée, comparativement à l’atténuation des conséquences; 

2. portée de la mesure : il est avantageux d’adapter des mesures dont la portée est 
généralisable à d’autres situations de travail ou à l’organisation; 

3. délais d’application : des actions immédiates, mais de faible portée, ne doivent pas 
dispenser celles durables, efficaces et de grande portée, même si celles-ci 
nécessitent des délais d’application plus longs; 

4. faisabilité : l’implantation de la mesure doit être réalisable; 
5. importance de l’investissement : une prévision budgétaire doit être planifiée, si 

requis; 
6. stabilité dans le temps et efficacité de la mesure : les mesures qui donnent une 

ampleur à long terme sont à privilégier; 
7. coût pour les employés : les mesures de prévention ne doivent pas entraîner de 

nouvelles contraintes; 
8. déplacement du risque : les mesures de prévention sont conçues pour éviter de 

déplacer ou générer un risque; 
9. adhésion : la solution proposée doit répondre aux besoins réels et être comprise par 

les différents acteurs concernés (CNESST, 2024c; Langevin et Benoît, 2022). 
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5.3.2 Programme de prévention 

L’inclusion de la gestion des RPS et de leurs conséquences physiques et psychiques 

dans un programme de prévention organisationnel est maintenant prévue par la législation. 

Celui-ci ne devrait pas se limiter à corriger les risques, mais intégrer des pratiques de gestion 

favorisant des conditions psychosociales propices à la satisfaction, au bien-être et à 

l’engagement du personnel. 

Les actions pertinentes et prioritaires prévues au programme de prévention ont pour 

but de diminuer les RPS, mais également de renforcer le mieux-être au travail. En effet, le 

premier type de mesure ne constitue pas la finalité de la démarche, qui elle doit être 

participative et donc inclure l’ensemble des acteurs organisationnels concernés. Cette vision, 

en adéquation avec l’amélioration du climat de sécurité psychosocial détaillé plus bas, 

favorise la coresponsabilité des acteurs ainsi que la promotion d’une approche globale et 

intégrée à la SST. L’élaboration du programme requiert une priorisation des RPS à cibler 

afin de définir des objectifs clairs et des activités adaptées. Il est donc nécessaire, comme 

nous l’avons fait dans la présente étude avec le COPSOQ, de déterminer un outil d’évaluation 

des RPS, qu’il soit quantitatif, qualitatif ou mixte. Parmi les défis à surmonter dans le cadre 

de l’élaboration et de l’implantation du programme, notons le manque de connaissances ou 

de compétences des acteurs concernés, l’insuffisance de ressources, des lacunes au niveau du 

leadership, la résistance ou l’insécurité face aux changements, ainsi que des craintes liées par 

exemple à la stigmatisation, à la discrimination ou même aux représailles. Également, le 

faible engagement de la direction envers la santé psychologique est à considérer. L’utilisation 

d’outils ludiques et accessibles, courts et adaptés aux milieux, jumelée à un 

accompagnement, de la formation et de la sensibilisation, peut favoriser la mobilisation 

envers les stratégies de prévention des RPS comprises dans le programme. Celles-ci doivent 

d’ailleurs inclure un plan de communication précisant les objectifs, les attentes, les rôles de 

chacun et les impacts prévus (Austin, 2024). 
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Comme dans toute démarche préventive, le programme sera évalué périodiquement au 

moyen, par exemple, de sondages ou de questionnaires, et d’indicateurs liés au travail et au 

personnel. Des mesures d’amélioration seront mises en place, au besoin. Gardons en tête 

qu’un tel exercice exige du temps pour favoriser l’engagement. Des activités de 

sensibilisation sur la santé mentale et leurs impacts sur l’organisation peuvent servir de 

leviers pour favoriser l’action (St-Arnaud et al., 2010). 

 

5.3.3 Climat de sécurité psychosociale 

Améliorer le climat de sécurité psychosociale représente une voie d’intervention 

prometteuse pour diminuer les RPS en milieu de travail. Cette notion, de plus en plus 

reconnue, renvoie à l’approche de gestion (politiques, pratiques, mesures et procédures 

organisationnelles) adoptée en matière de santé et de sécurité des employés. Le climat de 

sécurité psychosociale, qui est intégré dans la gouvernance organisationnelle, peut contribuer 

à l’appropriation de démarches préventives efficaces en matière de RPS (Austin, 2024; 

Dollard et al., 2024). 

La culture d’entreprise, incluant la bienveillance, l’adhésion de la direction, un bon 

climat de travail et une saine définition de la performance, en plus de l’allocation adéquate 

des ressources humaines, financières et matérielles, joue un rôle déterminant dans la gestion 

des RPS (Truchon et al., 2023). À ce propos, les acteurs organisationnels peuvent se 

questionner sur la place de la prévention des RPS en regard de celle de la performance. La 

nature de ce positionnement pourra refléter la qualité des actions mises en œuvre en matière 

de SST. D’ailleurs, les recherches démontrent que le climat de sécurité psychosociale se 

manifeste plus fortement dans des environnements positifs de travail, notamment orientés sur 

la coopération, la bienveillance, l’écoute et la participation de l'ensemble des parties 

prenantes. Il est associé à une diminution de l’épuisement chez les gestionnaires, qui eux 

seront alors en mesure de mener des pratiques plus dédiées au bien-être des employés 

(Austin, 2024). Ainsi, l’environnement recherché s’articule autour de quatre (4) axes : 
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- la démonstration de l’engagement et de la mobilisation de la haute direction pour la 
santé psychologique; 

- l’élaboration et la mise en œuvre de politiques visant à encourager la santé 
psychologique; 

- l’identification des risques et l’application de mesures pour les réduire; 

- la valorisation d’une communication ouverte et transparente (Gilbert-Ouimet et al., 
2024). 

 

Dans le cadre de la prévention des exigences émotionnelles, ce dernier volet prend tout 

son sens. En effet, le climat de travail devient alors propice pour le personnel qui désire 

communiquer ce qu’il ressent. Il offre un espace ouvert aux échanges francs et respectueux. 

 

5.4 RETOMBEES POTENTIELLES 

Comme le mentionnent de nombreuses sources scientifiques et documentations 

gouvernementales, les statistiques des employés du RSSS affichent depuis de nombreuses 

années des taux d’assurance salaire et de CNESST élevés. Bien que plusieurs efforts de 

redressement aient été entrepris, les résultats demeurent insatisfaisants. Il semble donc y 

avoir au sein du RSSS des facteurs méconnus ou peu contrôlés qui affectent négativement la 

santé des employés. 

Considérant le double rôle spécifié à la section 1.5 – Le cas du personnel en gestion 

médico-administrative en SST du RSSS, nous croyons que les tâches des employés du secteur 

de gestion médico-administrative représentent un choix de recherche particulièrement 

pertinent pour améliorer globalement la santé et le bien-être des gens qui s’activent à 

l’intérieur du RSSS. En effet, il est reconnu qu’une santé et une sécurité déficientes nuisent à 

la productivité, notamment en raison de la diminution de l’engagement des employés 

(Dollard et Bakker, 2010). Eu égard à la nature des tâches du personnel visé par la présente 

étude, cette situation pourrait avoir des impacts négatifs sur la gestion de la présence au 
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travail de toute la main-d’œuvre, avec des conséquences sur l’ensemble de l’organisation, 

tant sur le plan des ressources humaines et financières, que sur celui de l’accessibilité des 

soins et des services offerts à la population. 

Dans les dernières années, plusieurs démarches préventives sur les RPS dans le RSSS 

se sont concentrées sur l’utilisation de la grille d’identification des risques de l’INSPQ (Brun 

et al., 2009). Parallèlement, si les émotions au travail sont de plus en plus explorées dans la 

recherche sur les RPS (Van de Weerdt et al., 2017), les études sur les exigences émotionnelles 

ont surtout analysé les tâches du personnel de soins ou ayant des contacts directs avec des 

usagers. Un vaste champ de recherche demeure peu investigué au sein du RSSS. 

Considérant ce qui précède, plusieurs retombées potentielles du présent projet peuvent 

être envisagées : 

1. sensibilisation aux exigences émotionnelles dans les milieux de travail, un 
facteur de risque psychosocial émergent; 

2. développement des connaissances sur les exigences émotionnelles, le TÉE, le 
soutien social du gestionnaire et des collègues; 

3. identification et prise en compte de différents besoins des employés en gestion 
médico-administrative du RSSS relatifs à leur santé et à leur bien-être; 

4. augmentation de l’efficacité de la gestion administrative dans les établissements 
du RSSS, qui pourrait se traduire par une diminution des taux d’assurance 
salaire et de la CNESST; 

5. meilleure compréhension de la réalité de travail dans le RSSS du personnel en 
gestion médico-administrative et, de façon plus générale, du personnel 
administratif, non soignant ou n’ayant pas de contacts directs avec des usagers; 

6. contribution à l’identification, à la sensibilisation, à la prévention et au contrôle 
des RPS en milieu de travail, particulièrement chez le personnel administratif 
du RSSS, au moyen d’une échelle de mesure quantitative; 

7. amélioration des conditions de travail et de la santé organisationnelle dans les 
établissements du RSSS, en adéquation avec les objectifs du questionnaire 
COPSOQ (COPSOQ International Network, 2021); 
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8. exploration de la réalité professionnelle du personnel en gestion médico-
administrative exerçant hors du RSSS, par exemple dans d’autres organisations, 
des compagnies d’assurance et des organismes gouvernementaux comme la 
CNESST et la SAAQ; 

9. soutien aux employeurs du RSSS dans leurs nouvelles obligations découlant de 
la LMRSST et figurant à l’article 51 de la LSST (Loi sur la santé et la sécurité 
du travail, 2024), et qui impliquent un programme de prévention couvrant les 
risques à la santé psychologique; 

10. diffusion de résultats issus de l’utilisation du questionnaire COPSOQ pouvant 
servir de référence comparative dans de futures études. 

 

En résumé, nous souhaitons que ce projet de recherche contribue positivement à la 

santé et au bien-être au travail, tout en améliorant l’organisation et l’efficacité des 

établissements du RSSS. Nous estimons également que ses retombées pourraient dépasser le 

cadre du RSSS et inspirer d’autres milieux. À cet égard, au-delà du contenu présenté dans ce 

mémoire, notre engagement à atteindre ces objectifs se manifeste à travers l’ensemble de nos 

actions entourant nos travaux de recherche. Par ailleurs, comme le souligne la section 1.3 – 

Modifications à la LSST concernant l’intégrité psychique et les risques psychosociaux, les 

législateurs agissent pour élargir les efforts de prévention sur les RPS à l’ensemble de la 

main-d’œuvre. Nous espérons que cette étude en constitue un exemple concret. 

 

5.5 LIMITES DE L’ETUDE 

Cette étude comporte plusieurs limites qui sont exposées dans les paragraphes suivants. 

5.5.1 Littérature scientifique et données disponibles sur la main-d’œuvre 

La principale limite constatée à propos de la littérature scientifique concerne le peu de 

données disponibles spécifiques sur les risques pour la santé et le bien-être du personnel en 

gestion médico-administrative en SST dans tout type d’organisation, ou alors exerçant un 
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travail similaire. Également et comme mentionné précédemment, les recherches, bien 

qu’abondantes sur les RPS (Boini et al., 2024) et considérant de plus en plus les exigences 

émotionnelles, soulignent aujourd’hui encore peu la notion de TÉE (Jauvin, 2019). Les 

études sur les RPS, les exigences émotionnelles et le TÉE dans le RSSS visent davantage le 

personnel soignant ou directement affecté aux usagers, et beaucoup moins celui des secteurs 

administratifs. 

Nous notons également qu’aucune statistique se référant aux employés en gestion 

médico-administrative du RSSS n’est disponible en lien avec l’assurance salaire, la 

CNESST, l’absentéisme ou le taux de roulement. Nous croyons que les changements 

organisationnels majeurs font en sorte que certaines données sur l’ensemble de la main-

d’œuvre ne sont pas disponibles. Prenons l’exemple de l’année financière 2015-2016 où ont 

eu lieu des fusions d’envergure. Les ratios d’heures en assurance salaire du RSSS selon le 

diagnostic (santé mentale ou TMS) ne sont pas accessibles pour cette période (MSSS, 2019). 

De plus, le nombre exact d’employés en gestion médico-administrative œuvrant dans 

le RSSS étant une information non disponible, malgré nos recherches, il nous a été impossible 

de déterminer avec précision le taux de représentativité des sujets par rapport à l’ensemble 

de la population cible. Nous avons toutefois émis une estimation sur le nombre de techniciens 

en administration et d’agents de gestion du personnel œuvrant dans les sept (7) établissements 

participants, ce qui a pu donner une approximation du taux de représentativité en fonction de 

ce bassin de recrutement. 

 

5.5.2 Outil de cueillettes de données, analyse et interprétation 

Il existe plusieurs versions du COPSOQ. À cet égard, deux traductions en français sont 

issues du COPSOQ III. La version française canadienne prend comme sources les COPSOQ 

II et III, tandis que celle impliquant plusieurs pays, uniquement le COPSOQ III. Les 

questions concernant les exigences émotionnelles varient donc selon la version et la 

traduction. Conséquemment, il peut s’avérer fastidieux de mettre en parallèle différentes 
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études, car plusieurs d’entre elles ne précisent pas quelle version du COPSOQ a été utilisée. 

Or, pour comparer des résultats, il est recommandé que la formulation des questions entre les 

recherches soit la même (Durand, 2021). Également, la dimension des exigences 

émotionnelles n’appartient pas toujours à la même sphère. Dans la version et la traduction du 

COPSOQ retenue, soit le COPSOQ III – V4, cette dimension dépend du domaine « santé et 

bien-être ». Toutefois, dans la version d’origine, c’est plutôt à celui de « contraintes au travail 

» qu’elle fait référence. Cela peut entraîner une certaine confusion, particulièrement lors de 

comparaisons de résultats entre différentes études. 

Considérant que le COPSOQ ne prévoit pas de seuils où les résultats sont regroupés en 

niveau « faible » ou « élevé » et que cette classification est nécessaire pour évaluer 

l’exposition au TÉE, nous avons établi notre propre échelle dichotomique. Néanmoins, cette 

façon de catégoriser les résultats fait en sorte qu’ils peuvent être interprétés très différemment 

s’ils sont très semblables, mais situés sur la limite inférieure ou supérieure de l’échelle. Il 

s’agit d’un inconvénient que nous avons néanmoins réduit en présentant les scores nominaux 

pour toutes les variables analysées. 

Les articles scientifiques portant sur les études de validation du COPSOQ ne procurent 

pas toujours les données nécessaires à une analyse comparative détaillée. Par exemple, 

l’article se référant au COPSOQ III – V4 (Burr et al., 2019), d’où est issue la version de notre 

questionnaire, ne fournit pas les écarts-types ou les intervalles de confiance associés aux 

scores moyens des différentes dimensions. Quant à l’article sur la validation du questionnaire 

canadien (Ramkissoon et al., 2019), il comprend les écarts-types, mais pas les données 

regroupées sans égard au sexe. Cela dit, nous estimons que la comparaison entre le personnel 

en gestion médico-administrative et la population de référence constituée de femmes 

canadiennes demeure très pertinente. En effet, les items de la dimension des exigences 

émotionnelles sont identiques, à l’exception de quelques variantes au niveau du vocabulaire. 

Par ailleurs, notre étude incluant 95,77 % de femmes provenant du même pays, cette 

comparaison d’avère justifiée d’un point de vue méthodologique. 
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Le COPSOQ comporte un nombre relativement élevé de questions, soit 62 dans la 

version utilisée, ce qui peut entraîner des refus d’y répondre ou des abandons en cours de 

remplissage. De plus, il s’avère que les employés les plus exposés à des RPS sont 

potentiellement plus susceptibles de ne pas répondre au questionnaire, notamment les 

personnes ayant un travail très exigeant (Gollac et Bodier, 2011). 

Nous aurions souhaité évaluer l’impact des exigences émotionnelles et du soutien 

social sur l’épuisement vécu par le personnel. Toutefois, le terme « épuisement » dans le 

questionnaire COPSOQ ne semble pas faire référence à l’épuisement professionnel comme 

celui-ci est habituellement défini dans la littérature. Par exemple, Maslach et ses collègues 

(Maslach et al., 2001) identifient trois (3) dimensions de l’épuisement professionnel, soit 

l’épuisement émotionnel, la dépersonnalisation et le faible sentiment d’accomplissement. Or, 

le COPSOQ inclut seulement deux (2) questions relatives à l’épuisement, l’une portant sur 

l’épuisement émotionnel et l’autre de nature plus générale. C’est pourquoi notre analyse s’est 

limitée à la variable du stress, sans inclure celle de l’épuisement. 

Certaines questions issues du COPSOQ III original et qui auraient été susceptibles 

d’enrichir notre collecte de données ne figurent pas dans les traductions françaises, bien que 

la littérature sur les exigences émotionnelles et le TÉE mentionne des éléments y faisant 

référence (Gollac et Bodier, 2011; Vézina et Saint-Arnaud, 2011). C’est le cas par exemple 

de la dimension du questionnaire « Demands for Hiding Emotions », qui inclut quatre (4) 

items qui interrogent le répondant sur la nécessité de cacher ses émotions (COPSOQ 

International Network, 2021). 

 

5.5.3 Outils d’évaluation du TÉE 

Les outils permettant d’évaluer le TÉE sont peu abondants. En effet, il n’existe pas, à 

ce jour, de mesure spécifique pour ce concept (Jauvin, 2019). La plupart des recherches sur 

le sujet s’appuient sur des items issus de questionnaires traitant notamment des exigences 

émotionnelles, comme celui de Job Demands-Resources de Demerouti (Jauvin et al., 2019). 
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Pour notre part, nous avons établi une méthode d’évaluation du TÉE en combinant certaines 

dimensions du COPSOQ. Ainsi, même si nous avions prévu initialement approfondir 

l’interprétation des résultats en lien avec le TÉE, nous en avons restreint la portée en raison 

de l’absence de groupes de référence comparables. 

 

5.5.4 Recrutement 

Comme mentionné au chapitre 3 – Méthodologie, le recrutement de participants dans 

le cadre d’un mémoire universitaire s’inscrivant dans un projet multicentrique au sein du 

RSSS comporte plusieurs particularités. Tout d’abord, nous avons dû répondre à différentes 

exigences administratives, comme obtenir l’aval de deux comités d’éthique et l’autorisation 

de convenance pour chaque établissement dans lequel le recrutement a eu lieu. Ce processus 

implique une tâche imposante qui a entraîné des délais non négligeables pour débuter le 

recrutement. De plus, comme les adresses courriel professionnelles des employés du RSSS 

sont de nature confidentielle, nous n’avions pas la possibilité d’envoyer directement le 

courriel de recrutement aux employés. Idéalement, nous aurions pu ainsi adopter une 

technique d’échantillonnage probabiliste en nous introduisant à l’ensemble de la population 

cible, ce qui aurait offert une meilleure garantie de généralisation (Beaud, 2021). Or, comme 

requis par le CÉR du RSSS qui était chargé de fournir l’approbation de l’aspect éthique de 

notre étude, nous devions obligatoirement nous adresser au responsable en gestion médico-

administrative de chaque organisation pour atteindre notre bassin de recrutement. Nous 

référer tout d’abord aux gestionnaires a comporté certains avantages, comme la possibilité 

pour les employés de remplir le questionnaire sur leur temps de travail, sous l’autorisation 

de leur supérieur, et d’apporter une crédibilité à notre étude puisque celle-ci était soutenue 

par la direction. Néanmoins, face au refus de certains gestionnaires de participer, devoir 

obtenir l’aval de ceux-ci afin de pouvoir recruter leurs subordonnés nous a privée de plusieurs 

sujets potentiels. En effet, rappelons que sur 16 établissements ciblés, 8 n’ont pas répondu 

ou ont refusé notre invitation. 
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Convaincre les personnes sollicitées de répondre à un sondage représente un défi en 

soi et une limite habituelle des études impliquant ce type de cueillette de données (Durand, 

2021). La nécessité d’investir du temps de la part des gestionnaires et du personnel a 

certainement découragé d’éventuels collaborateurs. Si l’option de remplir le questionnaire 

lors du temps de travail a pu faciliter la participation de certains employés, d’autres ont sans 

doute perçu cela comme un obstacle, étant donné leur charge professionnelle. Par ailleurs, 

même s’ils avaient la possibilité de répondre au sondage en dehors du travail, le lien 

électronique transmis à leur adresse courriel professionnelle risquait d’en limiter 

l’accessibilité sur un ordinateur ou un autre dispositif personnel. Également, comme expliqué 

précédemment, le processus de recrutement impliquait que les gestionnaires de la population 

cible devaient se porter volontaires pour transmettre le courriel de recrutement à leurs 

subordonnés. Il s’avérait donc difficile d’attribuer un code à accès unique à chaque employé. 

Par conséquent, certaines personnes pourraient avoir répondu au sondage plus d’une fois 

puisque cette procédure n’était pas incluse dans notre processus de recrutement (Durand, 

2021). 

  

5.5.5 Biais possibles liés à la passation du questionnaire 

L’une des conditions de validité d’une étude est la transmission fidèle de l’information.  

Certaines motivations peuvent avoir teinté les affirmations de nos répondants, par exemple 

celle du désir de plaire ou de donner une bonne image d’eux-mêmes, malgré le respect de 

l’anonymat (Durand, 2021). De plus, les résultats en lien avec les données récoltées sont 

susceptibles d’être influencés par l’état psychologique ou par le contexte professionnel et 

personnel de chacun au moment de remplir le questionnaire. L’autoévaluation des sujets 

concernant certains items liés aux RPS, tel le stress, est certes teintée de subjectivité. Il faut 

en tenir compte (Sauvezon et al., 2019). Les réponses peuvent être affectées par des facteurs 

personnels tels des RPS hors du travail, par exemple des difficultés financières ou familiales 

(Tissot et al., 2022). 
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À la lecture des items de la version retenue du COPSOQ, la III - V4, nous constatons 

que certains termes ou expressions diffèrent de ceux habituellement utilisés au Québec. Cela 

a possiblement conduit à quelques problèmes d’interprétation mineurs. À cet effet, de façon 

plus générale et non spécifique au COPSOQ, le choix d’un questionnaire en ligne implique 

que le participant doit le remplir de façon autonome. Il nous a donc été impossible 

d’intervenir, par exemple en reformulant ou en expliquant une question à un participant qui 

en aurait éprouvé le besoin (Agogué et al., 2023). 

 

5.5.6 Antécédents professionnels de la cochercheuse 

Comme mentionné à la section 3.4 - Considérations éthiques, l’étudiante à la maîtrise 

menant ce projet de recherche a exercé plus d’une douzaine d’années dans le RSSS, dont 

environ quatre (4) en gestion médico-administrative en SST. Il est donc probable que certains 

employés invités à participer à l’étude soient d’anciens collègues de travail. Notamment par 

souci de transparence (Gauthier, 2021), l’identité de l’étudiante était mentionnée dans la 

lettre de recrutement destinée au gestionnaire et aux employés. Par conséquent, il est 

envisageable que des personnes aient préféré ne pas répondre au questionnaire ou que leurs 

réponses en aient été teintées, même s’il n’était pas possible de lier les données recueillies à 

un participant. 

 

5.6 PISTES DE RECHERCHES FUTURES 

Les résultats obtenus dans notre étude sont globalement compatibles avec le modèle de 

Karasek et Theorell (1990) dans l’explication du stress en milieu de travail. En effet, les 

exigences professionnelles élevées issues de l’environnement de travail, ici représentées par 

les exigences émotionnelles, sont associées à une augmentation du stress, tandis que les 

ressources disponibles, dans notre cas le soutien social, sont associées à une diminution du 

stress. Néanmoins, la dynamique de déséquilibre décrite par ce modèle n’a pas été testée à 
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travers une analyse d’interaction entre les deux (2) prédicteurs, ceux-ci ayant été examinés 

de façon indépendante dans le modèle de régression linéaire multiple : l’un était maintenu 

constant lorsque l’autre variait. Il serait donc pertinent d’examiner une interaction potentielle 

entre les deux (2) variables, afin de mieux comprendre dans quelles conditions le soutien 

social module l’impact des exigences émotionnelles sur le stress. Cela permettrait de 

déterminer chez nos sujets l’effet sur le stress d’une augmentation simultanée des exigences 

émotionnelles et du soutien social, ou d’une hausse des premières combinée à une baisse du 

second. De plus, inclure la dimension du contrôle (autonomie ou latitude décisionnelle) 

rendrait notre analyse plus complète en englobant davantage de notions du modèle de 

Karasek et Theorell (1990). 

Notre collecte de données s’est réalisée à l’aide de la quatrième version du 

COPSOQ III. Celle-ci étant composée de 62 items intégrés en 24 dimensions, nous avons pu 

recueillir un nombre important d’informations que nous n’avons pas exploitées dans notre 

étude et qu’il serait judicieux d’examiner dans un projet de plus grande envergure. Nous 

avons limité l’analyse des variables des exigences émotionnelles, du soutien social du 

gestionnaire ainsi que des collègues, et du stress. Évaluer si les employés en gestion médico-

administrative sont exposés à d’autres RPS nous renseignerait mieux sur leur situation, 

notamment parce qu’un cumul de RPS peut amplifier les risques sur la santé physique et 

mentale des employés (Beque, 2014; Jauvin et al., 2022). De surcroît, nos questions 

sociodémographiques et celles concernant les critères d’inclusion et d’exclusion ont 

également le potentiel de fournir des renseignements précieux sur l’état de la situation. Par 

exemple, l’âge, l’expérience, l’ancienneté ou le télétravail peuvent-ils augmenter ou réduire 

les risques associés aux exigences émotionnelles, au soutien social ou au stress? De même, 

distinguer davantage les résultats de notre étude en fonction des deux titres d’emploi qui y 

sont inclus, soit les techniciens en administration et les agents de gestion du personnel, 

apporterait des informations plus précises sur les rôles et les réalités professionnelles 

spécifiques à chacun d’eux ainsi que sur les facteurs de RPS en découlant. Également, 

puisque le nombre de techniciens en administration (n = 21) est plus bas que celui des agents 

de gestion du personnel (n = 50), il serait intéressant de prendre davantage en considération 
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les intervalles de confiance les plus larges et souvent liés à la première catégorie d’employés, 

et ce, afin d’obtenir une interprétation plus complète des résultats.  

Dans nos analyses statistiques et dans l’interprétation des résultats, nous avons 

combiné le soutien social du gestionnaire et celui des collègues, notamment pour évaluer son 

influence sur le stress et la présence du TÉE. Dans le cadre de travaux plus approfondis, nous 

aurions pu considérer ces deux types de soutien social de façon indépendante. En effet, les 

impacts et les mesures préventives associés au soutien social du gestionnaire et des collègues 

sont susceptibles d’être distincts. De plus, d'autres facteurs de risque auraient pu être inclus, 

comme la reconnaissance ou la latitude décisionnelle, puisque celles-ci représentent des 

facteurs de protection du TÉE (Jauvin et al., 2019). À titre d’exemple, Vézina et ses collègues 

(2011), en référence au questionnaire de Karasek (1998), ont analysé les exigences 

émotionnelles en les combinant avec le soutien social, la latitude décisionnelle et la 

reconnaissance, et en mesurant les effets conjoints de deux (2) à quatre (4) de ces variables. 

Au niveau des effets biopsychosociaux des RPS, nous nous sommes limitée à la 

variable du stress. Il serait cohérent d’analyser celle de l’épuisement professionnel, une 

conséquence plus avancée et plus grave. Effectivement, des liens étroits entre les exigences 

émotionnelles et l’épuisement professionnel ont été démontrés (Boini et al., 2024). À ce 

propos et dans le cadre d’une recherche future, un questionnaire additionnel devrait être 

rempli par les employés, tel le Maslach Burnout Inventory (MBI) (Maslach et al., 1997), 

puisque le COPSOQ, s’il estime l’épuisement ressenti, n’évalue pas l’épuisement 

professionnel. 

Parmi les thèmes non abordés dans ce mémoire, la fatigue de compassion constitue un 

axe d’analyse pertinent pour de futures recherches. À l’instar des exigences émotionnelles, 

les études sur cet enjeu se concentrent principalement sur le personnel de soins ou ayant des 

contacts directs avec les usagers. Pourtant, la fatigue de compassion, qui est liée à l’empathie 

et qui touche particulièrement les employés exerçant une relation d’aide (Jauvin et al., 2019), 

mériterait de faire l’objet d’analyses futures portant sur les employés en gestion médico-

administrative, puisque ceux-ci agissent régulièrement auprès de personnes souffrantes ou en 
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détresse. Les travailleurs confrontés à la fatigue de compassion peuvent présenter des signes 

et des symptômes comme de l’évitement, une perte de motivation, un désengagement et des 

difficultés de concentration (Collier et al., 2024). L’évaluation de l’exposition serait l’objet 

d’un questionnaire quantitatif, tel que le Test d’usure de compassion (TUC) de Figley 

(Stamm, 2010). Par ailleurs, la satisfaction de compassion, identifiée comme un facteur de 

protection du TÉE (Jauvin, 2019), gagnerait également à être explorée pour mieux 

comprendre ses effets bénéfiques potentiels sur les exigences émotionnelles. 

Afin de mieux interpréter les résultats de la présente recherche quantitative et pour aller 

au-delà de ceux-ci, une étude qualitative d’approfondissement ou de validation serait 

souhaitable. Par exemple, certains facteurs de risques ou de protection ressortiraient 

éventuellement d’une façon que la passation du questionnaire n’a pas permise. De plus, cela 

pourrait révéler la présence de RPS émergents (Gollac et Bodier, 2011), tels ceux relatifs à 

la technologie ou à l’intelligence artificielle qui sont de plus en plus utilisés dans le RSSS 

(Comeau, 2021). Les entretiens collectifs constituent également une option pertinente, 

puisqu’ils ont le potentiel d’encourager l’émergence de solutions adaptées aux enjeux 

identifiés (Langevin et al., 2011) et proposées par des acteurs du milieu. 

À moyen terme, une étude subséquente pourrait reproduire la présente recherche afin 

de réaliser un sondage de tendance visant à observer l’évolution des résultats dans le temps 

(Durand, 2021), par exemple après la mise en œuvre de mesures préventives. Afin d’ancrer 

l’analyse dans un nouveau contexte, un autre moment stratégique se situerait quelque temps 

après l’implantation des changements découlant de la création de Santé Québec, notamment 

ceux relatifs aux départements des ressources humaines des différentes organisations. À des 

fins comparatives, il serait alors essentiel d’utiliser un devis de recherche identique. 



 

 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

La mesure et l’analyse des RPS impliquent une complexité de mécanismes en jeu. Les 

effets des facteurs psychosociaux sur la santé divergent selon les individus et les 

circonstances, et ils sont susceptibles d’évoluer à court, moyen ou long terme. De nombreux 

éléments relatifs ou non au travail peuvent interférer dans l’analyse (Gollac et Bodier, 2011). 

La présente étude souligne l’importance de prendre en considération les risques émergents 

dans la prévention des RPS. À l’aide d’un outil de mesure reconnu et validé, le COPSOQ, 

cette recherche visait tout d’abord à apprécier et à analyser la dimension des exigences 

émotionnelles chez le personnel en gestion médico-administrative du RSSS. Elle s’est 

également intéressée au soutien social de la part du gestionnaire et des collègues, ainsi qu’au 

stress vécu par nos répondants. La démarche s’est parfois avérée complexe, notamment en 

raison de la nature multicentrique de notre projet mené dans sept (7) établissements du RSSS. 

Les 71 sujets recrutés, qui sont représentatifs de la population étudiée, ainsi que les résultats 

obtenus confirment la pertinence scientifique de notre projet. En effet, nous avons été à même 

de valider nos deux hypothèses, la première étant que les employés en gestion médico-

administrative en SST du RSSS sont exposés à des exigences émotionnelles plus élevées que 

la moyenne de la population de référence, et la deuxième mentionnant que les exigences 

émotionnelles contribuent à une augmentation du stress, tandis que le soutien social, associé 

à une diminution du stress, joue un rôle protecteur. Cette étude nous a également permis de 

documenter le TÉE chez nos participants. Nos résultats rappellent l’importance de considérer 

les risques, mais aussi les facteurs de protection dans la compréhension des RPS et des 

impacts de ceux-ci. 

L’application graduelle des nouvelles mesures prévues par la modernisation de la LSST 

(Loi sur la santé et la sécurité du travail, 2024) laisse présager des changements substantiels 

(Truchon et al., 2023) dans les milieux de travail, notamment sur la façon dont les employeurs 

se verront sensibilisés aux enjeux humains, sociaux et économiques liés aux RPS (Tissot et 
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al., 2022). Les résultats relatifs à l’exposition aux exigences émotionnelles du personnel en 

gestion médico-administrative convergent vers l’idée que les RPS peuvent affecter des 

groupes de travailleurs souvent jugés moins à risque et, de ce fait, moins impliqués dans les 

projets de prévention. Dans ce contexte, nous avons renforcé l’importance d’inclure 

l’ensemble du personnel dans la prévention et le contrôle des RPS, en mettant en lumière les 

retombées positives potentielles sur la santé biopsychosociale de la main-d’œuvre du RSSS 

et sur la performance organisationnelle. En somme, reconnaître la charge émotionnelle avec 

laquelle doivent composer les employés en gestion médico-administrative, c’est également 

accueillir leur implication et leur contribution à la santé publique. 

Aujourd’hui, l’importance de l’engagement actif des dirigeants pour l’amélioration de 

la santé et du bien-être de leur personnel ne fait plus de doute. Toutefois, la sensibilisation 

demeure cruciale, particulièrement en soulignant la nécessité d’une production renforcée, 

plus précise et mieux exploitée de données statistiques et d’indicateurs en matière de 

ressources humaines, de santé et de bien-être au travail. En effet, ces éléments sont 

indispensables à une gestion efficace de la prévention (Bureau international du Travail, 

2009). Nous espérons que l’expérience vécue par les milieux professionnels ayant collaboré 

à cette étude encouragera les gestionnaires des différents niveaux du RSSS, de Santé Québec 

et du MSSS à s’engager encore davantage dans des démarches intégrant des projets de 

recherche portant sur le personnel administratif. En ce sens, nous avons tenu, dans le cadre 

de ce mémoire, à réserver une place pour la formulation de recommandations de stratégies 

de prévention, et ce, dans le but de soutenir les gestionnaires ayant participé au projet, ainsi 

que tout autre acteur qui pourrait y trouver un intérêt. 
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ANNEXE I – LETTRE DE RECRUTEMENT POUR LES GESTIONNAIRES 
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ANNEXE II – LETTRE DE RECRUTEMENT POUR LES EMPLOYÉS 
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ANNEXE III – ÉNONCÉ DE CONSENTEMENT 
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ANNEXE IV – QUESTIONS FILTRES ET SIGNALÉTIQUES 
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ANNEXE V – QUESTIONNAIRE COPSOQ III – V4 
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ANNEXE VI – APPROBATION SCIENTIFIQUE ET ÉTHIQUE DU CÉR DU 

CIUSSS DE L’EST-DE-L’ÎLE-DE-MONTRÉAL 
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ANNEXE VII – APPROBATION ÉTHIQUE DU CÉR DE L’UQAR 
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ANNEXE VIII – LETTRES D’AUTORISATION DE RÉALISER UNE 

RECHERCHE DANS LES CISSS ET CIUSSS 
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